
LOIS 
LOI no 2021-1018 du 2 août 2021 pour renforcer  

la prévention en santé au travail (1) 

NOR : SSAX2103845L 

L’Assemblée nationale et le Sénat ont adopté, 

Le Président de la République promulgue la loi dont la teneur suit : 

TITRE Ier 

RENFORCER LA PRÉVENTION AU SEIN DES ENTREPRISES  
ET DÉCLOISONNER LA SANTÉ PUBLIQUE ET LA SANTÉ AU TRAVAIL 

Article 1er 

I. – Le code du travail est ainsi modifié : 
1o Au 1o de l’article L. 1153-1, après le mot : « sexuelle », sont insérés les mots : « ou sexiste » ; 

2o Le même 1o est complété par trois alinéas ainsi rédigés : 

« Le harcèlement sexuel est également constitué : 
« a) Lorsqu’un même salarié subit de tels propos ou comportements venant de plusieurs personnes, de manière 

concertée ou à l’instigation de l’une d’elles, alors même que chacune de ces personnes n’a pas agi de façon 
répétée ; 

« b) Lorsqu’un même salarié subit de tels propos ou comportements, successivement, venant de plusieurs 
personnes qui, même en l’absence de concertation, savent que ces propos ou comportements caractérisent une 
répétition ; » 

3o Au 1o du I de l’article L. 2314-3, au premier alinéa des articles L. 4622-11 et L. 4622-12, au premier alinéa, au 
troisième alinéa, deux fois, et à l’avant-dernier alinéa de l’article L. 4622-15, aux deuxième et dernier alinéas de 
l’article L. 4623-1, au premier alinéa de l’article L. 4623-5, à l’article L. 4623-5-1, à la première phrase, deux fois, 
de l’article L. 4623-5-3, aux premier et avant-dernier alinéas de l’article L. 4625-1, au premier alinéa, aux première 
et deuxième phrases de l’avant-dernier alinéa et au dernier alinéa de l’article L. 4625-2, à la première phrase du 
second alinéa de l’article L. 4631-2 et au troisième alinéa du I de l’article L. 4644-1, après le mot : « service », sont 
insérés les mots : « de prévention et » ; 

4o Aux articles L. 4622-7 et L. 4622-13, à la première phrase de l’article L. 4622-14 et à l’article L. 4622-16, 
après la première occurrence du mot : « service », sont insérés les mots : « de prévention et » ; 

5o Au deuxième alinéa de l’article L. 1251-22, à l’intitulé du titre II du livre VI de la quatrième partie, à 
l’article L. 4622-1, à la première phrase du premier alinéa de l’article L. 4622-2, à la première phrase de 
l’article L. 4622-4, à l’article L. 4622-5, au premier alinéa de l’article L. 4622-6, à l’intitulé de la section 2 du 
chapitre II du titre II du livre VI de la quatrième partie, aux première et deuxième phrases de l’article L. 4622-8, à 
l’intitulé du chapitre III du titre II du livre VI de la quatrième partie, au deuxième alinéa de l’article L. 4623-1, à 
l’article L. 4624-10, à l’intitulé du chapitre VI du titre II du livre VI de la quatrième partie et du chapitre II du 
titre II du livre VIII de la même quatrième partie et à la seconde phrase du premier alinéa de l’article L. 8123-1, 
après le mot : « services », sont insérés les mots : « de prévention et » ; 

6o Aux articles L. 4622-9 et L. 4622-17, après la première occurrence du mot : « services », sont insérés les 
mots : « de prévention et ». 

II. – L’article L. 422-6 du code de la sécurité sociale est ainsi modifié : 
1o A la première phrase, après le mot : « services », sont insérés les mots : « de prévention et » ; 
2o A la deuxième phrase, après la première occurrence du mot : « services », sont insérés les mots : « de 

prévention et ». 
III. – A la seconde phrase du premier alinéa de l’article L. 1411-8 ainsi qu’au 3o et à la seconde phrase du 4o de 

l’article L. 1413-7 du code de la santé publique, après le mot : « services », sont insérés les mots : « de prévention 
et ». 

IV. – La cinquième partie du code des transports est ainsi modifiée : 
1o Au premier alinéa de l’article L. 5545-13, les mots : « de service » sont remplacés par les mots : « du service 

de prévention et » ; 
2o Au second alinéa des articles L. 5785-5 et L. 5795-6, après la première occurrence du mot : « service », sont 

insérés les mots : « de prévention et ». 
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V. – A la première phrase du premier alinéa de l’article 108-2 de la loi no 84-53 du 26 janvier 1984 portant 
dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale, après la seconde occurrence du mot : 
« services », sont insérés les mots : « de prévention et ». 

Article 2 

L’article L. 717-2 du code rural et de la pêche maritime est ainsi modifié : 
1o A la première phrase du premier alinéa, les mots : « les conditions d’application des articles L. 4622-10, 

L. 4622-14, L. 4625-1 et » sont remplacés par les mots : « , le cas échéant, les modalités d’application du 
chapitre II du titre II du livre VI de la quatrième partie et de l’article » ; 

2o Le dernier alinéa est ainsi rédigé : 
« Des décrets en Conseil d’Etat précisent les modalités de mise en œuvre des chapitres III à V du titre II du 

livre VI de la quatrième partie du même code. » 

Article 3 

Le code du travail est ainsi modifié : 
1o Le deuxième alinéa de l’article L. 2312-5 est complété par une phrase ainsi rédigée : « L’employeur lui 

présente la liste des actions de prévention et de protection prévue au 2o du III de l’article L. 4121-3-1. » ; 

2o Le 2o de l’article L. 2312-27 est ainsi rédigé : 
« 2o Le programme annuel de prévention des risques professionnels et d’amélioration des conditions de travail 

mentionné au 1o du III de l’article L. 4121-3-1. » ; 

3o L’article L. 4121-3 est ainsi modifié : 
a) A la première phrase du premier alinéa, après le mot : « installations », sont insérés les mots : « , dans 

l’organisation du travail » ; 

b) Après le même premier alinéa, sont insérés cinq alinéas ainsi rédigés : 

« Apportent leur contribution à l’évaluation des risques professionnels dans l’entreprise : 
« 1o Dans le cadre du dialogue social dans l’entreprise, le comité social et économique et sa commission santé, 

sécurité et conditions de travail, s’ils existent, en application du 1o de l’article L. 2312-9. Le comité social et 
économique est consulté sur le document unique d’évaluation des risques professionnels et sur ses mises à jour ; 

« 2o Le ou les salariés mentionnés au premier alinéa du I de l’article L. 4644-1, s’ils ont été désignés ; 
« 3o Le service de prévention et de santé au travail auquel l’employeur adhère. 
« Pour l’évaluation des risques professionnels, l’employeur peut également solliciter le concours des personnes 

et organismes mentionnés aux troisième et avant-dernier alinéas du même I. » ; 
c) Au dernier alinéa, les mots : « par les dispositions réglementaires prises » sont supprimés ; 

4o Après le même article L. 4121-3, il est inséré un article L. 4121-3-1 ainsi rédigé : 

« Art. L. 4121-3-1. – I. – Le document unique d’évaluation des risques professionnels répertorie l’ensemble 
des risques professionnels auxquels sont exposés les travailleurs et assure la traçabilité collective de ces 
expositions. 

« II. – L’employeur transcrit et met à jour dans le document unique les résultats de l’évaluation des risques pour 
la santé et la sécurité des travailleurs à laquelle il procède en application de l’article L. 4121-3. 

« III. – Les résultats de cette évaluation débouchent : 

« 1o Pour les entreprises dont l’effectif est supérieur ou égal à cinquante salariés, sur un programme annuel de 
prévention des risques professionnels et d’amélioration des conditions de travail qui : 

« a) Fixe la liste détaillée des mesures devant être prises au cours de l’année à venir, qui comprennent les 
mesures de prévention des effets de l’exposition aux facteurs de risques professionnels ainsi que, pour chaque 
mesure, ses conditions d’exécution, des indicateurs de résultat et l’estimation de son coût ; 

« b) Identifie les ressources de l’entreprise pouvant être mobilisées ; 
« c) Comprend un calendrier de mise en œuvre ; 
« 2o Pour les entreprises dont l’effectif est inférieur à cinquante salariés, sur la définition d’actions de prévention 

des risques et de protection des salariés. La liste de ces actions est consignée dans le document unique d’évaluation 
des risques professionnels et ses mises à jour. 

« IV. – Les organismes et instances mis en place par la branche peuvent accompagner les entreprises dans 
l’élaboration et la mise à jour du document unique d’évaluation des risques professionnels prévu au I, dans la 
définition du programme annuel de prévention des risques professionnels et d’amélioration des conditions de 
travail prévu au 1o du III ainsi que dans la définition des actions de prévention et de protection prévues au 2o du 
même III au moyen de méthodes et référentiels adaptés aux risques considérés et d’outils d’aide à la rédaction. 

« V. – A. – Le document unique d’évaluation des risques professionnels, dans ses versions successives, est 
conservé par l’employeur et tenu à la disposition des travailleurs, des anciens travailleurs ainsi que de toute 
personne ou instance pouvant justifier d’un intérêt à y avoir accès. La durée, qui ne peut être inférieure à 
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quarante ans, et les modalités de conservation et de mise à disposition du document ainsi que la liste des personnes 
et instances sont fixées par décret en Conseil d’Etat. 

« B. – Pour la mise en œuvre des obligations mentionnées au A du présent V, le document unique d’évaluation 
des risques professionnels et ses mises à jour font l’objet d’un dépôt dématérialisé sur un portail numérique 
déployé et administré par un organisme géré par les organisations professionnelles d’employeurs représentatives au 
niveau national et interprofessionnel. Ce portail garantit la conservation et la mise à disposition du document 
unique conformément aux dispositions législatives et règlementaires en vigueur. Il préserve la confidentialité des 
données contenues dans le document unique et en restreint l’accès par l’intermédiaire d’une procédure 
d’authentification sécurisée réservée aux personnes et instances habilitées à déposer et mettre à jour le document 
sur le portail ainsi qu’aux personnes et instances justifiant d’un intérêt à y avoir accès. 

« Sont arrêtés par les organisations professionnelles d’employeurs représentatives au niveau national et 
interprofessionnel et agréées par le ministre chargé du travail, selon des modalités et dans des délais déterminés par 
décret : 

« 1o Le cahier des charges du déploiement et du fonctionnement du portail numérique, sur avis conforme de la 
Commission nationale de l’informatique et des libertés ; 

« 2o Les statuts de l’organisme gestionnaire du portail numérique. 
« En l’absence d’agrément des éléments mentionnés aux 1o et 2o du présent B à l’expiration des délais 

mentionnés au deuxième alinéa, les mesures d’application nécessaires à l’entrée en vigueur du premier alinéa sont 
déterminées par décret en Conseil d’Etat. 

« L’obligation de dépôt dématérialisé du document unique prévue au même premier alinéa est applicable : 
« a) A compter du 1er juillet 2023, aux entreprises dont l’effectif est supérieur ou égal à cent cinquante salariés ; 
« b) A compter de dates fixées par décret, en fonction des effectifs des entreprises, et au plus tard à compter du 

1er juillet 2024 aux entreprises dont l’effectif est inférieur à cent cinquante salariés. 
« VI. – Le document unique d’évaluation des risques professionnels est transmis par l’employeur à chaque mise 

à jour au service de prévention et de santé au travail auquel il adhère. » 

Article 4 

Le livre II de la deuxième partie du code du travail est ainsi modifié : 
1o Au 2o de l’article L. 2242-1, le mot : « au » est remplacé par les mots : « et des conditions de » ; 
2o Au 2o de l’article L. 2242-13, le mot : « au » est remplacé par les mots : « et des conditions de » ; 

3o La sous-section 3 de la section 3 est ainsi modifiée : 
a) A l’intitulé, le mot : « au » est remplacé par les mots : « et des conditions de » ; 
b) Au premier alinéa de l’article L. 2242-17, le mot : « au » est remplacé par les mots : « et des conditions de » ; 

c) Il est ajouté un article L. 2242-19-1 ainsi rédigé : 

« Art. L. 2242-19-1. – La négociation prévue à l’article L. 2242-17 peut également porter sur la qualité des 
conditions de travail, notamment sur la santé et la sécurité au travail et la prévention des risques professionnels. 
Elle peut s’appuyer sur les acteurs régionaux et locaux de la prévention des risques professionnels. » ; 

4o A l’article L. 2281-5, au premier alinéa de l’article L. 2281-11 et au premier alinéa du I de l’article L. 2312-26, 
le mot : « au » est remplacé par les mots : « et des conditions de ». 

Article 5 

La quatrième partie du code du travail est ainsi modifiée : 
1o L’article L. 4412-1 est complété par les mots : « , en tenant compte des situations de polyexpositions » ; 

2o L’article L. 4624-2-1 est ainsi modifié : 
a) Au premier alinéa, après le mot : « médicale, », sont insérés les mots : « dans les meilleurs délais après la 

cessation de leur exposition à des risques particuliers pour leur santé ou leur sécurité ou, le cas échéant, » ; 
b) La seconde phrase du deuxième alinéa est remplacée par deux phrases ainsi rédigées : « S’il constate une 

exposition du travailleur à certains risques dangereux, notamment chimiques, mentionnés au a du 2o du I du même 
article L. 4161-1, le médecin du travail met en place une surveillance post-exposition ou post-professionnelle, en 
lien avec le médecin traitant et le médecin conseil des organismes de sécurité sociale. Cette surveillance tient 
compte de la nature du risque, de l’état de santé et de l’âge de la personne concernée. » 

Article 6 

I. – Le chapitre Ier du titre IV du livre Ier de la quatrième partie du code du travail est complété par un 
article L. 4141-5 ainsi rédigé : 

« Art. L. 4141-5. – L’employeur renseigne dans un passeport de prévention les attestations, certificats et 
diplômes obtenus par le travailleur dans le cadre des formations relatives à la santé et à la sécurité au travail 
dispensées à son initiative. Les organismes de formation renseignent le passeport selon les mêmes modalités dans 
le cadre des formations relatives à la santé et à la sécurité au travail qu’ils dispensent. Le travailleur peut également 
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inscrire ces éléments dans le passeport de prévention lorsqu’ils sont obtenus à l’issue de formations qu’il a suivies 
de sa propre initiative. 

« Le travailleur peut autoriser l’employeur à consulter l’ensemble des données contenues dans le passeport de 
prévention, y compris celles que l’employeur n’y a pas versées, pour les besoins du suivi des obligations de ce 
dernier en matière de formation à la santé et à la sécurité, sous réserve du respect des conditions de traitement des 
données à caractère personnel prévues à l’article 4 de la loi no 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux 
fichiers et aux libertés. 

« Un demandeur d’emploi peut ouvrir un passeport de prévention et y inscrire les attestations, certificats et 
diplômes obtenus dans le cadre des formations qu’il a suivies dans les domaines de la santé et de la sécurité au 
travail. 

« Lorsque le travailleur ou le demandeur d’emploi dispose d’un passeport d’orientation, de formation et de 
compétences prévu au second alinéa du II de l’article L. 6323-8 du présent code, son passeport de prévention y est 
intégré. Il est mis en œuvre et géré selon les mêmes modalités. 

« Les modalités de mise en œuvre du passeport de prévention et de sa mise à la disposition de l’employeur sont 
déterminées par le comité national de prévention et de santé au travail et approuvées par voie réglementaire. En 
l’absence de décision du comité à l’issue d’un délai de six mois à compter de la publication du décret en Conseil 
d’Etat prévu au dernier alinéa de l’article L. 4641-2-1, ces modalités sont déterminées par décret en Conseil d’Etat. 
Le comité national de prévention et de santé au travail assure également le suivi du déploiement du passeport de 
prévention. » 

II. – Les quatre premiers alinéas de l’article L. 4141-5 du code du travail entrent en vigueur à une date fixée par 
décret, et au plus tard le 1er octobre 2022. 

Article 7 

L’article L. 4622-2 du code du travail est ainsi modifié : 

1o Le premier alinéa est ainsi modifié : 
a) A la première phrase, le mot : « exclusive » est remplacé par le mot : « principale » ; 
b) Après la même première phrase, est insérée une phrase ainsi rédigée : « Ils contribuent à la réalisation 

d’objectifs de santé publique afin de préserver, au cours de la vie professionnelle, un état de santé du travailleur 
compatible avec son maintien en emploi. » ; 

2o Après le 1o, il est inséré un 1o bis ainsi rédigé : 
« 1o bis Apportent leur aide à l’entreprise, de manière pluridisciplinaire, pour l’évaluation et la prévention des 

risques professionnels ; » 
3o Au 2o, les mots : « les conditions de » sont remplacés par les mots : « la qualité de vie et des conditions de 

travail, en tenant compte le cas échéant de l’impact du télétravail sur la santé et l’organisation du » ; 

4o Après le même 2o, il est inséré un 2o bis ainsi rédigé : 
« 2o bis Accompagnent l’employeur, les travailleurs et leurs représentants dans l’analyse de l’impact sur les 

conditions de santé et de sécurité des travailleurs de changements organisationnels importants dans l’entreprise ; » 

5o Il est ajouté un 5o ainsi rédigé : 
« 5o Participent à des actions de promotion de la santé sur le lieu de travail, dont des campagnes de vaccination et 

de dépistage, des actions de sensibilisation aux bénéfices de la pratique sportive et des actions d’information et de 
sensibilisation aux situations de handicap au travail, dans le cadre de la stratégie nationale de santé prévue à 
l’article L. 1411-1-1 du code de la santé publique. » 

Article 8 

Le code de la santé publique est ainsi modifié : 
1o Au deuxième alinéa de l’article L. 1434-12, après les mots : « et sociaux », sont insérés les mots : « ainsi que 

de services de prévention et de santé au travail, » ; 
2o A l’article L. 6327-1, après le mot : « emploient », sont insérés les mots : « ainsi que les services de 

prévention et de santé au travail, pour l’exercice de leurs missions prévues à l’article L. 4622-2 du code du 
travail, » et sont ajoutés les mots : « du présent code ». 

Article 9 

Le 29o du I de l’article 179 de la loi no 2019-1479 du 28 décembre 2019 de finances pour 2020 est complété par 
une phrase ainsi rédigée : « Il présente les orientations, les moyens et les résultats en matière de politique de santé 
au travail et de prévention des risques professionnels au sein du secteur public et du secteur privé. » 

Article 10 

La quatrième partie du code du travail est ainsi modifiée : 
1o Après le mot : « pour », la fin du premier alinéa de l’article L. 4311-6 est ainsi rédigée : « rechercher et 

constater les manquements et infractions aux dispositions du présent titre et des textes pris pour son application, 
aux dispositions du règlement (UE) 2016/425 du Parlement européen et du Conseil du 9 mars 2016 relatif aux 
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équipements de protection individuelle et abrogeant la directive 89/686/CEE du Conseil et aux dispositions des 
articles 4 et 7 du règlement (UE) 2019/1020 du Parlement européen et du Conseil du 20 juin 2019 sur la 
surveillance du marché et la conformité des produits, et modifiant la directive 2004/42/CE et les règlements 
(CE) no 765/2008 et (UE) no 305/2011, en ce qui concerne les équipements de travail et les moyens de protection. 
Les agents habilités en application de l’article L. 4314-1 du présent code sont également compétents pour 
rechercher et constater les manquements à ces dispositions. » ; 

2o A la fin du 5o de l’article L. 4311-7, la référence : « L. 4314-1 » est remplacée par la référence : « L. 4314-2 » ; 
3o L’intitulé du chapitre IV du titre Ier du livre III est ainsi rédigé : « Surveillance du marché » ; 
4o A l’article L. 4314-1, qui devient l’article L. 4314-2, le 1o est complété par les mots : « , de les retirer du 

marché et de les rappeler » ; 

5o Au début du chapitre IV du titre Ier du livre III, il est rétabli un article L. 4314-1 ainsi rédigé : 

« Art. L. 4314-1. – Pour l’application du règlement (UE) 2019/1020 du Parlement européen et du Conseil du 
20 juin 2019 sur la surveillance du marché et la conformité des produits, et modifiant la directive 2004/42/CE et les 
règlements (CE) no 765/2008 et (UE) no 305/2011, la surveillance du marché est exercée par les autorités 
administratives désignées par décret en Conseil d’Etat. Ces autorités s’assurent du respect par les opérateurs 
économiques, au sens de l’article 3 du règlement (UE) 2019/1020 du Parlement européen et du Conseil du 
20 juin 2019 précité, de leurs obligations respectives, mettent en œuvre les pouvoirs et mesures appropriés et 
proportionnés définis aux articles 14 et 16 du même règlement et peuvent habiliter des agents à cet effet, sans 
préjudice des missions et des prérogatives des agents de contrôle mentionnés à l’article L. 4311-6 du présent code, 
selon des modalités définies par décret en Conseil d’Etat. 

« L’accès aux locaux, terrains et moyens de transport à usage professionnel prévu à l’article 14 du règlement 
(UE) 2019/1020 du Parlement européen et du Conseil du 20 juin 2019 précité par les agents mentionnés au premier 
alinéa du présent article est autorisé entre 8 heures et 20 heures. Lorsque ces locaux sont également à usage 
d’habitation, ces agents ne peuvent y pénétrer qu’après avoir reçu l’autorisation des personnes qui les occupent. 

« Sans préjudice des autres sanctions encourues, lorsque la non-conformité à la réglementation d’un produit a été 
établie par des contrôles réalisés en application du présent article, les autorités chargées de la surveillance du 
marché peuvent décider de faire supporter à l’opérateur économique en cause la totalité des frais directement 
exposés par ces autorités et occasionnés par des essais, l’interdiction de la mise sur le marché d’un produit ou le 
stockage et les activités relatives aux produits qui se révèlent non conformes et qui font l’objet d’une mesure 
corrective avant leur mise en libre pratique ou leur mise sur le marché. 

« Les modalités d’application du présent article sont déterminées par décret en Conseil d’Etat. » ; 
6o Au premier alinéa de l’article L. 4741-9, les références : « L. 4311-1 à L. 4311-4, L. 4314-1, » sont 

supprimées ; 

7o Le titre IV du livre VII est complété par un chapitre VI ainsi rédigé : 

« CHAPITRE VI 

« INFRACTIONS AUX RÈGLES RELATIVES À LA CONCEPTION, À LA FABRICATION ET À LA MISE  

SUR LE MARCHÉ DES ÉQUIPEMENTS DE TRAVAIL ET DES ÉQUIPEMENTS DE PROTECTION INDIVIDUELLE 

« Art. L. 4746-1. – Pour un opérateur économique au sens de l’article 3 du règlement (UE) 2019/1020 du 
Parlement européen et du Conseil du 20 juin 2019 sur la surveillance du marché et la conformité des produits, et 
modifiant la directive 2004/42/CE et les règlements (CE) no 765/2008 et (UE) no 305/2011 : 

« 1o Le fait d’exposer, de mettre en vente, de vendre, d’importer, de louer, de mettre à disposition ou de céder à 
quelque titre que ce soit un équipement de travail ou un équipement de protection individuelle n’ayant pas fait 
l’objet de la procédure d’évaluation de la conformité prévue par la réglementation relative à la conception, à la 
fabrication et à la mise sur le marché qui lui est applicable est puni d’une amende de 50 000 €. En cas de récidive 
légale, l’amende encourue est portée au double ; 

« 2o Le fait d’exposer, de mettre en vente, de vendre, d’importer, de louer, de mettre à disposition ou de céder à 
quelque titre que ce soit un équipement de travail ou un équipement de protection individuelle ne satisfaisant pas 
aux règles techniques prévues à l’article L. 4311-3 du présent code ou aux exigences essentielles de santé et de 
sécurité prévues à l’annexe II au règlement (UE) 2016/425 du Parlement européen et du Conseil du 9 mars 2016 
relatif aux équipements de protection individuelle, et abrogeant la directive 89/686/CEE du Conseil ou aux 
exigences de sécurité au travail prévues par le règlement (UE) no 167/2013 du Parlement européen et du Conseil 
du 5 février 2013 relatif à la réception et à la surveillance du marché des véhicules agricoles et forestiers est puni 
d’une amende de 100 000 €. En cas de récidive légale, l’amende encourue est portée au double. 

« Lorsque les faits mentionnés au 2o sont de nature à compromettre la santé ou la sécurité des utilisateurs ou 
d’autres personnes, la peine d’amende encourue est de 200 000 €. 

« En cas de récidive légale, les faits mentionnés au quatrième alinéa sont punis d’une peine de deux ans 
d’emprisonnement et d’une amende portée au double. 

« Le présent article s’applique également lorsque les faits mentionnés aux 1o et 2o concernent un équipement 
d’occasion. 

« Le présent article ne s’applique pas à l’opérateur économique fabriquant pour sa propre utilisation ou mettant 
en service un des équipements mentionnés au présent article pour son propre usage. 
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« En cas de condamnation prononcée en application du présent article, la juridiction peut ordonner les peines 
complémentaires prévues à l’article L. 4741-10. » ; 

8o Le titre V du même livre VII est complété par un chapitre V ainsi rédigé : 

« CHAPITRE V 
« MANQUEMENTS AUX RÈGLES CONCERNANT LA CONCEPTION, LA FABRICATION ET LA MISE SUR LE MARCHÉ  

DES ÉQUIPEMENTS DE TRAVAIL ET DES ÉQUIPEMENTS DE PROTECTION INDIVIDUELLE 

« Art. L. 4755-1. – Par exception au premier alinéa de l’article L. 4751-1, les amendes prévues au présent 
chapitre sont prononcées et recouvrées par l’autorité de surveillance de marché compétente, dans les conditions 
définies aux articles L. 8115-4, L. 8115-5, à l’exception de son troisième alinéa, L. 8115-6 et L. 8115-7, sur le 
rapport d’un des agents mentionnés aux articles L. 4311-6 ou L. 4314-1. 

« Art. L. 4755-2. – L’article L. 4751-2 ne s’applique pas au présent chapitre. 

« Art. L. 4755-3. – I. – Est puni d’une amende maximale de 50 000 € le fait pour un opérateur économique au 
sens de l’article 3 du règlement (UE) 2019/1020 du Parlement européen et du Conseil du 20 juin 2019 sur la 
surveillance du marché et la conformité des produits, et modifiant la directive 2004/42/CE et les règlements 
(CE) no 765/2008 et (UE) no 305/2011 de méconnaître une mesure prise en application de l’article L. 4314-2 du 
présent code ou du 3 de l’article 16 du règlement (UE) 2019/1020 du Parlement européen et du Conseil du 
20 juin 2019 précité. 

« II. – Le plafond de l’amende prévue au I est porté au double en cas de nouveau manquement constaté dans un 
délai de deux ans à compter du jour de la notification de l’amende concernant un précédent manquement. 

« III. – Le présent article n’est pas applicable à l’opérateur économique fabriquant pour sa propre utilisation ou 
mettant en service un des équipements mentionnés au présent article pour son propre usage. 

« Art. L. 4755-4. – Les modalités d’application du présent chapitre sont fixées par décret en Conseil d’Etat. » 

TITRE II 

DÉFINIR L’OFFRE DE SERVICES À FOURNIR PAR LES SERVICES DE PRÉVENTION ET DE SANTÉ AU 
TRAVAIL AUX ENTREPRISES ET AUX SALARIÉS, NOTAMMENT EN MATIÈRE DE PRÉVENTION ET 
D’ACCOMPAGNEMENT 

Article 11 

I. – Le chapitre II du titre II du livre VI de la quatrième partie du code du travail est ainsi modifié : 

1o La section 1 est complétée par un article L. 4622-6-1 ainsi rédigé : 

« Art. L. 4622-6-1. – Chaque service de prévention et de santé au travail, y compris les services de prévention 
et de santé au travail autres que ceux mentionnés à l’article L. 4622-7, fait l’objet d’un agrément par l’autorité 
administrative, pour une durée de cinq ans, visant à s’assurer de sa conformité aux dispositions du présent titre. Cet 
agrément tient compte, le cas échéant, des résultats de la procédure de certification mentionnée à 
l’article L. 4622-9-3. Un cahier des charges national de cet agrément est défini par décret. 

« Si l’autorité administrative constate des manquements à ces dispositions, elle peut diminuer la durée de 
l’agrément ou y mettre fin, selon des modalités déterminées par décret. » ; 

2o Après l’article L. 4622-9, sont insérés des articles L. 4622-9-1 à L. 4622-9-3 ainsi rédigés : 

« Art. L. 4622-9-1. – Le service de prévention et de santé au travail interentreprises fournit à ses entreprises 
adhérentes et à leurs travailleurs un ensemble socle de services qui doit couvrir l’intégralité des missions prévues à 
l’article L. 4622-2 en matière de prévention des risques professionnels, de suivi individuel des travailleurs et de 
prévention de la désinsertion professionnelle, dont la liste et les modalités sont définies par le comité national de 
prévention et de santé au travail et approuvées par voie réglementaire. En l’absence de décision du comité, à l’issue 
d’un délai déterminé par décret, cette liste et ces modalités sont déterminées par décret en Conseil d’Etat. 

« Dans le respect des missions générales prévues au même article L. 4622-2, il peut également leur proposer une 
offre de services complémentaires qu’il détermine. 

« Art. L. 4622-9-2. – I. – En cas de dysfonctionnement grave du service de prévention et de santé au travail 
interentreprises portant atteinte à la réalisation de ses missions relevant de l’ensemble socle mentionné à 
l’article L. 4622-9-1, l’autorité administrative peut enjoindre son président de remédier à cette situation dans un 
délai qu’elle fixe. Ce délai doit être raisonnable et adapté à l’objectif recherché. Elle en informe le comité régional 
de prévention et de santé au travail. 

« Cette injonction peut inclure des mesures de réorganisation et, le cas échéant, des mesures individuelles 
conservatoires, en application du présent code ou des accords collectifs en vigueur. 

« II. – S’il n’est pas remédié aux manquements dans le délai fixé, l’autorité administrative peut désigner un 
administrateur provisoire pour une durée qui ne peut être supérieure à six mois, renouvelable une fois. Celui-ci 
accomplit, au nom de l’autorité administrative et pour le compte de l’assemblée générale du service de prévention 
et de santé au travail, les actes d’administration urgents ou nécessaires pour mettre fin aux difficultés constatées. Il 
dispose à cette fin de tout ou partie des pouvoirs nécessaires à l’administration et à la direction du service, dans des 
conditions précisées par l’acte de désignation. 
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« L’administrateur provisoire ne doit pas, au cours des cinq années précédentes, avoir perçu à quelque titre que 
ce soit, directement ou indirectement, une rétribution ou un paiement de la part du service concerné, ni s’être trouvé 
en situation de conseil de ce service ou de subordination par rapport à lui. Il doit, en outre, n’avoir aucun intérêt 
dans l’administration qui lui est confiée. Il justifie, pour ses missions, d’une assurance couvrant les conséquences 
financières de la responsabilité dans les conditions prévues à l’article L. 814-5 du code de commerce, dont le coût 
est pris en charge par le service de prévention et de santé au travail qu’il administre. 

« Art. L. 4622-9-3. – Chaque service de prévention et de santé au travail interentreprises fait l’objet d’une 
procédure de certification, réalisée par un organisme indépendant, visant à porter une appréciation à l’aide de 
référentiels sur : 

« 1o La qualité et l’effectivité des services rendus dans le cadre de l’ensemble socle de services ; 
« 2o L’organisation et la continuité du service ainsi que la qualité des procédures suivies ; 
« 3o La gestion financière, la tarification et son évolution ; 
« 4o La conformité du traitement des données personnelles au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen 

et du Conseil du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes physiques à l’égard du traitement des données à 
caractère personnel et à la libre circulation de ces données, et abrogeant la directive 95/46/CE ainsi qu’à la 
loi no 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés ; 

« 5o La conformité des systèmes d’information et des services ou outils numériques destinés à être utilisés par les 
professionnels de santé exerçant pour le compte du service de prévention et de santé au travail interentreprises aux 
référentiels d’interopérabilité et de sécurité mentionnés à l’article L. 4624-8-2 du présent code. 

« Les référentiels et les principes guidant l’élaboration du cahier des charges de certification sont fixés par voie 
réglementaire, sur proposition du comité national de prévention et de santé au travail mentionné à 
l’article L. 4641-2-1. En l’absence de proposition du comité à l’issue d’un délai déterminé par décret, ces 
référentiels et ces principes sont déterminés par décret en Conseil d’Etat. » ; 

3o Le début du premier alinéa de l’article L. 4622-10 est ainsi rédigé : « Dans le respect des missions générales 
prévues à l’article L. 4622-2, de l’obligation de fournir l’ensemble socle de services prévu à l’article L. 4622-9-1, 
des orientations de la politique nationale en matière de protection et de promotion de la santé et de la sécurité au 
travail et d’amélioration des conditions de travail ainsi que de son volet régional, des priorités fixées par la branche 
professionnelle dans les cas de service de branche, et en fonction des réalités locales, les priorités spécifiques de 
chaque service de prévention et de santé au travail sont précisées dans un contrat… (le reste sans changement). » 

II. – Le décret mentionné au dernier alinéa de l’article L. 4622-9-3 du code du travail est publié au plus tard le 
30 juin 2022. A compter de son entrée en vigueur, les services de prévention et de santé au travail interentreprises 
disposent d’un délai de deux ans pour obtenir leur certification. Pendant ce délai, les agréments arrivant à échéance 
peuvent être renouvelés dans les conditions applicables à la date de promulgation de la présente loi. 

III. – Après l’article L. 717-3 du code rural et de la pêche maritime, il est inséré un article L. 717-3-1 ainsi 
rédigé : 

« Art. L. 717-3-1. – I. – La caisse centrale de la mutualité sociale agricole coordonne la mise en œuvre, par les 
services de santé au travail des caisses de mutualité sociale agricole, de l’ensemble socle de services prévu à 
l’article L. 4622-9-1 du code du travail. Celui-ci est adapté à ces services selon des modalités fixées par décret, 
après avis du comité national de prévention et de santé au travail prévu à l’article L. 4641-2-1 du même code. 

« La caisse centrale de la mutualité sociale agricole peut proposer une offre de services complémentaires prévue 
à l’article L. 4622-9-1 dudit code. Elle coordonne sa mise en œuvre par les services de santé au travail des caisses 
de mutualité sociale agricole. 

« II. – Les référentiels et les principes guidant l’élaboration du cahier des charges de certification prévu à 
l’article L. 4622-9-3 du code du travail, adaptés aux modalités d’organisation et de fonctionnement des services de 
santé au travail des caisses de mutualité sociale agricole, sont fixés par décret, après avis du comité national de 
prévention et de santé au travail mentionné à l’article L. 4641-2-1 du même code. » 

Article 12 

L’article L. 4622-4 du code du travail est complété par un alinéa ainsi rédigé : 
« Pour assurer l’ensemble de leurs missions, ces services peuvent, par convention, recourir aux compétences des 

services de prévention et de santé au travail mentionnés à l’article L. 4622-7. » 

Article 13 

I. – L’article L. 4622-6 du code du travail est ainsi modifié : 

1o Le deuxième alinéa est remplacé par trois alinéas ainsi rédigés : 
« Au sein des services communs à plusieurs établissements ou à plusieurs entreprises constituant une unité 

économique et sociale, ces frais sont répartis proportionnellement au nombre des salariés comptant chacun pour 
une unité. 

« Au sein des services de prévention et de santé au travail interentreprises, les services obligatoires prévus à 
l’article L. 4622-9-1 font l’objet d’une cotisation proportionnelle au nombre de travailleurs suivis comptant chacun 
pour une unité. Les services complémentaires proposés et l’offre spécifique de services prévue à l’article L. 4621-3 
font l’objet d’une facturation sur la base d’une grille tarifaire. Le montant des cotisations et la grille tarifaire sont 
approuvés par l’assemblée générale. 
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« Un décret détermine les conditions dans lesquelles le montant des cotisations ne doit pas s’écarter au delà d’un 
pourcentage, fixé par décret, du coût moyen national de l’ensemble socle de services mentionné à 
l’article L. 4622-9-1. » ; 

2o Au dernier alinéa, la référence : « au deuxième alinéa » est remplacée par les références : « aux deuxième et 
troisième alinéas du présent article » ; 

3o Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé : 
« Par dérogation aux deuxième et troisième alinéas du présent article, les dépenses du service de santé au travail 

des employeurs mentionnés à l’article L. 717-1 du code rural et de la pêche maritime sont couvertes selon les 
modalités prévues aux articles L. 717-2, L. 717-2-1 et L. 717-3-1 du même code. » 

II. – L’article L. 717-2-1 du code rural et de la pêche maritime est ainsi modifié : 
1o Le quatrième alinéa est complété par les mots : « du présent code » ; 

2o Après le même quatrième alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 
« – le cas échéant, la grille tarifaire applicable à l’offre de services complémentaires mentionnée à 

l’article L. 717-3-1. » 

Article 14 

La section 2 du chapitre II du titre II du livre VI de la quatrième partie du code du travail est ainsi modifiée : 
1o L’article L. 4622-16 est complété par une phrase ainsi rédigée : « Il rend compte de ces actions dans un 

rapport annuel d’activité qui comprend des données relatives à l’égalité professionnelle entre les femmes et les 
hommes. » ; 

2o Il est ajouté un article L. 4622-16-1 ainsi rédigé : 

« Art. L. 4622-16-1. – Le service de prévention et de santé au travail interentreprises communique à ses 
adhérents ainsi qu’au comité régional de prévention et de santé au travail et rend publics : 

« 1o Son offre de services relevant de l’ensemble socle mentionné à l’article L. 4622-9-1 ; 
« 2o Son offre de services complémentaires ; 
« 3o Le montant des cotisations, la grille tarifaire et leur évolution ; 
« 4o L’ensemble des documents dont la liste est fixée par décret. 
« Les conditions de transmission et de publicité de ces documents sont précisées par décret. » 

Article 15 

I. – La section 3 du chapitre Ier du titre Ier du livre Ier de la première partie du code de la santé publique est ainsi 
modifiée : 

1o L’article L. 1111-17 est complété par un IV ainsi rédigé : 
« IV. – Le médecin du travail chargé du suivi de l’état de santé d’une personne peut accéder à son dossier 

médical partagé et l’alimenter, sous réserve de son consentement exprès et de son information préalable quant aux 
possibilités de restreindre l’accès au contenu de son dossier. » ; 

2o Le quatrième alinéa de l’article L. 1111-18 est supprimé ; 
3o Au second alinéa de l’article L. 1111-21, les deux occurrences de la référence : « et II » sont remplacées par 

les références : « , II et IV ». 

II. – Le chapitre IV du titre II du livre VI de la quatrième partie du code du travail est ainsi modifié : 
1o A la troisième phrase du II de l’article L. 4624-7, après le mot : « travail », sont insérés les mots : « , à 

l’exception des données recueillies dans le dossier médical partagé en application du IV de l’article L. 1111-17 du 
code de la santé publique, » ; 

2o Après l’article L. 4624-8, il est inséré un article L. 4624-8-1 ainsi rédigé : 

« Art. L. 4624-8-1. – Le travailleur peut s’opposer à l’accès du médecin du travail chargé du suivi de son état 
de santé à son dossier médical partagé mentionné à l’article L. 1111-14 du code de la santé publique. Ce refus ne 
constitue pas une faute et ne peut servir de fondement à l’avis d’inaptitude mentionné à l’article L. 4624-4 du 
présent code. Il n’est pas porté à la connaissance de l’employeur. » 

Article 16 

I. – L’article L. 4624-8 du code du travail est ainsi modifié : 

1o La première phrase est ainsi modifiée : 
a) Les mots : « intégré au dossier médical partagé » sont supprimés ; 
b) Après la deuxième occurrence du mot : « travail », sont insérés les mots : « ou, le cas échéant, un des 

professionnels de santé mentionnés au premier alinéa du I de l’article L. 4624-1 » ; 
2o Les deuxième et avant-dernière phrases sont supprimées ; 
3o A la dernière phrase, les mots : « même code » sont remplacés par les mots : « code de la santé publique » ; 
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4o Sont ajoutés six alinéas ainsi rédigés : 

« Pour chaque titulaire, l’identifiant du dossier médical en santé au travail est l’identifiant de santé mentionné à 
l’article L. 1111-8-1 du même code, lorsqu’il dispose d’un tel identifiant. 

« Le dossier médical en santé au travail est accessible au médecin praticien correspondant et aux professionnels 
de santé chargés d’assurer, sous l’autorité du médecin du travail, le suivi de l’état de santé d’une personne en 
application du premier alinéa du I de l’article L. 4624-1 du présent code, sauf opposition de l’intéressé. 

« Le médecin du travail ou, le cas échéant, l’un des professionnels de santé mentionnés au même premier alinéa 
saisit dans le dossier médical en santé au travail l’ensemble des données d’exposition du travailleur à un ou 
plusieurs facteurs de risques professionnels mentionnés à l’article L. 4161-1 ou toute autre donnée d’exposition à 
un risque professionnel qu’il estime de nature à affecter l’état de santé du travailleur. Pour la collecte de ces 
données, le médecin du travail ou le professionnel de santé tient compte des études de poste, des fiches de données 
de sécurité transmises par l’employeur, du document unique d’évaluation des risques professionnels mentionné à 
l’article L. 4121-3-1 et de la fiche d’entreprise. Les informations relatives à ces expositions sont confidentielles et 
ne peuvent pas être communiquées à un employeur auprès duquel le travailleur sollicite un emploi. 

« Les éléments nécessaires au développement de la prévention ainsi qu’à la coordination, à la qualité et à la 
continuité des soins au sein du dossier médical en santé au travail sont versés, sous réserve du consentement du 
travailleur préalablement informé, dans le dossier médical partagé au sein d’un volet relatif à la santé au travail 
dans les conditions prévues au troisième alinéa de l’article L. 1111-15 du code de la santé publique. Ces éléments 
sont accessibles, uniquement à des fins de consultation, aux professionnels de santé participant à la prise en charge 
du travailleur mentionnés aux articles L. 1110-4 et L. 1110-12 du même code, sous réserve du consentement du 
travailleur préalablement informé. 

« Lorsque le travailleur relève de plusieurs services de prévention et de santé au travail ou cesse de relever d’un 
de ces services, son dossier médical en santé au travail est accessible au service compétent pour assurer la 
continuité du suivi, sauf refus du travailleur. 

« Un décret en Conseil d’Etat, pris après avis de la Commission nationale de l’informatique et des libertés, fixe 
les modalités de mise en œuvre du présent article. » 

II. – Après le deuxième alinéa de l’article L. 1111-15 du code de la santé publique, il est inséré un alinéa ainsi 
rédigé : 

« Le dossier médical partagé comporte un volet relatif à la santé au travail dans lequel sont versés, sous réserve 
du consentement de l’intéressé préalablement informé, les éléments de son dossier médical en santé au travail 
nécessaires au développement de la prévention ainsi qu’à la coordination, à la qualité et à la continuité des soins. 
Les catégories d’informations susceptibles d’être intégrées dans ce volet sont définies par la Haute Autorité de 
santé dans le cadre de recommandations de bonne pratique. Ce volet comprend les données d’exposition saisies 
dans le dossier médical en santé au travail en application du quatrième alinéa de l’article L. 4624-8 du code du 
travail. » 

III. – Le cinquième alinéa de l’article L. 4624-8 du code du travail et le troisième alinéa de l’article L. 1111-15 
du code de la santé publique, dans leur rédaction résultant de la présente loi, entrent en vigueur à une date fixée par 
décret, et au plus tard le 1er janvier 2024. 

Article 17 

I. – Le 11o du I de l’article L. 1461-1 du code de la santé publique est ainsi rédigé : 

« 11o Les données issues des dossiers médicaux en santé au travail prévus à l’article L. 4624-8 du code du 
travail. » 

II. – Après l’article L. 4624-8 du code du travail, il est inséré un article L. 4624-8-2 ainsi rédigé : 

« Art. L. 4624-8-2. – Afin de garantir l’échange, le partage, la sécurité et la confidentialité des données de santé 
à caractère personnel, les systèmes d’information ou les services ou outils numériques destinés à être utilisés par les 
professionnels de santé exerçant pour le compte des services de prévention et de santé au travail ainsi que par les 
personnes exerçant sous leur autorité doivent être conformes aux référentiels d’interopérabilité et de sécurité 
élaborés par le groupement d’intérêt public mentionné à l’article L. 1111-24 du code de la santé publique, le cas 
échéant adaptés aux spécificités de l’activité des services de prévention et de santé au travail, pour le traitement de 
ces données, leur conservation sur support informatique et leur transmission par voie électronique. 

« La conformité aux référentiels d’interopérabilité et de sécurité mentionnée au premier alinéa du présent article 
conditionne la certification prévue à l’article L. 4622-9-3 du présent code. » 

III. – Le II entre en vigueur à une date fixée par décret, et au plus tard le 1er janvier 2024. 
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TITRE III 

MIEUX ACCOMPAGNER CERTAINS PUBLICS, NOTAMMENT VULNÉRABLES OU EN SITUATION  
DE HANDICAP, ET LUTTER CONTRE LA DÉSINSERTION PROFESSIONNELLE 

Article 18 

Après l’article L. 4622-8 du code du travail, il est inséré un article L. 4622-8-1 ainsi rédigé : 

« Art. L. 4622-8-1. – Le service de prévention et de santé au travail comprend une cellule pluridisciplinaire de 
prévention de la désinsertion professionnelle chargée : 

« 1o De proposer des actions de sensibilisation ; 
« 2o D’identifier les situations individuelles ; 
« 3o De proposer, en lien avec l’employeur et le travailleur, les mesures individuelles prévues à 

l’article L. 4624-3 ; 
« 4o De participer à l’accompagnement du travailleur éligible au bénéfice des actions de prévention de la 

désinsertion professionnelle prévues à l’article L. 323-3-1 du code de la sécurité sociale ; 
« La cellule est animée et coordonnée par un médecin du travail ou par un membre de l’équipe pluridisciplinaire 

désigné par lui et agissant sous sa responsabilité. Le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens mentionné à 
l’article L. 4622-10 du présent code fixe des exigences minimales relatives à sa composition. 

« La cellule remplit ses missions en collaboration avec les professionnels de santé chargés des soins, le service 
du contrôle médical mentionné à l’article L. 315-1 du code de la sécurité sociale, les organismes locaux et 
régionaux d’assurance maladie et le service social mentionné au 4o de l’article L. 215-1 du même code, dans le 
cadre des missions qui leur sont confiées en application du 3o de l’article L. 221-1 et de l’article L. 262-1 dudit 
code, les acteurs chargés du dispositif d’emploi accompagné défini à l’article L. 5213-2-1 du présent code, les 
acteurs de la compensation du handicap et les acteurs de la préorientation et de la réadaptation professionnelles 
mentionnés aux 3o et 4o de l’article L. 5211-2, à l’article L. 5214-3-1 du présent code et au b du 5o du I de 
l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et des familles et les organismes intervenant en matière d’insertion 
professionnelle. 

« Elle peut être mutualisée, sur autorisation de l’autorité administrative, entre plusieurs services de prévention et 
de santé au travail agréés dans la même région. » 

Article 19 

I. – Le chapitre V du titre Ier du livre III du code de la sécurité sociale est complété par un article L. 315-4 ainsi 
rédigé : 

« Art. L. 315-4. – Lorsque les arrêts de travail de l’assuré qui ont été adressés à l’organisme lui servant des 
prestations à ce titre remplissent des conditions fixées par décret ou lorsqu’ils font apparaître un risque de 
désinsertion professionnelle, selon des conditions fixées par décret, l’organisme ou, selon le cas, le service du 
contrôle médical transmet au service de prévention et de santé au travail mentionné à l’article L. 4622-2 du code du 
travail dont relève l’assuré, sous réserve de l’accord de ce dernier, des informations relatives aux arrêts de travail. 
Un décret en Conseil d’Etat, pris après avis de la Commission nationale de l’informatique et des libertés, précise le 
contenu des informations transmises ainsi que les conditions dans lesquelles cette transmission, réalisée de façon 
dématérialisée, est effectuée, le cas échéant selon les modalités définies au II de l’article L. 1110-4 du code de la 
santé publique. » 

II. – La quatrième partie du code du travail est ainsi modifiée : 

1o Après l’article L. 4622-2, il est inséré un article L. 4622-2-1 ainsi rédigé : 

« Art. L. 4622-2-1. – Dans le cadre de sa mission de prévention de la désinsertion professionnelle, le service de 
prévention et de santé au travail informe le service du contrôle médical mentionné à l’article L. 315-1 du code de la 
sécurité sociale, les organismes locaux et régionaux d’assurance maladie et le service social mentionné au 4o de 
l’article L. 215-1 du même code, selon des modalités définies par décret, lorsqu’il accompagne des travailleurs qui 
ont fait l’objet de la transmission d’informations mentionnée à l’article L. 315-4 dudit code. Sous réserve de 
l’accord du travailleur, il leur transmet des informations relatives au poste et aux conditions de travail de 
l’intéressé. » ; 

2o Après le 5o de l’article L. 4622-8-1 tel qu’il résulte de l’article 18 de la présente loi, il est inséré un 5o ainsi 
rédigé : 

« 5o De procéder à l’information prévue à l’article L. 4622-2-1 du présent code. » ; 

3o L’article L. 4822-1 est complété par un alinéa ainsi rédigé : 
« Pour l’application à Saint-Pierre-et-Miquelon de l’article L. 4622-2-1, les mots : “les organismes locaux et 

régionaux d’assurance maladie” sont remplacés par les mots : “la caisse de prévoyance sociale de Saint-Pierre-et- 
Miquelon”. » 

III. – Le treizième alinéa de l’article 9 de l’ordonnance no 77-1102 du 26 septembre 1977 portant extension et 
adaptation au département de Saint-Pierre-et-Miquelon de diverses dispositions relatives aux affaires sociales est 
complété par la référence : « et L. 315-4 ». 

IV. – Les I à III entrent en vigueur le 1er janvier 2024. 
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Article 20 

L’article L. 5213-6-1 du code du travail est complété par un alinéa ainsi rédigé : 
« A la demande du travailleur concerné, le référent participe au rendez-vous de liaison prévu à 

l’article L. 1226-1-3 du présent code ainsi qu’aux échanges organisés sur le fondement du dernier alinéa du I 
de l’article L. 4624-2-2. Dans les deux cas, il est tenu à une obligation de discrétion à l’égard des informations à 
caractère personnel qu’il est amené à connaître. » 

Article 21 

L’article L. 4624-1 du code du travail est ainsi modifié : 
1o Au début du premier alinéa, est ajoutée la mention : « I. – » ; 

2o Avant le dernier alinéa, il est inséré un II ainsi rédigé : 
« II. – Les professionnels de santé mentionnés au premier alinéa du I peuvent recourir à des pratiques médicales 

ou de soins à distance utilisant les technologies de l’information et de la communication pour le suivi individuel du 
travailleur, compte tenu de son état de santé physique et mentale. Le consentement du travailleur est recueilli 
préalablement. La mise en œuvre de ces pratiques garantit le respect de la confidentialité des échanges entre le 
professionnel de santé et le travailleur. Les services de prévention et de santé au travail et les professionnels de 
santé mentionnés au même premier alinéa, utilisateurs des technologies de l’information et de la communication 
pour le suivi individuel du travailleur, s’assurent que l’usage de ces technologies est conforme aux référentiels 
d’interopérabilité et de sécurité mentionnés à l’article L. 1470-5 du code de la santé publique, le cas échéant 
adaptés aux spécificités de l’activité des services de prévention et de santé au travail. 

« S’il considère que l’état de santé du travailleur ou les risques professionnels auxquels celui-ci est exposé le 
justifient, le professionnel de santé recourant aux technologies de l’information et de la communication pour le 
suivi individuel du travailleur peut proposer à ce dernier que son médecin traitant ou un professionnel de santé 
choisi par le travailleur participe à la consultation ou à l’entretien à distance. En cas de consentement du travailleur, 
le médecin traitant ou le professionnel de santé choisi par le travailleur peut participer, à distance ou auprès de 
celui-ci, à la consultation ou à l’entretien. 

« Les modalités d’application du présent II sont déterminées par décret en Conseil d’Etat. » ; 
3o Le même dernier alinéa est supprimé. 

Article 22 

Après l’article L. 4624-2-1 du code du travail, il est inséré un article L. 4624-2-2 ainsi rédigé : 

« Art. L. 4624-2-2. – I. – Le travailleur est examiné par le médecin du travail au cours d’une visite médicale de 
mi-carrière organisée à une échéance déterminée par accord de branche ou, à défaut, durant l’année civile du 
quarante-cinquième anniversaire du travailleur. 

« Cet examen médical peut être anticipé et organisé conjointement avec une autre visite médicale lorsque le 
travailleur doit être examiné par le médecin du travail deux ans avant l’échéance prévue au premier alinéa du 
présent I. Il peut être réalisé dès le retour à l’emploi du travailleur dès lors qu’il satisfait aux conditions déterminées 
par l’accord de branche prévu au même premier alinéa ou, à défaut, qu’il est âgé d’au moins quarante-cinq ans. 

« L’examen médical vise à : 
« 1o Etablir un état des lieux de l’adéquation entre le poste de travail et l’état de santé du travailleur, à date, en 

tenant compte des expositions à des facteurs de risques professionnels auxquelles il a été soumis ; 
« 2o Evaluer les risques de désinsertion professionnelle, en prenant en compte l’évolution des capacités du 

travailleur en fonction de son parcours professionnel, de son âge et de son état de santé ; 
« 3o Sensibiliser le travailleur aux enjeux du vieillissement au travail et sur la prévention des risques 

professionnels. 
« Le médecin du travail peut proposer, par écrit et après échange avec le travailleur et l’employeur, les mesures 

prévues à l’article L. 4624-3. 
« II. – La visite médicale de mi-carrière peut être réalisée par un infirmier de santé au travail exerçant en 

pratique avancée. Celui-ci ne peut proposer les mesures mentionnées au dernier alinéa du I. A l’issue de la visite, 
l’infirmier peut, s’il l’estime nécessaire, orienter sans délai le travailleur vers le médecin du travail. » 

Article 23 

Le code du travail est ainsi modifié : 

1o Après le deuxième alinéa de l’article L. 1251-22, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 
« Lorsque l’entreprise utilisatrice dispose de son propre service de prévention et de santé au travail, les salariés 

peuvent être suivis par celui-ci, dans le cadre d’une convention conclue avec l’entreprise de travail temporaire. » ; 

2o Le chapitre Ier du titre II du livre VI de la quatrième partie est complété par des articles L. 4621-3 et L. 4621-4 
ainsi rédigés : 

« Art. L. 4621-3. – Les travailleurs indépendants relevant du livre VI du code de la sécurité sociale peuvent 
s’affilier au service de prévention et de santé au travail interentreprises de leur choix. 
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« Ils bénéficient d’une offre spécifique de services en matière de prévention des risques professionnels, de suivi 
individuel et de prévention de la désinsertion professionnelle. 

« Les modalités d’application du présent article sont déterminées par décret. 

« Art. L. 4621-4. – Le chef de l’entreprise adhérente à un service de prévention et de santé au travail 
interentreprises peut bénéficier de l’offre de services proposée aux salariés. » ; 

3o Après l’article L. 4622-5, il est inséré un article L. 4622-5-1 ainsi rédigé : 

« Art. L. 4622-5-1. – Sans préjudice du troisième alinéa de l’article L. 1251-22, lorsqu’une entreprise dispose 
de son propre service de prévention et de santé au travail, ce service peut assurer, dans des conditions fixées par 
convention, le suivi individuel de l’état de santé des travailleurs, salariés ou non-salariés, qui exercent leur activité 
sur le site de l’entreprise. 

« Lorsque des salariés d’entreprises extérieures exercent des activités, dont la nature et la durée sont précisées 
par décret, sur le site d’une entreprise disposant de son propre service de prévention et de santé au travail, la 
prévention des risques professionnels auxquels sont exposés ces salariés, prévue aux 1o, 1o bis, 2o, 4o et 5o de 
l’article L. 4622-2, est assurée de manière conjointe dans le cadre d’une convention conclue entre le service précité 
et les services de prévention et de santé au travail dont relèvent ces salariés. » 

Article 24 

A titre expérimental et pour une durée de trois ans, les professionnels de santé mentionnés au premier alinéa du I 
de l’article L. 4624-1 du code du travail peuvent réaliser des actions de prévention collective à destination des 
salariés d’entreprises de travail temporaire afin de prévenir les risques professionnels auxquels ils sont exposés. 
Ces actions peuvent être réalisées en lien avec des intervenants extérieurs qualifiés. 

Les conditions d’application de cette expérimentation sont déterminées par décret. 
Au plus tard six mois avant le terme de l’expérimentation, le Gouvernement remet au Parlement un rapport 

d’évaluation de cette expérimentation. 

Article 25 

Après l’article L. 4624-1 du code du travail, il est inséré un article L. 4624-1-1 ainsi rédigé : 

« Art. L. 4624-1-1. – En cas de pluralité d’employeurs, le suivi de l’état de santé des travailleurs occupant des 
emplois identiques est mutualisé suivant des modalités définies par décret. » 

Article 26 

Le chapitre V du titre II du livre VI de la quatrième partie du code du travail est complété par un 
article L. 4625-3 ainsi rédigé : 

« Art. L. 4625-3. – Les particuliers employeurs adhèrent, moyennant une contribution dont le montant est fixé 
par accord collectif de branche étendu, à un service de prévention et de santé au travail. 

« L’association paritaire mentionnée au second alinéa de l’article L. 133-7 du code de la sécurité sociale est 
chargée, au nom et pour le compte des particuliers employeurs d’organiser, la mise en œuvre de la prévention des 
risques professionnels et de la surveillance médicale des salariés et de désigner le ou les services de prévention et 
de santé au travail chargés, dans le cadre de conventions conclues avec l’association paritaire, du suivi des salariés 
sur les territoires. 

« Elle délègue par voie de convention aux organismes de recouvrement mentionnés au même second alinéa la 
collecte de la contribution mentionnée au premier alinéa du présent article et le recueil des données, auprès des 
employeurs et de leurs salariés, nécessaires à la mise en œuvre du deuxième alinéa. » 

Article 27 

Le code du travail est ainsi modifié : 

1o La section 1 du chapitre VI du titre II du livre II de la première partie est complétée par un article L. 1226-1-3 
ainsi rédigé : 

« Art. L. 1226-1-3. – Lorsque la durée de l’absence au travail du salarié justifiée par l’incapacité résultant de 
maladie ou d’accident, constaté par certificat médical et contre-visite s’il y a lieu, est supérieure à une durée fixée 
par décret, la suspension du contrat de travail ne fait pas obstacle à l’organisation d’un rendez-vous de liaison entre 
le salarié et l’employeur, associant le service de prévention et de santé au travail. 

« Ce rendez-vous a pour objet d’informer le salarié qu’il peut bénéficier d’actions de prévention de la 
désinsertion professionnelle, dont celles prévues à l’article L. 323-3-1 du code de la sécurité sociale, de l’examen 
de préreprise prévu à l’article L. 4624-2-4 du présent code et des mesures prévues à l’article L. 4624-3. 

« Il est organisé à l’initiative de l’employeur ou du salarié. L’employeur informe celui-ci qu’il peut solliciter 
l’organisation de ce rendez-vous. Aucune conséquence ne peut être tirée du refus par le salarié de se rendre à ce 
rendez-vous. » ; 
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2o Après l’article L. 4624-2-1, sont insérés des articles L. 4624-2-3 et L. 4624-2-4 ainsi rédigés : 

« Art. L. 4624-2-3. – Après un congé de maternité ou une absence au travail justifiée par une incapacité 
résultant de maladie ou d’accident et répondant à des conditions fixées par décret, le travailleur bénéficie d’un 
examen de reprise par un médecin du travail dans un délai déterminé par décret. 

« Art. L. 4624-2-4. – En cas d’absence au travail justifiée par une incapacité résultant de maladie ou d’accident 
d’une durée supérieure à une durée fixée par décret, le travailleur peut bénéficier d’un examen de préreprise par le 
médecin du travail, notamment pour étudier la mise en œuvre des mesures d’adaptation individuelles prévues à 
l’article L. 4624-3, organisé à l’initiative du travailleur, du médecin traitant, des services médicaux de l’assurance 
maladie ou du médecin du travail, dès lors que le retour du travailleur à son poste est anticipé. 

« L’employeur informe le travailleur de la possibilité pour celui-ci de solliciter l’organisation de l’examen de 
préreprise. » 

Article 28 

I. – Le code de la sécurité sociale est ainsi modifié : 
1o Le 3o de l’article L. 221-1 est complété par les mots : « , ainsi que de promouvoir la prévention de la 

désinsertion professionnelle afin de favoriser le maintien dans l’emploi de ses ressortissants dont l’état de santé est 
dégradé du fait d’un accident ou d’une maladie, d’origine professionnelle ou non, et de coordonner l’action des 
organismes locaux et régionaux et celle du service social mentionné au 4o de l’article L. 215-1 » ; 

2o L’article L. 262-1 est complété par un alinéa ainsi rédigé : 
« Les organismes locaux et régionaux d’assurance maladie et le service social mentionné au 4o de 

l’article L. 215-1 mettent en œuvre des actions de promotion et d’accompagnement de la prévention de la 
désinsertion professionnelle afin de favoriser le maintien dans l’emploi de leurs ressortissants dont l’état de santé 
est dégradé du fait d’un accident ou d’une maladie, d’origine professionnelle ou non, compte tenu de la 
coordination assurée par la Caisse nationale de l’assurance maladie conformément au 3o de l’article L. 221-1. Ces 
actions se font en lien, en tant que de besoin, avec les intervenants extérieurs qualifiés, les acteurs de la 
compensation du handicap et les acteurs de la préorientation et de la réadaptation professionnelles mentionnés à 
l’article L. 5214-3-1 du code du travail, aux 3o et 4o de l’article L. 5211-2 du même code ainsi qu’au b du 5o du I de 
l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et des familles. » ; 

3o L’article L. 323-3-1 est ainsi modifié : 
a) A la première phrase, après le mot : « primaire », sont insérés les mots : « d’assurance maladie ou la caisse 

générale de sécurité sociale mentionnée à l’article L. 752-1 du présent code » ; 
b) A la seconde phrase, les mots : « , ce dernier en informant le » sont remplacés par les mots : « et au » ; 

c) Sont ajoutés quatre alinéas ainsi rédigés : 

« Les actions d’accompagnement auxquelles la caisse mentionnée au premier alinéa du présent article peut 
participer à la demande de l’assuré comprennent notamment : 

« 1o L’essai encadré, organisé selon des modalités définies par décret ; 
« 2o La convention de rééducation professionnelle mentionnée à l’article L. 5213-3-1 du code du travail, qui 

donne lieu au versement d’indemnités selon des modalités définies par décret en Conseil d’Etat. 
« Ces actions se font en lien avec les acteurs de la compensation du handicap et les acteurs de la réadaptation 

selon les territoires. » 

II. – Le code du travail est ainsi modifié : 

1o La section 1 du chapitre VI du titre II du livre II de la première partie est complétée par un article L. 1226-1-4 
ainsi rédigé : 

« Art. L. 1226-1-4. – Les travailleurs déclarés inaptes en application de l’article L. 4624-4 ou pour lesquels le 
médecin du travail a identifié, dans le cadre de l’examen de préreprise mentionné à l’article L. 4624-2-4, un risque 
d’inaptitude peuvent bénéficier de la convention de rééducation professionnelle en entreprise mentionnée à 
l’article L. 5213-3-1. » ; 

2o L’article L. 5213-3 est complété par un alinéa ainsi rédigé : 
« Les travailleurs handicapés déclarés inaptes en application de l’article L. 4624-4 ou pour lesquels le médecin 

du travail a identifié, dans le cadre de l’examen de préreprise mentionné à l’article L. 4624-2-4, un risque 
d’inaptitude peuvent bénéficier de la convention de rééducation professionnelle en entreprise mentionnée à 
l’article L. 5213-3-1. » ; 

3o Après le même article L. 5213-3, il est inséré un article L. 5213-3-1 ainsi rédigé : 

« Art. L. 5213-3-1. – I. – La convention de rééducation professionnelle en entreprise est conclue entre 
l’employeur, le salarié et la caisse primaire d’assurance maladie ou la caisse générale de sécurité sociale 
mentionnée à l’article L. 323-3-1 du code de la sécurité sociale. Cette convention détermine les modalités 
d’exécution de la rééducation professionnelle ainsi que le montant et les conditions dans lesquelles la caisse 
primaire d’assurance maladie ou la caisse générale de sécurité sociale verse au salarié l’indemnité journalière 
mentionnée au même article L. 323-3-1. 
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« II. – Lorsque la rééducation professionnelle est assurée par l’employeur du salarié, elle fait l’objet d’un 
avenant au contrat de travail, qui ne peut modifier la rémunération prévue par celui-ci. 

« Lorsque la rééducation professionnelle n’est pas assurée par l’employeur du salarié, elle est effectuée selon les 
modalités de mise à disposition prévues à l’article L. 8241-2. 

« III. – Lorsque le salarié présente sa démission mentionnée à l’article L. 1237-1 à l’issue d’une rééducation 
professionnelle afin d’être embauché par une autre entreprise, il continue à bénéficier, le cas échéant, de 
l’indemnité mentionnée à l’article L. 323-3-1 du code de la sécurité sociale. 

« Lorsque l’entreprise mentionnée au premier alinéa du présent III a assuré la rééducation professionnelle et que 
l’embauche est effectuée dans un emploi similaire à celui occupé par le salarié pendant la période de rééducation, la 
durée de la mise à disposition est intégralement déduite de la période d’essai. 

« IV. – Un décret en Conseil d’Etat définit les modalités d’application du présent article. » 

III. – L’ordonnance no 77-1102 du 26 septembre 1977 portant extension et adaptation au département de Saint- 
Pierre-et-Miquelon de diverses dispositions relatives aux affaires sociales est ainsi modifiée : 

1o L’article 3 est complété par un alinéa ainsi rédigé : 
« Cette caisse met notamment en œuvre des actions de promotion et d’accompagnement de la prévention de la 

désinsertion professionnelle afin de favoriser le maintien dans l’emploi de ses ressortissants dont l’état de santé est 
dégradé du fait d’un accident ou d’une maladie, d’origine professionnelle ou non. Ces actions se font en lien, en 
tant que de besoin, avec les acteurs extérieurs, en particulier les cellules mentionnées à l’article L. 4622-8-1 du 
code du travail. » ; 

2o Après l’article 12-3, il est inséré un article 12-4 ainsi rédigé : 

« Art. 12-4. – Le quatrième alinéa de l’article L. 433-1 du code de la sécurité sociale est applicable aux 
victimes d’accidents du travail et de maladies professionnelles à Saint-Pierre-et-Miquelon. Pour son application à 
Saint-Pierre-et-Miquelon, la référence à la caisse primaire d’assurance maladie mentionnée à l’article L. 323-3-1 
du même code est remplacée par la référence à la caisse de prévoyance sociale. » 

Article 29 

La seconde phrase du I de l’article L. 6323-17-2 du code du travail est complétée par les mots : « , ni pour le 
salarié ayant connu, dans les vingt-quatre mois ayant précédé sa demande de projet de transition professionnelle, 
soit une absence au travail résultant d’une maladie professionnelle, soit une absence au travail supérieure à une 
durée fixée par décret résultant d’un accident du travail, d’une maladie ou d’un accident non professionnel ». 

TITRE IV 

RÉORGANISER LA GOUVERNANCE  
DE LA PRÉVENTION ET DE LA SANTÉ AU TRAVAIL 

Article 30 

La section 2 du chapitre II du titre II du livre VI de la quatrième partie du code du travail est ainsi modifiée : 

1o L’article L. 4622-11 est ainsi modifié : 
a) Au 1o, après le mot : « par », sont insérés les mots : « les organisations représentatives au niveau national et 

interprofessionnel parmi » ; 
b) Le même 1o est complété par deux phrases ainsi rédigées : « Pour les services de prévention et de santé au 

travail ayant vocation à couvrir un champ n’excédant pas celui d’une branche professionnelle, ces représentants 
sont désignés par les organisations professionnelles d’employeurs reconnues représentatives au niveau de cette 
branche. Pour les services de prévention et de santé au travail ayant vocation à couvrir un secteur 
multiprofessionnel, ces représentants sont désignés par les organisations d’employeurs reconnues représentatives 
au niveau de ce secteur ; » 

c) A l’avant-dernier alinéa, les mots : « est élu » sont remplacés par les mots : « et le vice-président sont élus » ; 

d) Avant le dernier alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 
« Les représentants mentionnés aux 1o et 2o ne peuvent effectuer plus de deux mandats consécutifs. » ; 

2o L’article L. 4622-12 est ainsi modifié : 
a) Après la première phrase du 2o, sont insérées trois phrases ainsi rédigées : « Les représentants des employeurs 

sont désignés par les organisations professionnelles d’employeurs représentatives, dans les conditions prévues au 1o 

de l’article L. 4622-11, au sein des entreprises adhérentes. Les représentants des salariés sont désignés par les 
organisations syndicales représentatives au niveau national et interprofessionnel parmi les salariés des entreprises 
adhérentes. Les représentants des employeurs et des salariés ne peuvent effectuer plus de deux mandats 
consécutifs. » ; 

b) Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé : 
« Ce comité ou cette commission peut saisir le comité régional de prévention et de santé au travail de toute 

question relative à l’organisation ou à la gestion du service de prévention et de santé au travail. » 

3 août 2021 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 2 sur 146 



Article 31 

I. – La quatrième partie du code du travail est ainsi modifiée : 

1o L’article L. 4623-1 est ainsi modifié : 
a) Au début du premier alinéa, est ajoutée la mention : « I. – » ; 

b) Le deuxième alinéa est ainsi modifié : 
– au début, est ajoutée la mention : « II. – » ; 
– la référence : « premier alinéa » est remplacée par la référence : « I » ; 

c) Le dernier alinéa est ainsi modifié : 
– au début, est ajoutée la mention : « III. – » ; 
– la référence : « premier alinéa » est remplacée par la référence : « I » ; 

d) Il est ajouté un IV ainsi rédigé : 
« IV. – Par dérogation au I, un médecin praticien correspondant, disposant d’une formation en médecine du 

travail, peut contribuer, en lien avec le médecin du travail, au suivi médical du travailleur prévu à l’article L. 4624-1, 
à l’exception du suivi médical renforcé prévu à l’article L. 4624-2, au profit d’un service de prévention et de santé 
au travail interentreprises. Le médecin praticien correspondant ne peut cumuler sa fonction avec celle de médecin 
traitant définie à l’article L. 162-5-3 du code de la sécurité sociale. 

« Le médecin praticien correspondant conclut avec le service de prévention et de santé au travail interentreprises 
un protocole de collaboration signé par le directeur du service et les médecins du travail de l’équipe 
pluridisciplinaire. Ce protocole, établi selon un modèle défini par arrêté des ministres chargés du travail et de la 
santé, prévoit, le cas échéant, les garanties supplémentaires en termes de formation justifiées par les spécificités du 
suivi médical des travailleurs pris en charge par le service de prévention et de santé au travail interentreprises et 
définit les modalités de la contribution du médecin praticien correspondant à ce suivi médical. 

« La conclusion d’un protocole de collaboration sur le fondement du deuxième alinéa du présent IV n’est 
autorisée que dans les zones caractérisées par un nombre insuffisant ou une disponibilité insuffisante de médecins 
du travail pour répondre aux besoins du suivi médical des travailleurs, arrêtées par le directeur général de l’agence 
régionale de santé territorialement compétente, après concertation avec les représentants des médecins du travail. 

« Les modalités d’application du présent IV sont déterminées par décret en Conseil d’Etat. » ; 

2o L’article L. 4623-3 est complété par un alinéa ainsi rédigé : 
« Le présent article n’est pas applicable au médecin praticien correspondant mentionné au IV de 

l’article L. 4623-1. » ; 
3o Au premier alinéa de l’article L. 4624-1, les mots : « et, sous l’autorité de celui-ci » sont remplacés par les 

mots : « , le médecin praticien correspondant et, sous l’autorité du médecin du travail » ; 

4o L’article L. 4822-1 est ainsi modifié : 
a) Après la deuxième occurrence du mot : « médecin », sont insérés les mots : « disposant d’une formation en 

médecine du travail » ; 

b) Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé : 
« S’il ne justifie pas d’une formation en médecine du travail, un médecin peut toutefois être autorisé à exercer 

l’activité de médecin du travail sans être titulaire du diplôme spécial prévu à l’article L. 4623-1 sous réserve de 
s’inscrire à une formation en médecine du travail dans les douze mois suivant l’obtention de cette autorisation. Le 
maintien de l’autorisation est subordonné à la production d’une attestation de validation de cette formation. » 

II. – Le présent article entre en vigueur à compter d’une date fixée par décret, et au plus tard le 1er janvier 2023. 

Article 32 

I. – A titre expérimental et pour une durée de cinq ans, l’Etat peut autoriser, par dérogation aux articles L. 321-1 
du code de la sécurité sociale et L. 4622-3 du code du travail, dans trois régions volontaires dont au moins une des 
collectivités mentionnées au deuxième alinéa de l’article 72-3 de la Constitution, les médecins du travail à : 

1o Prescrire et, le cas échéant, renouveler un arrêt de travail ; 
2o Prescrire des soins, examens ou produits de santé strictement nécessaires à la prévention de l’altération de la 

santé du travailleur du fait de son travail ou à la promotion d’un état de santé compatible avec son maintien en 
emploi. Cette prescription est subordonnée à la détention d’un diplôme d’études spécialisées complémentaires ou à 
la validation d’une formation spécialisée transversale en addictologie, en allergologie, en médecine du sport, en 
nutrition ou dans le domaine de la douleur. 

II. – Un décret en Conseil d’Etat précise les modalités de cette expérimentation et les conditions dans lesquelles 
le médecin du travail peut prescrire des soins, examens ou produits de santé dont la liste est fixée par arrêté des 
ministres chargés de la santé et de la sécurité sociale. Les ministres chargés de la santé, de la sécurité sociale et du 
travail arrêtent la liste des régions participant à l’expérimentation. Le contenu de chaque projet d’expérimentation 
régional est défini par rapport à un cahier des charges arrêté par les ministres chargés de la santé, de la sécurité 
sociale et du travail, après avis du comité régional de prévention et de santé au travail concerné. 
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III. – Un rapport d’évaluation est réalisé au terme de l’expérimentation et fait l’objet d’une transmission au 
Parlement par le Gouvernement. 

Article 33 

La sous-section 1 de la section unique du chapitre III du titre II du livre VI de la quatrième partie du code du 
travail est complétée par un article L. 4623-3-1 ainsi rédigé : 

« Art. L. 4623-3-1. – Le médecin du travail consacre à ses missions en milieu de travail le tiers de son temps de 
travail. 

« L’employeur ou le directeur du service de prévention et de santé au travail interentreprises prend toutes les 
mesures pour permettre au médecin du travail de respecter cette obligation et de participer aux instances internes de 
l’entreprise et aux instances territoriales de coordination au cours des deux autres tiers de son temps de travail. » 

Article 34 

I. – Le chapitre III du titre II du livre VI de la quatrième partie du code du travail est ainsi modifié : 
1o La section unique devient la section 1 ; 

2o Est ajoutée une section 2 ainsi rédigée : 

« Section 2 

« Infirmier de santé au travail 

« Art. L. 4623-9. – Dans les conditions de déontologie professionnelle définies et garanties par la loi, 
l’infirmier de santé au travail assure les missions qui lui sont dévolues par le présent code ou déléguées par le 
médecin du travail, dans la limite des compétences prévues pour les infirmiers par le code de la santé publique. 

« Art. L. 4623-10. – L’infirmier de santé au travail recruté dans un service de prévention et de santé au travail 
est diplômé d’Etat ou dispose de l’autorisation d’exercer sans limitation, dans les conditions prévues par le code de 
la santé publique. 

« Il dispose d’une formation spécifique en santé au travail définie par décret en Conseil d’Etat. 
« Si l’infirmier n’a pas suivi une formation en santé au travail, l’employeur l’y inscrit au cours des douze mois 

qui suivent son recrutement et, en cas de contrat d’une durée inférieure à douze mois, avant le terme de son contrat. 
Dans cette hypothèse, l’employeur prend en charge le coût de la formation. 

« L’employeur favorise la formation continue des infirmiers en santé au travail qu’il recrute. 
« Les tâches qui sont déléguées à l’infirmier de santé au travail prennent en compte ses qualifications 

complémentaires. 

« Art. L. 4623-11. – Les modalités d’application de la présente section sont précisées par décret en Conseil 
d’Etat. » 

II. – Après le 3o du I de l’article L. 4301-1 du code de la santé publique, il est inséré un 4o ainsi rédigé : 
« 4o En assistance d’un médecin du travail, au sein d’un service de prévention et de santé au travail. » 

III. – L’article L. 5543-13 du code des transports est complété par un alinéa ainsi rédigé : 
« Les deuxième, troisième et avant-dernier alinéas de l’article L. 4623-10 du même code ne sont pas applicables 

à l’infirmier de santé au travail exerçant ses missions au sein du service de santé des gens de mer. » 
IV. – Les obligations de formation prévues à l’article L. 4623-10 du code du travail entrent en vigueur à une 

date fixée par décret, et au plus tard le 31 mars 2023. Par dérogation au même article L. 4623-10, les infirmiers 
recrutés dans des services de prévention et de santé au travail qui, à cette date d’entrée en vigueur, justifient de leur 
inscription à une formation remplissant les conditions définies par le décret en Conseil d’Etat mentionné au 
deuxième alinéa dudit article L. 4623-10, sont réputés satisfaire aux obligations de formation prévues au même 
article L. 4623-10 pour une durée de trois ans à compter de la date d’entrée en vigueur de ces obligations. 

Article 35 

La quatrième partie du code du travail est ainsi modifiée : 

1o L’article L. 4622-8 est ainsi modifié : 
a) A la deuxième phrase, après le mot : « par », sont insérés les mots : « des auxiliaires médicaux disposant de 

compétences en santé au travail, » ; 
b) A la dernière phrase, les mots : « animent et coordonnent » sont remplacés par les mots : « assurent ou 

délèguent, sous leur responsabilité, l’animation et la coordination de » ; 

c) Sont ajoutés deux alinéas ainsi rédigés : 
« Un décret en Conseil d’Etat précise les conditions dans lesquelles le médecin du travail peut déléguer, sous sa 

responsabilité et dans le respect du projet de service pluriannuel, certaines missions prévues au présent titre aux 
membres de l’équipe pluridisciplinaire disposant de la qualification nécessaire. Pour les professions dont les 
conditions d’exercice relèvent du code de la santé publique, lesdites missions sont exercées dans la limite des 
compétences des professionnels de santé prévues par ce même code. 
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« Pour assurer l’ensemble de leurs missions, les services de prévention et de santé au travail interentreprises 
peuvent, par convention, recourir aux compétences des services de prévention et de santé au travail mentionnés à 
l’article L. 4622-4 du présent code. » ; 

2o L’article L. 4622-16 est complété par une phrase ainsi rédigée : « Il prend les décisions relatives à 
l’organisation et au fonctionnement du service nécessaires à la mise en œuvre des dispositions législatives et 
réglementaires ainsi que des objectifs et prescriptions du contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens et du projet 
de service pluriannuel. » ; 

3o Le chapitre II du titre II du livre VIII est complété par un article L. 4822-2 ainsi rédigé : 

« Art. L. 4822-2. – A Saint-Pierre-et-Miquelon, un décret peut adapter la composition de l’équipe 
pluridisciplinaire prévue à l’article L. 4622-8. » 

Article 36 

Après l’article L. 4641-2 du code du travail, il est inséré un article L. 4641-2-1 ainsi rédigé : 

« Art. L. 4641-2-1. – Au sein du conseil d’orientation des conditions de travail, le comité national de 
prévention et de santé au travail est composé de représentants de l’Etat, de la Caisse nationale de l’assurance 
maladie, de la caisse centrale de la mutualité sociale agricole, des organisations professionnelles d’employeurs 
représentatives au niveau national et interprofessionnel et des organisations syndicales de salariés représentatives 
au niveau national et interprofessionnel. 

« Ce comité a notamment pour missions : 
« 1o De participer à l’élaboration du plan santé au travail, pour lequel il propose des orientations au ministre 

chargé du travail ; 
« 2o De participer à l’élaboration des politiques publiques en matière de santé au travail et à la coordination des 

acteurs intervenant dans ces domaines ; 
« 3o De définir la liste et les modalités de mise en œuvre de l’ensemble socle de services en matière de prévention 

des risques professionnels, de suivi individuel des travailleurs et de prévention de la désinsertion professionnelle 
prévus à l’article L. 4622-9-1, et de contribuer à définir les indicateurs permettant d’évaluer la qualité de cet 
ensemble socle de services ; 

« 4o De proposer les référentiels et les principes guidant l’élaboration du cahier des charges de certification des 
services de prévention et de santé au travail interentreprises dans les conditions prévues à l’article L. 4622-9-3 ; 

« 5o De déterminer les modalités de mise en œuvre ainsi que les conditions de mise à la disposition de 
l’employeur du passeport de prévention prévu à l’article L. 4141-5, et d’assurer le suivi du déploiement de ce 
passeport. 

« Pour l’exercice des missions prévues aux 3o à 5o du présent article, les délibérations sont adoptées par les seuls 
représentants des organisations professionnelles d’employeurs et des organisations syndicales de salariés 
mentionnés au premier alinéa, dans des conditions définies par voie réglementaire. 

« Un décret en Conseil d’Etat détermine les missions, la composition, l’organisation et le fonctionnement du 
comité national de prévention et de santé au travail. » 

Article 37 

La section 2 du chapitre Ier du titre IV du livre VI de la quatrième partie du code du travail est ainsi modifiée : 
1o Le dernier alinéa de l’article L. 4641-4 est supprimé ; 

2o Sont ajoutés des articles L. 4641-5 et L. 4641-6 ainsi rédigés : 

« Art. L. 4641-5. – Au sein du comité régional d’orientation des conditions de travail, le comité régional de 
prévention et de santé au travail est composé de représentants de l’Etat, de la caisse régionale d’assurance retraite et 
de la santé au travail, du réseau régional des caisses de mutualité sociale agricole, des organisations 
professionnelles d’employeurs représentatives au niveau national et interprofessionnel et des organisations 
syndicales de salariés représentatives au niveau national et interprofessionnel. 

« Ce comité a notamment pour missions : 
« 1o De formuler les orientations du plan régional santé au travail et de participer au suivi de sa mise en œuvre ; 
« 2o De promouvoir l’action en réseau de l’ensemble des acteurs régionaux et locaux de la prévention des risques 

professionnels ; 
« 3o De contribuer à la coordination des outils de prévention mis à la disposition des entreprises ; 
« 4o De suivre l’évaluation de la qualité des services de prévention et de santé au travail. 

« Art. L. 4641-6. – Un décret en Conseil d’Etat détermine l’organisation, les missions, la composition et le 
fonctionnement du comité régional d’orientation des conditions de travail et du comité régional de prévention et de 
santé au travail. » 

Article 38 

I. – Le 3o de l’article L. 4642-1 du code du travail est complété par les mots : « et de promotion de la qualité de 
vie et des conditions de travail ». 
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II. – Les associations régionales paritaires appartenant au réseau piloté par l’Agence nationale pour 
l’amélioration des conditions de travail peuvent fusionner avec cette agence dans les conditions suivantes : 

1o La fusion avec l’agence est décidée par une délibération de l’assemblée générale de chaque association 
régionale adoptée à la majorité qualifiée des adhérents présents ou représentés ; 

2o La fusion entraîne la dissolution de l’association régionale sans liquidation de ses biens, ainsi que la 
transmission universelle de son patrimoine à l’agence, dans l’état où il se trouve à la date de réalisation définitive 
de l’opération de fusion ; 

3o Le transfert des biens, droits et obligations des associations fusionnées avec l’agence est réalisé à titre gratuit 
et ne donne lieu à aucune indemnité ou perception de droits, impôts ou taxes de quelque nature que ce soit, à aucun 
versement d’honoraires au profit des agents de l’Etat, ni au versement prévu à l’article 879 du code général des 
impôts. Les biens immobiliers transférés relèvent du domaine privé de l’établissement. 

Un décret en Conseil d’Etat détermine les modalités d’application du présent II, qui entre en vigueur à une date 
fixée par ce même décret, et au plus tard le 1er janvier 2023. 

III. – Par dérogation au A du II de l’article 94 de la loi no 2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la 
fonction publique, après avis des membres de son comité technique et de son comité d’hygiène, de sécurité et des 
conditions de travail, l’Agence nationale pour l’amélioration des conditions de travail met en place un comité 
social d’administration entre le 1er janvier 2023 et le 31 juillet 2023. Les mandats des membres du comité technique 
et du comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail de l’agence en cours au 6 décembre 2022 sont 
prolongés jusqu’à l’installation de son comité social d’administration. 

Article 39 

Le code du travail est ainsi modifié : 

1o L’article L. 2315-18 est ainsi modifié : 

a) Après le premier alinéa, sont insérés quatre alinéas ainsi rédigés : 
« La formation est d’une durée minimale de cinq jours lors du premier mandat des membres de la délégation du 

personnel. 

« En cas de renouvellement de ce mandat, la formation est d’une durée minimale : 
« 1o De trois jours pour chaque membre de la délégation du personnel, quelle que soit la taille de l’entreprise ; 
« 2o De cinq jours pour les membres de la commission santé, sécurité et conditions de travail dans les entreprises 

d’au moins trois cents salariés. » ; 
b) Au second alinéa, au début, sont ajoutés les mots : « Sans préjudice des dispositions de l’article L. 2315-22-1, » 

et les mots : « à l’alinéa précédent » sont remplacés par les mots : « au premier alinéa du présent article » ; 

2o La section 2 du chapitre V du titre Ier du livre III de la deuxième partie est complétée par une sous-section 4 
ainsi rédigée : 

« Sous-section 4 

« Formation en santé, sécurité et conditions de travail 

« Art. L. 2315-22-1. – Les formations en santé, sécurité et conditions de travail prévues à l’article L. 2315-18 
peuvent être prises en charge par l’opérateur de compétences au titre de la section financière mentionnée au 2o de 
l’article L. 6332-3, selon des modalités prévues par décret en Conseil d’Etat. » ; 

3o L’article L. 2315-40 est abrogé ; 
4o Au deuxième alinéa du I de l’article L. 4644-1, les mots : « , à leur demande, » sont supprimés et, à la fin, les 

références : « L. 4614-14 à L. 4614-16 » sont remplacées par les références : « L. 2315-16 à L. 2315-18 » ; 

5o Le I de l’article L. 6332-1 est complété par un 6o ainsi rédigé : 
« 6o De financer les formations en matière de santé, de sécurité et de conditions de travail des membres de la 

délégation du personnel du comité social et économique et du référent prévu au dernier alinéa de l’article L. 2314-1 
au sein des entreprises de moins de cinquante salariés. » ; 

6o Le I de l’article L. 6332-1-3 est complété par un 4o ainsi rédigé : 
« 4o Les formations des membres de la délégation du personnel du comité social et économique et du référent 

prévu au dernier alinéa de l’article L. 2314-1 nécessaires à l’exercice de leurs missions en matière de santé, de 
sécurité et de conditions de travail au sein des entreprises de moins de cinquante salariés. » 

TITRE V 

DISPOSITIONS FINALES 

Article 40 

I. – Sauf disposition contraire, la présente loi entre en vigueur le 31 mars 2022. 
II. – Les mandats des membres des conseils d’administration des services de santé au travail interentreprises 

existant à la date de publication de la présente loi prennent fin de plein droit à la date prévue au I. 
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Les membres des conseils d’administration des services de prévention et de santé au travail interentreprises sont 
désignés et élus, conformément au chapitre II du titre II du livre VI de la quatrième partie du code du travail, dans 
sa rédaction résultant de la présente loi, dans un délai déterminé par décret, et au plus tard à la date prévue au I du 
présent article. 

La présente loi sera exécutée comme loi de l’Etat. 

Fait au Fort de Brégançon, le 2 août 2021. 
EMMANUEL MACRON 

Par le Président de la République : 

Le Premier ministre, 
JEAN CASTEX 

Le ministre de l’économie,  
des finances et de la relance, 

BRUNO LE MAIRE 

La ministre du travail, de l’emploi  
et de l’insertion, 
ELISABETH BORNE 

Le ministre des outre-mer, 
SÉBASTIEN LECORNU 

Le garde des sceaux,  
ministre de la justice, 
ÉRIC DUPOND-MORETTI 

Le ministre des solidarités  
et de la santé, 
OLIVIER VÉRAN 

La ministre de la mer, 
ANNICK GIRARDIN 

Le ministre de l’agriculture  
et de l’alimentation, 
JULIEN DENORMANDIE 

La secrétaire d’État auprès du Premier ministre,  
chargée des personnes handicapées, 

SOPHIE CLUZEL 

Le secrétaire d’État  
auprès de la ministre du travail, de l’emploi  

et de l’insertion, chargé des retraites  
et de la santé au travail, 
LAURENT PIETRASZEWSKI   
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Discussion les 15, 16 et 17 février 2021 et adoption, après engagement de la procédure accélérée, le 17 février 2021 

(TA no 570). 
Sénat : 

Proposition de loi, adoptée par l’Assemblée nationale, no 378 (2020-2021) ; 
Rapport de M. Stéphane Artano et Mme Pascale Gruny, au nom de la commission des affaires sociales, no 706 (2020-2021) ; 
Texte de la commission no 707 (2020-2021) ; 
Discussion les 5 et 6 juillet 2021 et adoption le 6 juillet 2021 (TA no 134, 2020-2021). 

Sénat : 
Rapport de Mme Pascale Gruny et M. Stéphane Artano, au nom de la commission mixte paritaire, no 776 (2020-2021) ; 
Texte de la commission no 777 (2020-2021) ; 
Discussion et adoption le 20 juillet 2021 (TA no 142, 2020-2021). 

Assemblée nationale : 
Proposition de loi, modifiée par le Sénat, no 4317 ; 
Rapport de Mmes Carole Grandjean et Charlotte Parmentier-Lecocq, au nom de de la commission mixte paritaire, no 4385 ; 
Discussion et adoption le 23 juillet 2021 (TA no 657).  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE L’EMPLOI ET DE L’INSERTION 

Décret no 2022-372 du 16 mars 2022 relatif à la surveillance post-exposition, aux visites de 
préreprise et de reprise des travailleurs ainsi qu’à la convention de rééducation professionnelle 
en entreprise 

NOR : MTRT2133386D 

Publics concernés : salariés du régime général, assurés relevant du régime des salariés des professions 
agricoles uniquement en ce qui concerne la convention de rééducation professionnelle en entreprise et la 
surveillance post-exposition, employeurs du régime général et du régime agricole, organismes de protection 
sociale, services de prévention et de santé au travail, directions régionales de l’économie, de l’emploi, du travail et 
des solidarités. 

Objet : modalités relatives à la surveillance post-exposition, aux visites de préreprise et de reprise et à la mise 
en œuvre de la convention de rééducation professionnelle en entreprise. 

Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le 31 mars 2022. 
Notice : le décret définit les modalités relatives à la surveillance post-exposition, aux visites de préreprise et de 

reprise et à la convention de rééducation professionnelle en entreprise. Il précise d’abord les modalités de mise en 
œuvre de la convention de rééducation professionnelle en entreprise, notamment celles relatives au calcul, à la 
prise en charge et au versement de la rémunération du salarié due à ce titre, selon que la rééducation 
professionnelle soit effectuée au sein de l’entreprise du salarié ou dans une autre entreprise. Il clarifie et adapte 
ensuite les conditions et règles applicables dans le cadre de la surveillance post-exposition ou post- 
professionnelle, en précisant notamment que la visite médicale prévue à l’article L. 4624-2-1 du code du travail 
est effectuée dès la survenue des différents cas de cessation de l’exposition aux risques donnant lieu à un suivi 
individuel renforcé et en prévoyant que l’état des lieux des expositions, dressé au cours de la visite, est versé au 
dossier médical en santé au travail, afin d’assurer un meilleur suivi de la santé du salarié. Il modifie enfin les 
modalités relatives à la visite de préreprise en prévoyant qu’elle peut s’appliquer pour les salariés en arrêt de 
travail de plus de trente jours reprise, et les modalités relatives à la visite de reprise en prévoyant notamment 
qu’elle est obligatoire pour les salariés ayant eu un accident ou une maladie d’origine non professionnelle ayant 
entrainé un arrêt de travail de plus de 60 jours. Les autres dispositions relatives à la visite de reprise restent 
inchangées : les salariées revenant de congé maternité et les salariés victimes d’une maladie professionnelle, sans 
condition de durée d’arrêt, ou victimes d’un accident du travail ayant entraîné un arrêt d’au moins 30 jours 
bénéficient aussi de la visite de reprise. 

Références : le décret est notamment pris pour l’application des articles des articles 5, 27 et 28 de la loi 
no 2021-1018 du 2 août 2021 pour renforcer la prévention en santé au travail. Le décret, ainsi que les dispositions 
du code de la sécurité sociale, du code du travail et du code rural et de la pêche maritime qu’il modifie, peuvent 
être consultés, dans leur rédaction issue de cette modification, sur le site Légifrance (https://wwww.legifrance. 
gouv.fr). 

Le Premier ministre, 

Sur le rapport de la ministre du travail, de l’emploi et de l’insertion et du ministre des solidarités et de la santé, 

Vu le code rural et de la pêche maritime ; 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
Vu le code du travail ; 
Vu l’avis de la Caisse nationale de l’assurance maladie en date du 7 décembre 2021 ; 
Vu l’avis de la commission des accidents du travail et des maladies professionnelles en date du 8 décembre 2021 ; 
Vu l’avis du conseil d’orientation des conditions de travail en date du 13 décembre 2021 ; 
Vu l’avis de la commission nationale de la négociation collective, de l’emploi et de la formation professionnelle 

en date du 16 décembre 2021 ; 
Vu l’avis du conseil d’administration de la Mutualité sociale agricole en date du 4 mars 2022 ; 
Le Conseil d’Etat (section sociale) entendu, 
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Décrète : 

Art. 1er. – Le code de la sécurité sociale est ainsi modifié : 

1o Après l’article R. 323-3, il est inséré un article R. 323-3-1 ainsi rédigé : 

« Art. R. 323-3-1. – I. – Le montant de l’indemnité mentionnée au quatrième alinéa de l’article L. 323-3-1, 
servie sous forme d’indemnité journalière, correspond à une fraction du salaire perçu par l’assuré avant l’arrêt de 
travail précédant la mise en place de la convention mentionnée au I de l’article L. 5213-3-1 du code du travail. 

« Le montant de cette indemnité est égal au montant de l’indemnité journalière versée pendant l’arrêt de travail 
précédant la rééducation professionnelle. 

« Par dérogation au deuxième alinéa, lorsque la convention mentionnée au I de l’article L. 5213-3-1 du code du 
travail a été conclue à la suite d’un accident du travail ou d’une maladie professionnelle ayant entraîné le versement 
de l’indemnité prévue par l’article L. 433-1 du présent code pendant plus de vingt-huit jours, l’indemnité versée 
pendant la durée de la convention précitée est égale à la fraction du salaire journalier fixée par l’article R. 433-1. 

« L’indemnité est versée pendant toute la durée de la convention mentionnée à l’article R. 5213-15 du code du 
travail, sans que la durée totale de versement des indemnités journalières perçues depuis le début de l’arrêt de 
travail puisse excéder, sauf lorsque l’arrêt de travail est lié à un accident du travail ou à une maladie 
professionnelle, le délai prévu au 2o de l’article R. 323-1 du présent code. 

« L’employeur peut être subrogé à l’assuré dans les droits de celui-ci à l’indemnité journalière qui lui est due. 
« II. – Lorsque, à l’issue d’une rééducation professionnelle effectuée selon les modalités prévues au deuxième 

alinéa du II de l’article L. 5213-3-1 du code du travail, le salarié présente sa démission dans les conditions prévues 
au III du même article, il continue de percevoir l’indemnité mentionnée à l’article L. 323-3-1 du présent code, selon 
les mêmes modalités qu’au cours de la période durant laquelle il a réalisé sa convention de rééducation 
professionnelle en entreprise, pendant une durée de trois mois à compter du premier jour du mois suivant celui de 
la prise d’activité. Dans ce cas, la subrogation mentionnée au I du présent article ne peut s’appliquer. » ; 

2o A l’article R. 433-15, les mots : « travail léger » sont remplacés par les mots : « travail aménagé ou à temps 
partiel ». 

Art. 2. – Après l’article R. 5213-14 du code du travail, il est rétabli une sous-section 2 ainsi rédigée : 

« Sous-section 2 

« Convention de rééducation professionnelle en entreprise 

« Art. R. 5213-15. – I. – La convention mentionnée au I de l’article L. 5213-3-1 définit le montant total de la 
rémunération perçue par le salarié au titre du salaire versé pour le compte de l’employeur et des indemnités 
journalières mentionnées à l’article R. 323-3-1 du code de la sécurité sociale. Ce montant ne peut être inférieur à la 
rémunération perçue avant l’arrêt de travail précédant la mise en place de la convention. 

« La durée maximale de la convention ne peut être supérieure à dix-huit mois. Elle est déterminée en tenant 
compte, le cas échéant, de la durée de l’arrêt de travail qui a précédé sa mise en place dans les conditions prévues 
par le I de l’article R. 323-3-1 du code de la sécurité sociale. 

« II. – La caisse primaire d’assurance maladie transmet pour information la convention à la direction régionale 
de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités dans le ressort de laquelle l’entreprise est installée. 

« Art. R. 5213-16. – Par dérogation aux articles R. 5213-10 et R. 5213-12, la mise en place de la convention 
mentionnée au I de l’article L. 5213-3-1 est dispensée d’avis préalable de la commission des droits et de 
l’autonomie des personnes handicapées. 

« Art. R. 5213-17. – I. – Lorsque la rééducation professionnelle est assurée au sein d’une autre entreprise selon 
les modalités définies à l’article L. 8241-2, l’employeur initial transmet pour information la convention de 
rééducation professionnelle en entreprise mentionnée à l’article R. 5213-15 à l’entreprise dans laquelle se déroule 
la rééducation professionnelle. 

« II. – L’employeur facture à l’entreprise dans laquelle le salarié effectue sa rééducation professionnelle la 
fraction de la rémunération, des charges sociales et des frais professionnels restant à sa charge. » 

Art. 3. – Le paragraphe 4 de la sous-section 2 de la section 2 du chapitre IV du titre II du livre VI de la 
quatrième partie du code du travail est ainsi modifié : 

1o L’intitulé du paragraphe 4 est remplacé par l’intitulé suivant : « Surveillance post-exposition ou post- 
professionnelle » ; 

2o Au 2o de l’article R. 4624-28-1, les mots : « bénéficié d’un suivi médical spécifique du fait de leur exposition » 
sont remplacés par les mots : « été exposés » ; 

3o A l’article R. 4624-28-2 : 
a) Au premier alinéa, les mots : « du départ ou de la mise à la retraite d’un des travailleurs de l’entreprise » sont 

remplacés par les mots : « de la cessation de l’exposition d’un des travailleurs de l’entreprise à des risques 
particuliers pour sa santé ou sa sécurité justifiant un suivi individuel renforcé, de son départ ou de sa mise à la 
retraite » ; 

b) Au deuxième alinéa, après les mots : « durant le mois précédant », sont insérés les mots : « la date de la 
cessation de l’exposition ou » et après le mot : « départ », sont insérés les mots : « et jusqu’à six mois après la 
cessation de l’exposition » ; 
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c) Au troisième alinéa, après le mot : « Informé », sont insérés les mots : « de la cessation de l’exposition, » ; 

4o A l’article R. 4624-28-3 : 
a) Au troisième alinéa, les mots : « le document dressant l’état des lieux au travailleur » sont remplacés par les 

mots : « au travailleur le document dressant l’état des lieux et le verse au dossier médical en santé au travail » et le 
mot : « préconise » est remplacé par les mots : « met en place » ; 

b) Aux troisième et quatrième alinéas, après le mot : « surveillance », sont insérés les mots : « post-exposition 
mentionnée à l’article L. 4624-2-1 ou ». 

Art. 4. – Le sous-paragraphe 2 du paragraphe 2 de la sous-section 2 de la section 2 du chapitre VII du titre Ier 

du livre VII du code rural et de la pêche maritime est ainsi modifié : 
1o Dans l’intitulé, après le mot : « travailleurs », sont insérés les mots : « et surveillance post-exposition ou post- 

professionnelle » ; 

2o A l’article R. 717-16-3 : 
a) Au 2o du I, les mots : « bénéficié d’un suivi médical spécifique du fait de leur exposition », sont remplacés par 

les mots : « été exposés » ; 

b) Au II : 
– au premier alinéa, les mots : « du départ ou de la mise à la retraite d’un des travailleurs de l’entreprise » sont 

remplacés par les mots : « de la cessation de l’exposition d’un des travailleurs de l’entreprise à des risques 
particuliers pour sa santé ou sa sécurité justifiant un suivi individuel renforcé, de son départ ou de sa mise à la 
retraite » ; 

– au deuxième alinéa, après les mots : « durant le mois précédant », sont insérés les mots : « la date de la 
cessation de l’exposition ou » et après le mot : « départ », sont insérés les mots : « et jusqu’à six mois après la 
cessation de l’exposition » ; 

– au troisième alinéa, après le mot : « Informé », sont insérés les mots : « de la cessation de l’exposition, ». 

c) Au III : 
– au troisième alinéa, les mots : « le document dressant l’état des lieux au travailleur » sont remplacés par les 

mots : « au travailleur le document dressant l’état des lieux et le verse au dossier médical en santé au travail » 
et le mot : « préconise » est remplacé par les mots : « met en place » ; 

– aux troisième et quatrième alinéas, après le mot : « surveillance », sont insérés les mots : « post-exposition 
mentionnée à l’article L. 4624-2-1 du code du travail ou ». 

Art. 5. – La sous-section 3 de la section 2 du chapitre IV du titre II du livre VI de la quatrième partie du code 
du travail est ainsi modifiée : 

1o L’intitulé est remplacé par l’intitulé suivant : « Prévention de la désinsertion professionnelle » ; 

2o Les articles R. 4624-29 et R. 4624-30 constituent un paragraphe 1 intitulé : 

« Paragraphe 1 

« Visite de préreprise » 
3o A l’article R. 4624-29, les mots : « des travailleurs en arrêt de travail d’une durée de plus de trois mois, une 

visite de préreprise est organisée par le médecin du travail à l’initiative du médecin traitant, du médecin conseil des 
organismes de sécurité sociale ou du travailleur » sont remplacés par les mots : « , les travailleurs en arrêt de travail 
d’une durée de plus de trente jours peuvent bénéficier d’une visite de préreprise » ; 

4o Les articles R. 4624-31, R. 4624-32 et R. 4624-33 constituent un paragraphe 2 intitulé : 

« Paragraphe 2 

« Visite de reprise » 

5o A l’article R. 4624-31 : 
a) Au 3o, les mots : « , de maladie ou d’accident non professionnel » sont supprimés ; 

b) Il est inséré un 4o ainsi rédigé : 
« 4o Après une absence d’au moins soixante jours pour cause de maladie ou d’accident non professionnel. » 

Art. 6. – Le présent décret entre en vigueur le 31 mars 2022 selon les modalités suivantes : 
1o Les dispositions des articles 1er et 2 s’appliquent aux arrêts de travail en cours à cette date ; 
2o Les dispositions des articles 3 et 4 s’appliquent aux travailleurs dont la cessation d’exposition a été constatée à 

compter de cette date ; 
3o Les dispositions de l’article 5 s’appliquent aux arrêts de travail commençant après cette date. 

Art. 7. – La ministre du travail, de l’emploi et de l’insertion, le ministre des solidarités et de la santé, le 
ministre de l’agriculture et de l’alimentation et le secrétaire d’État auprès de la ministre du travail, de l’emploi et de 
l’insertion, chargé des retraites et de la santé au travail, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution 
du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française. 
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Fait le 16 mars 2022. 
JEAN CASTEX 

Par le Premier ministre : 

La ministre du travail, de l’emploi  
et de l’insertion, 
ELISABETH BORNE 

Le ministre des solidarités  
et de la santé, 
OLIVIER VÉRAN 

Le ministre de l’agriculture  
et de l’alimentation, 
JULIEN DENORMANDIE 

Le secrétaire d’État  
auprès de la ministre du travail, de l’emploi  

et de l’insertion, chargé des retraites  
et de la santé au travail, 
LAURENT PIETRASZEWSKI  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE L’EMPLOI ET DE L’INSERTION 

Décret no 2022-373 du 16 mars 2022 relatif à l’essai encadré,  
au rendez-vous de liaison et au projet de transition professionnelle 

NOR : MTRT2201248D 

Publics concernés : salariés du régime général, assurés relevant du régime des salariés des professions 
agricoles en ce qui concerne l’essai encadré, employeurs du régime général, employeurs du régime agricole, 
caisse nationale de l’assurance maladie, caisses d’assurance retraite et de la santé au travail, caisses générales de 
sécurité sociale, caisses de mutualité sociale agricole, services de prévention et de santé au travail. 

Objet : modalités de mise en œuvre de l’essai encadré, du rendez-vous de liaison et du projet de transition 
professionnelle. 

Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le 31 mars 2022. Les dispositions de l’article 1er relatives à l’essai 
encadré s’appliquent aux arrêts de travail en cours à cette même date. 

Notice : le décret définit les règles applicables à l’essai encadré mentionné à l’article L. 323-3-1 du code de la 
sécurité sociale, au rendez-vous de liaison mentionné à l’article L. 1226-3 du code du travail et au projet de 
transition professionnelle mentionné à l’article L. 6323-17-2 du même code. Il fixe la durée maximale de l’essai 
encadré et ses conditions de bénéfice, la durée de l’arrêt de travail qui rend possible l’organisation du rendez-vous 
de liaison et la durée de l’arrêt de travail qui permet au salarié de bénéficier du dispositif de transition 
professionnelle sans condition d’ancienneté. 

Références : le texte, ainsi que les dispositions du code de la sécurité sociale et du code du travail qu’il modifie, 
peuvent être consultés, dans leur rédaction issue de cette modification, sur le site Légifrance (https://wwww. 
legifrance.gouv.fr) 

Le Premier ministre, 
Sur le rapport de la ministre du travail, de l’emploi et de l’insertion et du ministre des solidarités et de la santé, 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
Vu le code du travail ; 
Vu l’avis du conseil de la caisse nationale de l’assurance maladie en date du 7 décembre 2021 ; 
Vu l’avis de la commission des accidents du travail et des maladies professionnelles en date du 8 décembre 2021 ; 
Vu l’avis du conseil d’orientation des conditions de travail en date du 13 décembre 2021 ; 
Vu l’avis de la commission nationale de la négociation collective, de l’emploi et de la formation professionnelle 

en date du 16 décembre 2021 ; 
Vu l’avis de la Caisse centrale de la mutualité sociale agricole en date du 4 mars 2022, 

Décrète : 

Art. 1er. – Le code de la sécurité sociale est ainsi modifié : 

1o Le chapitre III du titre II du livre III est complété par huit articles ainsi rédigés : 

« Art. D. 323-6. – I. – Le bénéfice de l’essai encadré mentionné au 1o de l’article L. 323-3-1 est ouvert, à sa 
demande, au salarié relevant du régime général, au bénéficiaire d’un contrat mentionné aux articles L. 1251-1 
et L. 6221-1 du code du travail et au stagiaire de la formation professionnelle, en arrêt de travail. 

« Il permet au bénéficiaire, d’évaluer, pendant l’arrêt de travail, au sein de son entreprise ou d’une autre 
entreprise, la compatibilité d’un poste de travail avec son état de santé. 

« Art. D. 323-6-1. – Au cours de l’essai encadré, le versement des indemnités journalières et, le cas échéant, de 
l’indemnité complémentaire est maintenu dans les mêmes modalités que celles respectivement prévues aux 
articles L. 321-1 et L. 433-1 du présent code et à l’article L. 1226-1 du code du travail. L’entreprise dans laquelle 
l’assuré effectue l’essai encadré ne verse aucune rémunération à ce titre. 

« Art. D. 323-6-2. – En cas d’accident du travail survenu ou de maladie professionnelle constatée au cours de 
la période de l’essai encadré, la déclaration d’accident de travail mentionnée à l’article L. 441-2 est faite par 
l’entreprise auprès de laquelle l’assuré réalise l’essai encadré. 
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« Art. D. 323-6-3. – L’essai encadré est mis en œuvre à la demande de l’assuré, après une évaluation globale 
de sa situation par le service social mentionné au 4o de l’article L. 215-1, avec l’accord du médecin traitant, du 
médecin conseil et du médecin du travail assurant le suivi du salarié. 

« Il peut être proposé à l’assuré par le service social mentionné au 4o de l’article L. 215-1, le service de 
prévention et de santé au travail, ou les organismes mentionnés à l’article L. 5214-3-1 du code du travail. 

« Art. D. 323-6-4. – La décision de refus de la caisse primaire d’assurance maladie ou de la caisse générale de 
sécurité sociale de la demande de l’assuré de réaliser un essai encadré est motivée et précise les voies et délais de 
recours. 

« Art. D. 323-6-5. – La durée de l’essai encadré ne peut excéder quatorze jours ouvrables, renouvelable dans la 
limite d’une durée totale de vingt-huit jours ouvrables. 

« Art. D. 323-6-6. – Chaque période d’essai encadré prescrite fait l’objet d’une convention formalisant les 
engagements des partenaires mentionnés à l’article D. 323-6-3 et du tuteur mentionné à l’article D. 323-6-7. 

« Art. D. 323-6-7. – Le bénéficiaire est suivi par un tuteur au sein de l’entreprise dans laquelle il effectue 
l’essai encadré. A l’issue de la période, un bilan de l’essai encadré est réalisé par le tuteur en lien avec le 
bénéficiaire. Le bilan est communiqué au médecin du travail de l’employeur, ainsi qu’à celui de l’entreprise 
d’accueil le cas échéant, au service social mentionné au 4o de l’article L. 215-1 et, le cas échéant, aux organismes 
mentionnés à l’article L. 5214-3-1 du code du travail. » ; 

2o Après l’article D. 622-10, il est inséré un article D. 622-10-1 ainsi rédigé : 
« Art. D. 622-10-1. – Les assurés mentionnés à l’article L. 622-1 ont droit aux indemnités journalières 

mentionnées à l’article L. 323-3-1, à l’exception de celles versées dans le cadre des actions mentionnées aux 1o et 2o 

dudit article. » 
Art. 2. – Le code du travail est ainsi modifié : 
1o A l’article D. 1242-3, le 5o est supprimé ; 

2o La section 1 du chapitre IV du titre II du livre II de la première partie du code est complétée par un article 
ainsi rédigé : 

« Art. D. 1226-8-1. – La durée d’arrêt de travail à partir de laquelle l’organisation d’un rendez-vous de liaison 
est possible est de trente jours. » ; 

3o Le I de l’article D. 6323-9 est complété par un alinéa ainsi rédigé : 
« Ces conditions d’ancienneté ne s’appliquent pas pour un salarié ayant connu, quelle qu’ait été la nature de son 

contrat de travail et dans les vingt-quatre mois ayant précédé sa demande de projet de transition professionnelle, 
une absence au travail résultant d’une maladie professionnelle ou une absence au travail d’au moins six mois, 
consécutifs ou non, résultant d’un accident du travail, d’une maladie ou d’un accident non professionnel. » 

Art. 3. – Les dispositions du présent décret entrent en vigueur le 31 mars 2022. Les dispositions de 
l’article 1er s’appliquent aux arrêts de travail en cours à cette même date. 

Art. 4. – La ministre du travail, de l’emploi et de l’insertion, le ministre des solidarités et de la santé, le 
ministre de l’agriculture et de l’alimentation et le secrétaire d’État auprès de la ministre du travail, de l’emploi et de 
l’insertion, chargé des retraites et de la santé au travail, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution 
du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française. 

Fait le 16 mars 2022. 
JEAN CASTEX 

Par le Premier ministre : 

La ministre du travail, de l’emploi  
et de l’insertion, 
ELISABETH BORNE 

Le ministre des solidarités  
et de la santé, 
OLIVIER VÉRAN 

Le ministre de l’agriculture  
et de l’alimentation, 
JULIEN DENORMANDIE 

Le secrétaire d’État  
auprès de la ministre du travail, de l’emploi  

et de l’insertion, chargé des retraites  
et de la santé au travail, 
LAURENT PIETRASZEWSKI  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE L’EMPLOI ET DE L’INSERTION 

Décret no 2022-395 du 18 mars 2022 relatif au document unique d’évaluation des risques 
professionnels et aux modalités de prise en charge des formations en matière de santé, de 
sécurité et de conditions de travail par les opérateurs de compétences 

NOR : MTRT2202619D 

Publics concernés : travailleurs et employeurs de droit privé, opérateurs de compétences. 
Objet : modalités relatives au document unique d’évaluation des risques professionnels et à la prise en charge 

des formations en matière de santé, de sécurité et de conditions de travail par les opérateurs de compétences. 
Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le 31 mars 2022. 
Notice : le texte précise les règles d’élaboration, de mise à jour, de conservation et de mise à disposition du 

document unique d’évaluation des risques professionnels. Il modifie notamment les obligations en matière de mise 
à jour du document unique pour les entreprises de moins de 11 salariés. Il impose la révision du programme 
annuel de prévention des risques professionnels et d’amélioration des conditions de travail ou de la liste des 
actions de prévention et de protection à chaque mise à jour du document unique. Il élargit la mise à disposition du 
document unique aux anciens travailleurs et aux services de prévention et de santé au travail. Il modifie enfin les 
modalités relatives à l’évaluation des risques chimiques pour prendre en compte les situations de polyexpositions à 
plusieurs agents chimiques. En outre, il précise les modalités de prise en charge de la formation nécessaire à 
l’exercice des missions en matière de santé, de sécurité et de conditions de travail des membres de la délégation du 
personnel du comité social et économique et du référent en matière de lutte contre le harcèlement sexuel et les 
agissements sexistes pour les entreprises de moins de cinquante salariés par l’opérateur de compétences. 

Références : le décret est notamment pris en application des article 3, 5 et 39 de la loi no 2021-1018 du 
2 août 2021 pour renforcer la prévention en santé au travail Le décret, ainsi que les dispositions du code du travail 
qu’il modifie, peuvent être consultés, dans leur rédaction issue de cette modification, sur le site Légifrance 
(https://www.legifrance.gouv.fr). 

Le Premier ministre, 
Sur le rapport de la ministre du travail, de l’emploi et de l’insertion, 
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 2315-22-1, L. 4121-3 et L. 4121-3-1 ; 
Vu la loi no 2021-1018 du 2 août 2021 pour renforcer la prévention en santé au travail, notamment ses articles 3, 

5 et 39 ; 
Vu l’avis du conseil d’orientation des conditions de travail en date du 2 février 2022 ; 
Vu l’avis de la Commission nationale de la négociation collective, de l’emploi et de la formation professionnelle 

en date du 15 février 2022 ; 
Le Conseil d’Etat (section sociale) entendu, 

Décrète : 

Art. 1er. – Le code du travail est ainsi modifié : 

1o A l’article R. 4121-2 : 
a) Au premier alinéa, le mot : « professionnels » est ajouté après le mot : « risques » ; 
b) Au deuxième alinéa, les mots : « dans les entreprises d’au moins onze salariés » sont ajoutés après le mot : 

« année » ; 
c) Au troisième alinéa, les mots : « au sens de l’article L. 4612-8 » sont supprimés ; 
d) Au quatrième alinéa, les mots : « dans une unité de travail est recueillie » sont remplacés par les mots : « est 

portée à la connaissance de l’employeur » ; 

e) Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé : 
« La mise à jour du programme annuel de prévention des risques professionnels et d’amélioration des conditions 

de travail ou de la liste des actions de prévention et de protection mentionnés au III de l’article L. 4121-3-1 est 
effectuée à chaque mise à jour du document unique d’évaluation des risques professionnels, si nécessaire. » ; 
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2o L’article R. 4121-3 est remplacé par les dispositions suivantes : 

« Art. R. 4121-3. – Dans les établissements dotés d’un comité social et économique, le document unique 
d’évaluation des risques professionnels est utilisé pour l’établissement du rapport annuel prévu au 1o de 
l’article L. 2312-27. » ; 

3o A l’article R. 4121-4 : 

a) Au premier alinéa, les mots : « est tenu » sont remplacés par les mots : « professionnels et ses versions 
antérieures sont tenus, pendant une durée de 40 ans à compter de leur élaboration, » ; 

b) Le deuxième alinéa est remplacé par les dispositions suivantes : 

« 1o Des travailleurs et des anciens travailleurs pour les versions en vigueur durant leur période d’activité dans 
l’entreprise. La communication des versions du document unique antérieures à celle en vigueur à la date de la 
demande peut être limitée aux seuls éléments afférents à l’activité du demandeur. Les travailleurs et anciens 
travailleurs peuvent communiquer les éléments mis à leur disposition aux professionnels de santé en charge de leur 
suivi médical. » ; 

c) Au quatrième alinéa, les mots : « médecin du travail et des professionnels de santé mentionnés à 
l’article L. 4624-1 » sont remplacés par les mots : « service de prévention et de santé au travail mentionné à 
l’article L. 4622-1 » ; 

d) Au cinquième alinéa, les mots : « de l’inspection » sont remplacés par les mots : « du système d’inspection » ; 

e) Avant le dernier alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« Jusqu’à l’entrée en vigueur de l’obligation de dépôt du document unique d’évaluation des risques 
professionnels sur un portail numérique selon les modalités prévues au B du V de l’article L. 4121-3-1 du code du 
travail, l’employeur conserve les versions successives du document unique au sein de l’entreprise sous la forme 
d’un document papier ou dématérialisé. » ; 

4o A l’article R. 4412-6 : 

a) Après le 5o, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« 6o En cas d’exposition simultanée ou successive à plusieurs agents chimiques, les effets combinés de 
l’ensemble de ces agents ; » 

b) Les 6o, 7o, 8o et 9o deviennent respectivement les 7o, 8o, 9o et 10o ; 
5o Le second alinéa de l’article R. 4412-7 est supprimé ; 

6o A la section 2 du chapitre II du titre III du livre III de la sixième partie, il est ajouté un article R. 6332-40 ainsi 
rédigé : 

« Art. R. 6332-40. – Les dépenses liées aux formations prévues à l’article L. 2315-18 que les opérateurs de 
compétences peuvent prendre en charge au titre de la section financière mentionnée au 2o de l’article L. 6332-3 sont 
les suivantes : 

« 1o Les coûts pédagogiques ; 
« 2o La rémunération et les charges sociales légales et conventionnelles des salariés en formation, dans la limite 

du coût horaire du salaire minimum interprofessionnel de croissance par heure de formation ; 
« 3o Les frais annexes de transport, de restauration et d’hébergement afférents à la formation suivie et, lorsque 

les formations se déroulent pour tout ou partie en dehors du temps de travail, les frais de garde d’enfants ou de 
parents à charge. 

« Le conseil d’administration de l’opérateur de compétences détermine les priorités et les critères de prise en 
charge des demandes présentées par les employeurs. » 

Art. 2. – I. – Le présent décret entre en vigueur le 31 mars 2022. 
II. – Les obligations de conservation et de mise à disposition des versions successives du document unique 

d’évaluation des risques professionnels résultant des modifications apportées par le présent décret à 
l’article R. 4121-4 du code du travail s’appliquent uniquement aux versions du document unique en vigueur à 
la date mentionnée au I ou postérieures à celle-ci. 

Art. 3. – La ministre du travail, de l’emploi et de l’insertion et le secrétaire d’État auprès de la ministre du 
travail, de l’emploi et de l’insertion, chargé des retraites et de la santé au travail, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française. 

Fait le 18 mars 2022. 
JEAN CASTEX 

Par le Premier ministre : 

La ministre du travail, de l’emploi  
et de l’insertion, 
ELISABETH BORNE 
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Le secrétaire d’État  
auprès de la ministre du travail, de l’emploi  

et de l’insertion, chargé des retraites  
et de la santé au travail, 
LAURENT PIETRASZEWSKI  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE L’EMPLOI ET DE L’INSERTION 

Décret no 2022-487 du 5 avril 2022 relatif au cahier des charges du déploiement et du 
fonctionnement du portail numérique de conservation du document unique d’évaluation des 
risques professionnels et aux statuts de l’organisme gestionnaire du portail 

NOR : MTRT2202618D 

Publics concernés : organisations professionnelles d’employeurs représentatives au niveau national et 
interprofessionnel, travailleurs et employeurs de droit privé. 

Objet : modalités relatives au cahier des charges du déploiement et du fonctionnement du portail numérique de 
conservation du document unique d’évaluation des risques professionnels et aux statuts de l’organisme 
gestionnaire. 

Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le lendemain de sa publication. 
Notice : le texte précise les modalités selon lesquelles le cahier des charges du déploiement et du 

fonctionnement du portail numérique de conservation du document unique d’évaluation des risques professionnels 
et les statuts de l’organisme qui en assurera la gestion sont établies par les organisations professionnelles 
d’employeurs représentatives au niveau national et interprofessionnel et agréées par le ministre chargé du travail. 
Il prévoit ainsi que les organisations professionnelles d’employeurs représentatives au niveau national et 
interprofessionnel transmettent au plus tard le 31 mai 2022 ce cahier des charges et ces statuts au ministre chargé 
du travail en vue de leur agrément. Il rappelle l’obligation de recueillir l’avis conforme de la Commission 
nationale de l’informatique et des libertés (CNIL) pour le cahier des charges et en précise les modalités. Il fixe 
également le terme à partir duquel, en l’absence d’agrément de ces éléments, ces modalités seraient déterminées 
par décret en Conseil d’Etat. 

Références : le décret est pris pour l’application de l’article 3 de la loi no 2021-1018 du 2 août 2021 pour 
renforcer la prévention en santé au travail. Le décret peut être consulté sur le site Légifrance (https://www. 
legifrance.gouv.fr). 

Le Premier ministre, 
Sur le rapport de la ministre du travail, de l’emploi et de l’insertion, 
Vu le code du travail, notamment son article L. 4121-3-1 ; 
Vu la loi no 2021-1018 du 2 août 2021 pour renforcer la prévention en santé au travail, notamment son article 3 ; 
Vu l’avis du Conseil d’orientation des conditions de travail en date du 2 février 2022, 

Décrète : 

Art. 1er. – I. – Les organisations professionnelles d’employeurs représentatives au niveau national et 
interprofessionnel transmettent au ministre chargé du travail au plus tard le 31 mai 2022 en vue de leur agrément 
par arrêté : 

– leur proposition conjointe de cahier des charges du déploiement et du fonctionnement du portail numérique 
mentionné au 1o du B du V de l’article L. 4121-3-1 du code du travail ; 

– les statuts de l’organisme gestionnaire du portail numérique mentionnés au 2o du B du V du même 
article L. 4121-3-1 du code du travail, qu’ils arrêtent conjointement. 

II. – La proposition conjointe de cahier des charges est transmise à la Commission nationale de l’informatique et 
des libertés par l’administration compétente. A défaut d’avis conforme de cette commission, les organisations 
professionnelles d’employeurs représentatives au niveau national et interprofessionnel disposent d’un délai d’un 
mois à compter de la date de réception de l’avis pour arrêter un cahier des charges conforme à cet avis et le 
transmettre au ministère chargé du travail. 

III. – Le terme des délais mentionnés au dernier alinéa du B du V de l’article L. 4121-3-1 du code du travail est 
fixé au 30 septembre 2022. 

Art. 2. – La ministre du travail, de l’emploi et de l’insertion et le secrétaire d’État auprès de la ministre du 
travail, de l’emploi et de l’insertion, chargé des retraites et de la santé au travail, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française. 
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Fait le 5 avril 2022. 
JEAN CASTEX 

Par le Premier ministre : 

La ministre du travail, de l’emploi  
et de l’insertion, 
ELISABETH BORNE 

Le secrétaire d’État  
auprès de la ministre du travail, de l’emploi  

et de l’insertion, chargé des retraites  
et de la santé au travail, 
LAURENT PIETRASZEWSKI  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE L’EMPLOI ET DE L’INSERTION 

Décret no 2022-624 du 22 avril 2022 relatif à l’Agence nationale pour l’amélioration des conditions 
de travail et à la surveillance du marché des équipements de travail et des équipements de 
protection individuelle 

NOR : MTRT2202610D 

Publics concernés : membres des instances et personnels de l’Agence nationale pour l’amélioration des 
conditions de travail et des associations régionales pour l’amélioration des conditions de travail, opérateurs 
économiques du marché des équipements de travail et des équipements de protection individuelle (fabricants, 
mandataires, importateurs, distributeurs, prestataires de services d’exécution des commandes), autorités de 
surveillance de ce marché. 

Objet : modalités relatives à l’évolution de l’Agence nationale pour l’amélioration des conditions de travail et à 
la surveillance du marché des équipements de travail et des équipements de protection individuelle. 

Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le lendemain de sa publication à l’exception des dispositions 
relatives aux missions et au fonctionnement de l’Agence nationale pour l’amélioration des conditions de travail 
prévues à l’article 2, qui entrent en vigueur le 1er janvier 2023. 

Notice : le texte précise les conditions de la fusion volontaire entre l’Agence nationale pour l’amélioration des 
conditions de travail (ANACT) et son réseau d’associations régionales, conformément aux dispositions de 
l’article 38 de la loi no 2021-1018 du 2 août 2021 pour renforcer la prévention en santé au travail. Il définit les 
règles relatives aux missions, au fonctionnement et à la gouvernance qui s’appliqueront au futur établissement 
public administratif au 1er janvier 2023. En application de l’article 10 de la loi précitée, il définit en outre les 
autorités de surveillance du marché compétentes en matière d’équipements de travail et d’équipements de 
protection individuelle mis à disposition sur le marché auprès des professionnels ou des consommateurs, en 
précisant leurs missions et prérogatives, ainsi que les mesures qu’elles peuvent mettre en œuvre afin de garantir la 
conformité de ces équipements. Il complète le régime de sanctions pénales en cas d’infractions ou manquements 
aux règles concernant la conception, la fabrication et la mise sur le marché des équipements de travail et des 
équipements de protection individuelle. Il précise enfin les modalités de mise en œuvre de la sanction 
administrative instaurée par l’article 10 susmentionné en cas de non-respect des mesures ordonnées par l’autorité 
de surveillance du marché. 

Références : le décret est pris notamment pour l’application des articles 10 et 38 de la loi no 2021-1018 
du 2 août 2021pour renforcer la prévention en santé au travail. Le décret, ainsi que les dispositions du code du 
travail qu’il modifie, peuvent être consultés, dans leur rédaction issue de ces modifications, sur le site Légifrance 
(https://www.legifrance.gouv.fr). 

Le Premier ministre, 
Sur le rapport de la ministre du travail, de l’emploi et de l’insertion, 
Vu le règlement (UE) no 167/2013 du Parlement européen et du Conseil du 5 février 2013 relatif à la réception et 

à la surveillance du marché des véhicules agricoles et forestiers ; 
Vu le règlement (UE) no 952/2013 du Parlement européen et du Conseil du 9 octobre 2013 établissant le code 

des douanes de l’Union ; 
Vu le règlement d’exécution (UE) no 2015/2447 de la Commission du 24 novembre 2015 établissant les 

modalités d’application de certaines dispositions du règlement (UE) no 952/2013 du Parlement européen et du 
Conseil établissant le code des douanes de l’Union ; 

Vu le règlement (UE) 2016/425 du Parlement européen et du Conseil du 9 mars 2016 relatif aux équipements de 
protection individuelle et abrogeant la directive 89/686/CEE du Conseil ; 

Vu le règlement (UE) 2019/1020 du Parlement européen et du Conseil du 20 juin 2019 sur la surveillance du 
marché et la conformité des produits, et modifiant la directive 2004/42/CE et les règlements (CE) no 765/2008 et 
(UE) no 305/2011 ; 

Vu le code des douanes ; 
Vu le code pénal, notamment ses articles 132-11, 132-15 et R. 610-1 ; 
Vu le code rural et de la pêche maritime ; 
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Vu le code du travail, notamment ses articles L. 4314-1, L. 4642-3 et L. 4755-4 ; 
Vu la loi no 2021-1018 du 2 août 2021 pour renforcer la prévention en santé au travail, notamment ses articles 10 

et 38 ; 
Vu le décret no 86-83 du 17 janvier 1986 relatif aux dispositions générales applicables aux agents contractuels de 

l’Etat pris pour l’application des articles 7 et 7 bis de la loi no 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions 
statutaires relatives à la fonction publique de l’Etat, et notamment son article 1-2 ; 

Vu le décret no 96-216 du 14 mars 1996 modifié relatif aux règles techniques et à la procédure de certification 
applicables aux électrificateurs de clôture ; 

Vu le décret no 2005-1236 du 30 septembre 2005 modifié relatif aux règles, prescriptions et procédures 
applicables aux tracteurs agricoles ou forestiers et à leurs dispositifs ; 

Vu le décret no 2012-225 du 16 février 2012 relatif au Conseil supérieur de la fonction publique de l’Etat ; 
Vu le décret no 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ; 
Vu l’avis du comité technique d’établissement public de l’Agence nationale pour l’amélioration des conditions 

de travail en date 16 février 2022 ; 
Vu l’avis du conseil d’orientation des conditions de travail en date du 16 février 2022 et du 23 mars 2022 ; 
Le Conseil d’Etat (section sociale) entendu, 

Décrète : 

Art. 1er. – I. – La fusion d’une association régionale paritaire pour l’amélioration des conditions de travail 
mentionnée à l’article R. 4642-2 du code du travail, dans sa rédaction en vigueur avant le 1er janvier 2023, avec 
l’Agence nationale pour l’amélioration des conditions de travail, sur le fondement de l’article 38 de la loi 
du 2 août 2021 susvisée, est opérée selon les modalités suivantes : 

1o La décision est prise, après consultation préalable du conseil d’administration, par une délibération de 
l’assemblée générale de l’association adoptée à la majorité des deux tiers des membres présents ou représentés. 
Cette délibération intervient au plus tard le 30 juin 2022 ou, à défaut de quorum lors de la première réunion, au plus 
tard le 15 juillet 2022 sans condition de quorum. 

Les instances représentatives du personnel sont consultées sur le projet de fusion au moins trois semaines avant 
la date de l’assemblée générale mentionnée au précédent alinéa. Les débiteurs et les créanciers de l’association en 
sont informés au moins 15 jours avant cette date ; 

2o La date d’effet de la fusion est fixée au 1er janvier 2023 ; 
3o L’Agence nationale pour l’amélioration des conditions de travail se substitue aux associations régionales 

paritaires à la date d’effet de la fusion dans tous les contrats et conventions passés par ces dernières pour 
l’accomplissement de leurs missions. 

Lors du transfert des biens, droits et obligations prévu au 3o du II de l’article 38 de la loi no 2021-1018 susvisée, 
il est dressé contradictoirement un inventaire descriptif des terrains, ouvrages, bâtiments, ainsi que du matériel 
transféré et des autres éléments d’actifs. 

Les comptes de l’exercice 2021 des assemblées régionales partiaires sont approuvés par leur assemblée générale 
préalablement au vote de la délibération décidant de la fusion prévue au 1o. 

Les comptes annuels des associations régionales paritaires relatifs à l’exercice 2022 sont approuvés par le 
conseil d’administration de l’Agence nationale pour l’amélioration des conditions de travail ; 

4o En application de l’article L. 1224-3 du code du travail, les salariés des associations régionales paritaires se 
voient proposer par l’Agence nationale pour l’amélioration des conditions de travail au plus tard 
le 1er novembre 2022 un contrat de droit public reprenant les clauses substantielles de leur contrat de travail. 

Les salariés retournent un exemplaire signé de ce contrat au plus tard le 1er décembre 2022. En cas de refus des 
salariés d’accepter le contrat proposé, leur contrat de travail prend fin de plein droit le 31 décembre 2022 selon les 
dispositions prévues par le droit du travail. Le solde de tout compte et les documents de rupture de leur contrat de 
travail sont établis par l’Agence nationale pour l’amélioration des conditions de travail et adressés aux salariés au 
plus tard le 31 janvier 2023 ; 

5o Les fonctionnaires de l’Etat titulaires et stagiaires en fonction au sein des associations régionales pour 
l’amélioration des conditions de travail sont affectés à l’Agence nationale pour l’amélioration des conditions de 
travail et placés sous l’autorité de son directeur général. Ils conservent le bénéfice de leur statut et, le cas échéant, 
de leur emploi fonctionnel et sont régis par les dispositions statutaires applicables au corps auquel ils 
appartiennent ; 

6o Par dérogation à l’article 1-2 du décret du 17 janvier 1986 relatif aux dispositions générales applicables aux 
agents contractuels de l’Etat pris pour l’application des articles 7 et 7 bis de la loi no 84-16 du 11 janvier 1984 
portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l’Etat susvisé, l’Agence nationale pour 
l’amélioration des conditions de travail met en place une nouvelle commission consultative paritaire entre 
le 1er janvier 2023 et le 31 juillet 2023. Les mandats des membres de la commission consultative paritaire de 
l’agence en cours sont prolongés jusqu’à cette mise en place. 

Par dérogation à l’article 5 du décret du 16 février 2012 relatif au Conseil supérieur de la fonction publique de 
l’Etat susvisé, sont pris en compte pour la prochaine répartition des sièges au Conseil supérieur de la fonction 
publique de l’Etat les suffrages exprimés par les agents de l’Agence nationale pour l’amélioration des conditions de 
travail lors de l’élection du 6 décembre 2018 de leurs représentants au comité technique d’établissement. 
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II. – Les associations régionales paritaires qui n’ont pas fusionné au 1er janvier 2023 avec l’Agence nationale 
pour l’amélioration des conditions de travail n’appartiennent plus à compter de cette date au réseau de cette agence. 

Art. 2. – Le chapitre II du titre IV du livre VI de la quatrième partie du code du travail est ainsi modifié : 

1o Au II de l’article R. 4642-1 : 
a) Au 5o, après le mot : « international », sont insérés les mots : « , notamment pour contribuer au développement 

de démarches innovantes » ; 

b) Après le 5o il est inséré un 6o ainsi rédigé : 
« 6o Elabore des guides de pratiques en matière d’amélioration des conditions de travail à destination des 

intervenants en santé au travail et des entreprises. » ; 
c) Au septième alinéa, après le mot : « agence », sont ajoutés les mots : « mentionnées aux 1o à 5o du présent II » 

et il est ajouté la phrase « Elles peuvent être menées pour répondre aux besoins de l’Etat, des collectivités 
territoriales ou de toute autre personne morale de droit public. » ; 

d) Le huitième alinéa est remplacé par un alinéa ainsi rédigé : 
« Les interventions de l’agence au sein des structures publiques donnent lieu à la conclusion d’un contrat en 

fixant les conditions financières. » ; 

2o Les dispositions de l’article R. 4642-2 sont remplacées par les dispositions suivantes : 

« Art. R. 4642-2. – L’Agence nationale pour l’amélioration des conditions de travail peut se doter de directions 
régionales. 

« Chaque direction régionale s’appuie sur une instance paritaire régionale qui participe, en collaboration avec le 
directeur régional, à la définition de ses orientations. L’instance paritaire adopte le programme régional d’action 
annuel en cohérence avec le programme national. Elle établit son règlement intérieur conformément aux 
dispositions de la charte mentionnée à l’article R. 4642-4. 

« L’instance paritaire régionale comprend au plus et en nombre égal pour chacun des collèges : 
« 1o Dix représentants des organisations syndicales de salariés ; 
« 2o Dix représentants des organisations professionnelles d’employeurs. 

« La répartition des sièges au sein de ces deux collèges est fixée en tenant compte : 
« – de la représentativité des organisations professionnelles d’employeurs et des organisations syndicales de 

salariés au niveau national et interprofessionnel ; 
« – le cas échéant de la représentativité d’autres organisations au niveau régional. 

« Le préfet de région fixe par arrêté le nombre des membres de l’instance et les nomment pour une durée de trois 
ans renouvelable. 

« En cas d’empêchement, les membres mentionnés aux 1o et 2o du présent article peuvent être représentés par un 
suppléant appartenant à la même organisation nommé dans les mêmes conditions. Lorsque le titulaire est présent, 
le suppléant peut assister aux réunions de l’instance sans voix délibérative. 

« Chacune des organisations syndicales de salariés et chacune des organisations professionnelles d’employeurs 
pourvoit les sièges qui lui sont attribués en respectant la parité entre les femmes et les hommes. Si les sièges à 
pourvoir sont en nombre impair, l’écart entre le nombre de femmes et le nombre d’hommes ne peut être supérieur à 
un. » 

« Un total maximal de cinq membres observateurs sans voix délibérative peut également assister aux réunions de 
l’instance paritaire régionale. Ces membres sont désignés par arrêté du préfet de région sur proposition du directeur 
régional pour une durée de trois ans renouvelable. » ; 

3o A l’article R. 4642-3 : 

a) Les dispositions du I sont remplacées par les dispositions suivantes : 
« I. – L’Agence nationale pour l’amélioration des conditions de travail est administrée par un conseil 

d’administration et dirigée par un directeur général. 

« Le conseil d’administration comprend : 

« 1o Onze représentants des employeurs répartis comme suit : 
« – dix représentants des organisations professionnelles d’employeurs représentatives au niveau national et 

interprofessionnel. Pour la répartition des sièges, sont pris en compte à hauteur, respectivement, de 30 % et 
de 70 %, le nombre des entreprises adhérentes à chacune de ces organisations et le nombre de salariés 
employés par ces mêmes entreprises. La répartition des sièges se fait suivant la règle de la représentation 
proportionnelle à la plus forte moyenne ; 

« – un représentant des professions agricoles sur proposition de la Fédération nationale des syndicats exploitants 
agricoles (FNSEA) ; 

« 2o Onze représentants des organisations syndicales de salariés représentatives au niveau national et 
interprofessionnel. Chaque organisation syndicale de salariés dispose d’un nombre de sièges proportionnel à son 
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poids au niveau national et interprofessionnel et suivant la règle de la représentation proportionnelle à la plus forte 
moyenne ; 

« 3o Sept représentants de l’Etat, membres de droit, répartis comme suit : 

« a) Le ministre chargé du travail ou son représentant, ainsi qu’un autre de ses représentants ; 
« b) Un représentant du ministre chargé de l’emploi ; 
« c) Un représentant du ministre chargé de l’agriculture ; 
« d) Un représentant du ministre chargé de l’économie ; 
« e) Un représentant du ministre chargé du droit des femmes ; 
« f) Un représentant du ministre chargé de la fonction publique ; 
« 4o Quatre personnes qualifiées en matière de conditions de travail désignées par le ministre chargé du travail, 

dont une sur proposition de l’Association des régions de France. 
« Un arrêté du ministre chargé du travail fixe la répartition des sièges mentionnés aux 1o et 2o du présent I. » ; 

b) Après le 4o du II, il est ajouté un 5o ainsi rédigé : 

« 5o Deux représentants du personnel de l’agence élus selon les modalités définies par le règlement intérieur de 
l’agence. » ; 

c) Au quatrième alinéa du III, le mot : « article » est remplacé par le mot : « I » et les mots : « leur suppléant » 
sont remplacés par les mots : « un suppléant appartenant à la même organisation » ; 

4o Le onzième alinéa de l’article R. 4642-4 est remplacé par les dispositions suivantes : 

« En outre, le conseil d’administration adopte la charte qui fixe les relations entre l’agence, ses directions 
régionales et les instances paritaires régionales mentionnées à l’article R. 4642-2. » ; 

5o A l’article R. 4642-6 : 

a) Au septième alinéa, après le mot : « ordonnateur », est inséré le mot : « principal » et sont ajoutés les mots : 
« Il peut désigner des ordonnateurs secondaires parmi les directeurs régionaux mentionnés à l’article R. 4642-2. » ; 

b) Le huitième alinéa est remplacé par les dispositions suivantes : 

« Il peut décider la création de régies de recettes et d’avances après avis conforme de l’agent comptable auprès 
des directeurs régionaux mentionnés à l’article R. 4642-2, dans le respect des dispositions applicables aux régies de 
recettes et d’avances des organismes publics. 

« Il assure le pilotage des directions régionales mentionnées à l’article R. 4642-2, dans le respect des attributions 
exercées par l’instance paritaire régionale mentionnée au même article. » ; 

c) Au dernier alinéa, les mots : « à ceux de ses collaborateurs qui exercent une fonction de direction au sein de 
l’agence » sont remplacés par les mots : « aux agents placés sous son autorité ». 

Art. 3. – Le titre Ier du livre III de la quatrième partie du code du travail est ainsi modifié : 

1o Le second alinéa de l’article R. 4313-17 est supprimé ; 
2o La section 5 du chapitre III du livre III est abrogée ; 

3o Le chapitre IV est remplacé par les dispositions suivantes : 

« CHAPITRE IV 

« SURVEILLANCE DU MARCHÉ 

« Section 1 

« Autorités de surveillance du marché et agents habilités 

« Sous-section 1 

« Autorités de surveillance du marché 

« Art. R. 4314-1. – La surveillance du marché des équipements de travail et des équipements de protection 
individuelle soumis à des règles de conception, de fabrication et de mise sur le marché en application du titre Ier du 
livre III de la quatrième partie du présent code ou d’un règlement européen est assurée par les ministres chargés du 
travail, de l’agriculture,  de la consommation et des douanes dans les limites de leurs attributions respectives. 

« Les autorités de surveillance du marché exercent les missions prévues à l’article 11 du règlement (UE) 
2019/1020. 

« Elles établissent un programme d’enquête et de contrôle. Ce programme prend en compte les éléments définis 
dans la stratégie nationale en matière de surveillance du marché prévue à l’article 13 du règlement (UE) 2019/1020. 

« Art. R. 4314-2. – Les dispositions du présent chapitre sont applicables lorsque le ministre chargé du travail et 
le ministre chargé de l’agriculture exercent leur mission de surveillance du marché. 

« Le ministre chargé de la consommation exerce sa mission de surveillance du marché dans le cadre des 
dispositions du code de la consommation. 
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« Le ministre chargé des douanes exerce sa mission de surveillance du marché dans le cadre des dispositions du 
code des douanes de l’Union, du règlement d’exécution (UE) no 2015/2447 de la Commission du 24 novembre 2015 
et du code des douanes. 

« Sous-section 2 

« Habilitation des agents chargés de la surveillance du marché 

« Art. R. 4314-3. – Les agents habilités à exercer les missions de surveillance du marché sur le fondement de 
l’article L. 4314-1 sont désignés par arrêté du ministre chargé du travail ou du ministre chargé de l’agriculture. 

« Ils ont une compétence nationale pour la recherche et la constatation des manquements à la réglementation 
relative aux équipements de travail et aux équipements de protection individuelle accessibles sur le marché 
national. 

« Une carte professionnelle portant mention de l’habilitation et son objet leur est délivrée par le ministre chargé 
du travail ou le ministre chargé de l’agriculture. 

« Sous-section 3 

« Dispositions communes 

« Art. R. 4314-4. – Les autorités de surveillance du marché et les agents habilités exercent leurs pouvoirs et 
exécutent leurs fonctions de manière indépendante, impartiale et objective. 

« Section 2 

« Pouvoirs de contrôle et d’enquête des autorités de surveillance  
du marché et des agents habilités 

« Sous-section 1 

« Dispositions générales 

« Art. R. 4314-5. – I. – Aux fins de vérifier la conformité des équipements aux règles de conception, de 
fabrication et de mise sur le marché qui leur sont applicables et d’obtenir les preuves d’une éventuelle non- 
conformité, les autorités de surveillance du marché et les agents habilités peuvent : 

« 1o Exiger des opérateurs économiques la communication des documents et informations mentionnés à 
l’article R. 4314-8 ; 

« 2o Procéder à des inspections sur place, le cas échéant inopinées, et à des contrôles physiques des équipements, 
y compris en les soumettant à des vérifications sous forme de tests, analyses ou essais. Ces vérifications font l’objet 
d’un rapport ; 

« 3o Accéder, dans les conditions prévues au deuxième alinéa de l’article L. 4314-1, à tous les locaux, terrains et 
moyens de transport que l’opérateur économique concerné utilise à des fins liées à son activité commerciale, 
industrielle, artisanale ou libérale ; 

« 4o Engager de sa propre initiative des enquêtes ; 
« 5o Entrer en contact sous une identité d’emprunt avec un opérateur économique pour obtenir des 

informations commerciales ; 
« 6o Acquérir, soit directement, y compris sous une identité d’emprunt, soit par l’intermédiaire d’un organisme 

public ou privé, des échantillons d’équipement et les soumettre à des vérifications sous forme de tests, analyses ou 
essais. Ces vérifications font l’objet d’un rapport. 

« Les échantillons sont acquis, déballés, analysés et conservés de manière à permettre à tout moment leur 
identification. Lorsqu’un contrôle destructif est nécessaire pour opérer une vérification de conformité, au moins un 
autre échantillon du même modèle d’équipement est acquis et non soumis à un contrôle destructif. 

« Toute acquisition s’accompagne d’un procès-verbal d’acquisition dont le contenu est défini par un arrêté des 
ministres chargés du travail et de l’agriculture. Ce procès-verbal est annexé au rapport mentionné au premier 
alinéa. 

« II. – Les autorités de surveillance du marché et les agents habilités disposent de l’ensemble des pouvoirs de 
contrôle et d’enquête mentionnés au I pour les équipements vendus sur une interface en ligne lorsque ceux-ci sont 
accessibles sur le marché national. 

« Art. R. 4314-6. – Le recours à une identité d’emprunt est permis lorsque l’autorité de surveillance du marché 
ou l’agent habilité dispose d’éléments lui permettant de considérer que son identification serait de nature à nuire au 
déroulement ou à l’efficacité du contrôle. 

« Lors des inspections sur place, les agents habilités sont munis de leur carte professionnelle afin de justifier de 
leur qualité. Lorsque l’établissement de la preuve du manquement en dépend et qu’elle ne peut être établie 
autrement, les agents habilités peuvent ne décliner leur qualité qu’au moment où ils informent la personne 
contrôlée de la constatation d’un manquement. 

« Art. R. 4314-7. – Après chaque contrôle, les agents habilités établissent un rapport relatif au respect par les 
opérateurs économiques de la réglementation relative à la conception, à la fabrication et à la mise sur le marché des 
équipements. 
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« Sous-section 2 

« Accès aux documents et informations 

« Art. R. 4314-8. – Les autorités de surveillance du marché et les agents habilités peuvent demander 
communication à l’opérateur économique concerné : 

« 1o Du document relatif à la conformité d’un exemplaire d’un équipement établi par le fabricant ; 
« 2o Du dossier ou de la documentation technique d’un modèle d’équipement, comprenant les documents, 

spécifications techniques, données ou informations pertinents concernant la conformité du modèle d’équipement et 
ses caractéristiques techniques, y compris un accès aux logiciels intégrés dans la mesure où cet accès est nécessaire 
pour évaluer la conformité de l’équipement, quels que soient la forme et le format, et quel que soit le support de 
stockage ou le lieu où ces documents, spécifications techniques, données ou informations sont stockés. Les 
personnes ayant accès au dossier ou à la documentation technique peuvent en prendre ou en obtenir des copies et 
sont tenues au secret professionnel pour toutes les informations relatives aux procédés de fabrication et 
d’exploitation ; 

« 3o De la documentation commerciale présentant ou promouvant un équipement à destination de ses acheteurs ; 
« 4o Des informations sur la chaîne d’approvisionnement, sur les détails du réseau de distribution, sur les 

quantités d’équipement sur le marché et sur d’autres modèles d’équipements dotés des mêmes caractéristiques 
techniques que l’équipement en question ; 

« 5o Des informations permettant de vérifier que les mesures correctives ont bien été prises, en particulier, 
lorsque ces données sont connues, la liste et les coordonnées des utilisateurs de l’équipement non conforme mis en 
conformité accompagnées des éléments d’identification du ou des exemplaires de cet équipement dont chaque 
utilisateur dispose ; 

« 6o Des informations pertinentes aux fins de l’identification du propriétaire d’un site internet, dès lors que cette 
information a trait à l’objet de l’enquête ; 

« 7o Des documents établis par l’organisme notifié dans le cadre de la procédure d’évaluation de la conformité 
d’un modèle d’équipement. 

« Art. R. 4314-9. – Les demandes de communication de documents et d’informations prévues à 
l’article R. 4314-8 sont motivées. 

« Le délai fixé à l’opérateur économique pour répondre à une demande de communication du dossier ou de la 
documentation technique tient compte du temps nécessaire pour rendre ce dossier ou cette documentation 
disponible. 

« Le dossier ou la documentation technique peut être demandé pendant dix ans après la date de la dernière 
fabrication. 

« Section 3 

« Mesures de surveillance du marché 

« Sous-section 1 

« Notification aux opérateurs économiques d’une non-conformité 

« Art. R. 4314-10. – I. – L’autorité de surveillance du marché expose à l’opérateur économique concerné les 
éléments dont elle dispose tendant à établir une non-conformité d’un équipement de travail ou d’un équipement de 
protection individuelle et lui communique, le cas échéant, les rapports de vérification mentionnés à 
l’article R. 4314-5. 

« Elle lui impartit un délai pour présenter ses observations et exposer les mesures correctives qu’il envisage, le 
cas échéant, de prendre. 

« L’opérateur économique précise notamment la nature des mesures envisagées, les modalités de leur mise en 
œuvre, le calendrier de leur déploiement, les modalités d’information des utilisateurs finals concernés et le cas 
échéant des autres opérateurs économiques concernés, et les modalités de prise en charge du coût de ces mesures. 

« L’autorité de surveillance du marché peut également convoquer tout représentant de l’opérateur économique 
concerné. 

« II. – L’autorité de surveillance du marché peut demander au fabricant ou à son mandataire de faire vérifier à 
ses frais, par un organisme accrédité, que les modifications qu’il a engagées ou propose d’engager pour corriger 
une non-conformité sont suffisantes. 

« Le délai imparti par l’autorité de surveillance du marché au fabricant ou à son mandataire pour lui 
communiquer les résultats de cette vérification ne peut être inférieur à un mois. 

« Si le fabricant ou son mandataire a déjà fait appel à un organisme accrédité pour évaluer la conformité de 
l’équipement concerné en vue de sa mise sur le marché, il ne peut faire appel au même organisme. 

« L’organisme de vérification dispose d’un accès aux éléments du dossier technique de l’équipement de travail 
ou de la documentation technique de l’équipement de protection individuelle nécessaires à l’examen de conformité 
dont il est chargé. 

« Les rapports de vérification établis par l’organisme accrédité sont rédigés ou traduits en français. 
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« Les ministres chargés du travail et de l’agriculture déterminent par arrêté les conditions auxquelles doivent 
répondre les organismes accrédités chargés d’effectuer les vérifications ainsi que les modalités de réalisation de ces 
vérifications. 

« Sous-section 2 

« Injonctions aux opérateurs économiques 

« Art. R. 4314-11. – En l’absence de mesures appropriées prises par l’opérateur économique concerné après la 
notification prévue à l’article R. 4314-10, l’autorité de surveillance du marché peut lui enjoindre de prendre, dans 
un délai qu’elle fixe, les mesures suivantes : 

« 1o Mettre l’équipement concerné en conformité, notamment en corrigeant une non-conformité formelle, de 
façon à ce que les nouveaux équipements mis sur le marché soient conformes ou en s’assurant que l’équipement ne 
présente plus de risque ; 

« 2o Empêcher l’exposition, la mise en vente, la vente, la location, l’importation, la cession ou la mise à 
disposition à quelque titre que ce soit, la mise en service ou l’utilisation de l’équipement non conforme concerné, y 
compris par le retrait des interfaces en ligne qui le mentionnent ; 

« 3o Retirer les équipements présents dans la chaîne d’approvisionnement ou rappeler immédiatement les 
équipements non conformes, et mettre en garde le public contre le risque encouru, y compris par des avertissements 
sur les interfaces en ligne qui le mentionnent. Le rappel peut prendre la forme d’une mise en conformité des 
équipements détenus par l’utilisateur final ; 

« 4o Détruire les exemplaires non conformes de l’équipement ou les rendre inutilisables par d’autres moyens ; 
« 5o Apposer sur l’équipement concerné des avertissements adéquats, rédigés de façon claire et facilement 

compréhensible concernant les risques qu’il peut présenter ; 
« 6o Fixer des conditions préalables à la mise à disposition de l’équipement concerné sur le marché ; 
« 7o Mettre en garde immédiatement les utilisateurs finals exposés au risque, de façon appropriée, y compris en 

publiant des avertissements spécifiques. 

« Sous-section 3 

« Mesures de sauvegarde 

« Art. R. 4314-12. – Lorsqu’un opérateur économique n’a pas mis en œuvre les mesures correctives prescrites 
sur le fondement de l’article R. 4314-11, l’autorité de surveillance du marché peut, sur le fondement de 
l’article L. 4314-2, par arrêté, interdire, restreindre ou soumettre à des conditions spéciales l’exposition, la mise en 
vente, la vente, la location, l’importation, la cession, la mise à disposition à quelque titre que ce soit, la mise en 
service ou l’utilisation de l’équipement concerné, ou ordonner qu’il soit rappelé ou retiré. 

« Elle peut également exiger d’un prestataire de services de la société de l’information qu’il restreigne l’accès à 
une interface en ligne mentionnant l’équipement concerné, y compris en demandant à des tiers d’appliquer de telles 
mesures. 

« L’autorité de surveillance du marché informe la Commission européenne et les autres Etats membres des 
mesures de sauvegardes prises sur le fondement du présent article, selon les modalités prévues au paragraphe 4 de 
l’article 34 du règlement (UE) 2019/1020 du 20 juin 2019. 

« Art. R. 4314-13. – Les mesures de sauvegarde prévues à l’article R. 4314-12 sont également mises en œuvre 
lorsque le ministre concerné est avisé par la Commission européenne : 

« 1o Qu’une mesure d’interdiction ou de restriction prise par un autre Etat membre est considérée comme 
justifiée ; 

« 2o Ou que des équipements identifiés comme dangereux doivent être retirés du marché ou voir leur mise sur le 
marché soumis à des conditions spéciales. 

« Dans ces cas, un avis au Journal officiel de la République française précise les équipements concernés et les 
motifs justifiant la mesure d’interdiction ou de restriction. 

« Art. R. 4314-14. – Les articles R. 4314-12 et R. 4314-13 ne s’appliquent pas aux tracteurs agricoles ou 
forestiers, à leurs entités techniques, à leurs systèmes ou composants pour lesquels la procédure de sauvegarde 
prévue par le règlement (UE) no 167/2013 est mise en œuvre selon les dispositions du décret no 2005-1236 
du 30 septembre 2005 relatif aux règles, prescriptions et procédures applicables aux tracteurs agricoles ou 
forestiers et à leurs dispositifs. 

« Sous-section 4 

« Recouvrement des coûts 

« Art. R. 4314-15. – En cas de non-conformité d’un équipement établie par les contrôles effectués par 
l’autorité de surveillance du marché, les coûts qui peuvent être mis à la charge de l’opérateur économique en cause 
sur le fondement du troisième alinéa de l’article L. 4314-1 comprennent les frais d’acquisition, de 
conditionnement, de transport, de contrôle documentaire, de test, d’analyse, de contrôle physique, d’essai, 
d’expertise et le coût de stockage que l’autorité a exposés pour établir cette non-conformité. 
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« Lorsqu’une autorité de surveillance du marché envisage de demander à l’opérateur économique concerné le 
recouvrement des frais mentionnés au précédent alinéa, elle lui communique le montant du recouvrement envisagé 
et l’invite à présenter ses observations dans un délai d’un mois. 

« A l’expiration de ce délai et au regard des observations éventuelles de l’intéressé, elle notifie sa décision et 
émet le titre de perception correspondant. 

« Sous-section 5 

« Droits procéduraux des opérateurs économiques 

« Art. R. 4314-16. – Toute mesure, décision ou injonction prise par les autorités de surveillance du marché en 
application de la présente section est motivée. 

« Art. R. 4314-17. – Avant l’édiction d’une mesure, d’une décision ou d’une injonction prévue par la présente 
section, l’opérateur économique concerné a la possibilité de faire part de ses observations dans un délai approprié 
qui ne peut être inférieur à dix jours ouvrables. 

« En cas d’urgence au regard des exigences en matière de santé et de sécurité ou d’autres motifs d’intérêt public 
protégés par la réglementation relative aux équipements de travail et aux équipements de protection individuelle, 
l’autorité de surveillance du marché est fondée à prendre une mesure, une décision ou une injonction sans consulter 
l’opérateur économique concerné. Toutefois, dans ce cas, celui-ci se voit accorder la possibilité d’être entendu dans 
les meilleurs délais et la mesure, la décision ou l’injonction prise est réexaminée rapidement par l’autorité de 
surveillance du marché. » 

Art. 4. – Le livre VII de la quatrième partie du code du travail est ainsi modifié : 

1o Le titre IV est complété par un chapitre VI ainsi rédigé : 

« CHAPITRE VI 

« INFRACTIONS AUX RÈGLES RELATIVES À LA CONCEPTION, À LA FABRICATION  

ET À LA MISE SUR LE MARCHÉ DES ÉQUIPEMENTS DE TRAVAIL ET DES ÉQUIPEMENTS DE PROTECTION INDIVIDUELLE 

« Art. R. 4746-1. – I. – Est puni de la peine d’amende prévue pour les contraventions de la cinquième classe le 
fait pour un opérateur économique au sens du 13) de l’article 3 du règlement (UE) 2019/1020 d’exposer, de mettre 
en vente, de vendre, d’importer, de louer, de mettre à disposition ou de céder à quelque titre que ce soit : 

« 1o Un équipement de protection individuelle au sens du 1) de l’article 3 du règlement (UE) 2016/425 : 

« a) Non accompagné, ou non pourvu par un lien internet sûr et aisément accessible, de la déclaration UE de 
conformité prévue à l’article 15 du même règlement, ou accompagné d’une déclaration incomplète ou non rédigée 
en français ; 

« b) Non accompagné des instructions prévues au paragraphe 7 de l’article 8, au paragraphe 4 de l’article 10 et 
au paragraphe 2 de l’article 11 du même règlement, ou accompagné d’instructions incomplètes ou non rédigées en 
français ; 

« c) Ne respectant pas les obligations relatives au marquage CE prévues aux articles 16 et 17 du même règlement 
et, pour les équipements de protection individuelle de catégorie III, ne respectant pas les obligations relatives à 
l’identification de l’organisme notifié prévues à cet article 17 ; 

« d) Ne comportant pas les informations relatives à l’identification de l’équipement, à ses caractéristiques ou à 
l’opérateur économique mentionnées aux paragraphes 5 et 6 de l’article 8 et au paragraphe 3 de l’article 10 du 
même règlement, ou portant des informations fausses ou incomplètes ; 

« 2o Une machine au sens de l’article R. 4311-4 : 

« a) Non accompagnée de la déclaration CE de conformité prévue à l’article R. 4313-1, ou accompagnée d’une 
déclaration incomplète ou non rédigée en français ; 

« b) Non accompagnée de la notice d’instructions prévue au point 1.7.4 de l’annexe I à l’article R. 4312-1 ou 
accompagnée d’une notice d’instructions incomplète ou non rédigée en français ; 

« c) Ne respectant pas les obligations relatives au marquage CE prévues aux articles R. 4313-3 à R. 4313-5 ; 
« 3o Une quasi-machine au sens de l’article R. 4311-6 non accompagnée de la déclaration d’incorporation prévue 

à l’article R. 4313-10, accompagnée d’une déclaration incomplète ou non rédigée en français, non accompagnée de 
la notice d’assemblage prévue à l’article R. 4313-7 ou accompagnée d’une notice ne respectant pas les dispositions 
de l’article R. 4313-9 ; 

« 4o Un tracteur agricole ou forestier soumis à réception UE non accompagné du certificat de conformité prévu à 
l’article 33 du règlement (UE) no 167/2013, ou accompagné d’un certificat incomplet ou non rédigé en français ; 

« 5o Un tracteur agricole ou forestier ou une entité technique, un système ou un composant de tracteur agricole 
ou forestier soumis à réception UE ne respectant pas les obligations relatives au marquage prévu à l’article 34 du 
règlement (UE) no 167/2013 ; 

« 6o Un tracteur agricole ou forestier soumis à homologation nationale : 

« a) Non accompagné du certificat de conformité prévu à l’article 12 du décret no 2005-1236 modifié du 
30 septembre 2005, ou accompagné d’un certificat incomplet ou non rédigé en français ; 
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« b) Ne respectant pas les obligations relatives au marquage de conformité prévues à l’article 13 du décret 
no 2005-1236 du 30 septembre 2005 relatif aux règles, prescriptions et procédures applicables aux tracteurs 
agricoles ou forestiers et à leurs dispositifs ; 

« 7o Un électrificateur de clôture : 

« a) Non accompagné de la déclaration de conformité prévue à l’article 19 du décret no 96-216 modifié 
du 14 mars 1996, ou accompagné d’une déclaration incomplète ou non rédigée en français ; 

« b) Ne respectant pas les obligations relatives au marquage de conformité prévues à l’article 20 du décret 
no 96-216 du 14 mars 1996. 

« II. – Est puni de la peine d’amende prévue pour les contraventions de la cinquième classe le fait pour un 
opérateur économique au sens du 13) de l’article 3 du règlement (UE) 2019/1020 d’exposer, lors de foires, 
d’expositions et de démonstrations ou d’événements similaires, un équipement de travail ou un équipement de 
protection individuelle ne satisfaisant pas aux dispositions de l’article L. 4311-1 sans placer à proximité de cet 
équipement l’avertissement prévu à l’article L. 4311-4. 

« III. – La récidive des contraventions prévues au présent article est réprimée conformément aux articles 132-11 
et 132-15 du code pénal. 

« Art. R. 4746-2. – I. – Est puni de la peine d’amende prévue pour les contraventions de la cinquième classe le 
fait pour tout responsable de la vente, de la location, de la cession ou mise à disposition à quelque titre que ce soit 
d’un équipement d’occasion : 

« 1o De ne pas respecter les dispositions de l’article R. 4313-14 ; 
« 2o De ne pas respecter les dispositions de l’article R. 4313-16. 
« II. – La récidive des contraventions prévues au I est réprimée conformément aux articles 132-11 et 132-15 du 

code pénal. 

« Art. R. 4746-3. – I. – Est puni de la peine d’amende prévue pour les contraventions de la cinquième classe le 
fait pour un opérateur économique au sens du 13) de l’article 3 du règlement (UE) 2019/1020 de ne pas fournir aux 
agents mentionnés à l’article L. 4311-6 autres que ceux habilités en application de l’article L. 4314-1 : 

« 1o Les déclarations, certificats et instructions mentionnés au I de l’article R. 4746-1 ; 
« 2o L’attestation UE de type prévue au point 6 de l’annexe V du règlement (UE) 2016/425 pour les équipements 

de protection individuelle ou l’attestation d’examen CE de type prévue à l’article R. 4313-31 pour les machines. 
« II. – Est puni de la peine d’amende prévue pour les contraventions de la cinquième classe le fait pour un 

opérateur économique mentionné au paragraphe 2 de l’article 4 du règlement (UE) 2019/1020 de ne pas fournir aux 
agents mentionnés à l’article L. 4311-6 autres que ceux habilités en application de l’article L. 4314-1 la 
documentation technique mentionnée à l’annexe III du règlement (UE) 2016/425 pour les équipements de 
protection individuelle ou le dossier technique mentionné à l’article R. 4313-6 pour les machines ou le fait de 
fournir une documentation technique ou un dossier technique incomplet. 

« III. – Est puni de la peine d’amende prévue pour les contraventions de la cinquième classe le fait : 

« 1o Pour tout responsable de la vente, de la location, de la cession ou mise à disposition à quelque titre que ce 
soit d’un équipement de travail d’occasion ou d’un équipement de protection individuelle d’occasion, de ne pas 
fournir aux agents mentionnés à l’article L. 4311-6 autres que ceux habilités en application de l’article L. 4314-1 le 
certificat de conformité prévu à l’article R. 4313-14 ; 

« 2o Pour tout responsable de la location ou de la mise à disposition d’un équipement de protection individuelle 
d’occasion, de ne pas fournir aux agents mentionnés à l’article L. 4311-6 autres que ceux habilités en application 
de l’article L. 4314-1 les justificatifs de la mise en œuvre de l’article R. 4313-16. 

« Art. R. 4746-4. – Le présent chapitre ne s’applique pas à l’opérateur économique fabriquant pour sa propre 
utilisation ou mettant en service un des équipements mentionnés au présent chapitre pour son propre usage. » ; 

2o Le livre VII est complété par un titre V ainsi rédigé : 

« TITRE V 

« AMENDES ADMINISTRATIVES 

« CHAPITRE Ier 

« DISPOSITIONS COMMUNES 

(Vide) 

« CHAPITRE II 

« MANQUEMENTS AUX DÉCISIONS PRISES PAR L’INSPECTION DU TRAVAIL  

EN MATIÈRE DE SANTÉ ET DE SÉCURITÉ AU TRAVAIL 

(Vide) 
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« CHAPITRE III 
« MANQUEMENTS CONCERNANT LES JEUNES ÂGÉS DE MOINS DE DIX-HUIT ANS 

(Vide) 

« CHAPITRE IV 
« MANQUEMENTS AUX RÈGLES CONCERNANT LES REPÉRAGES AVANT TRAVAUX 

(Vide) 

« CHAPITRE V 
« MANQUEMENTS AUX RÈGLES CONCERNANT LA CONCEPTION, LA FABRICATION  

ET LA MISE SUR LE MARCHÉ DES ÉQUIPEMENTS DE TRAVAIL ET DES ÉQUIPEMENTS DE PROTECTION INDIVIDUELLE 

« Art. R. 4755-1. – Lorsqu’un des agents mentionnés à l’article L. 4311-6 constate qu’une mesure prise en 
application des articles R. 4314-11 à R. 4314-13 est méconnue par un opérateur économique mentionné à 
l’article L. 4755-3, il transmet à l’autorité de surveillance du marché à l’origine de ladite mesure un rapport sur le 
fondement duquel cette dernière peut décider de prononcer une amende administrative. 

« Art. R. 4755-2. – Lorsque l’autorité de surveillance du marché à l’origine de la mesure envisage de 
prononcer une amende administrative, elle indique à l’intéressé le montant de l’amende envisagée et l’invite à 
présenter ses observations dans un délai d’un mois. 

« A l’expiration du délai fixé et au vu des observations éventuelles de l’intéressé, elle notifie sa décision et émet 
le titre de perception correspondant. 

« L’indication de l’amende envisagée et la notification de la décision infligeant l’amende sont effectuées par tout 
moyen permettant de leur conférer date certaine. 

« Art. R. 4755-3. – L’amende est prise en charge et recouvrée par le comptable public assignataire de la 
recette. Le délai de prescription de l’action en recouvrement de cette créance est de cinq ans à compter de la date de 
notification du titre de perception. Les articles 112 à 124, à l’exception du quatrième alinéa de l’article 117, du 
décret no 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique sont applicables au 
recouvrement de cette amende. Les sommes recouvrées sont affectées au budget général de l’Etat. » 

Art. 5. – A l’article R. 8114-2 du code du travail, le mot : « troisième » est remplacé par le mot : 
« cinquième ». 

Art. 6. – Le décret du 14 mars 1996 relatif aux règles techniques et à la procédure de certification applicables 
aux électrificateurs de clôture susvisé est ainsi modifié : 

1o A l’article 18, les références : « R. 4314-1 et R. 4314-2 » sont remplacées par les références : « R. 4314-12 
et R. 4314-13 » ; 

2o A l’article 23, les références : « R. 4314-1, R. 4314-2 et R. 4314-3 » sont remplacées par les références : 
« R. 4314-12 et R. 4314-13 ». 

Art. 7. – L’article 2 du présent décret entre en vigueur le 1er janvier 2023. 
Art. 8. – La ministre du travail, de l’emploi et de l’insertion, le garde des sceaux, ministre de la justice, le 

ministre de l’agriculture et de l’alimentation et le secrétaire d’État auprès de la ministre du travail, de l’emploi et de 
l’insertion, chargé des retraites et de la santé au travail, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution 
du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française. 

Fait le 22 avril 2022. 
JEAN CASTEX 

Par le Premier ministre : 

La ministre du travail, de l’emploi  
et de l’insertion, 
ELISABETH BORNE 

Le garde des sceaux,  
ministre de la justice, 
ÉRIC DUPOND-MORETTI 

Le ministre de l’agriculture  
et de l’alimentation, 
JULIEN DENORMANDIE 

Le secrétaire d’État  
auprès de la ministre du travail, de l’emploi  

et de l’insertion, chargé des retraites  
et de la santé au travail, 
LAURENT PIETRASZEWSKI  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE L’EMPLOI ET DE L’INSERTION 

Décret no 2022-679 du 26 avril 2022 relatif aux délégations de missions par les médecins  
du travail, aux infirmiers en santé au travail et à la télésanté au travail 

NOR : MTRT2209417D 

Publics concernés : services de prévention et de santé au travail, travailleurs, employeurs de droit privé, 
professionnels de santé au travail exerçant dans les services de prévention et de santé au travail et dans les 
services de santé au travail en agriculture. 

Objet : modalités relatives aux délégations de missions par les médecins du travail, aux infirmiers en santé au 
travail et à la télésanté au travail. 

Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le lendemain de sa publication. 
Notice : le texte précise les modalités statutaires d’exercice de la profession d’infirmier en santé au travail dans 

les services de prévention et de santé au travail et les services de santé au travail en agriculture. Il détermine 
également les conditions de délégation de certaines missions par les médecins du travail aux membres de l’équipe 
pluridisciplinaire, notamment au personnel infirmier. Il prévoit enfin les modalités de recours aux pratiques 
médicales et de soins à distance pour la mise en œuvre de la télésanté au travail. 

Références : le décret est pris en application des dispositions de la loi no 2021-1018 pour renforcer la 
prévention en sauté au travail. Le décret ainsi que les dispositions du code du travail et du code rural et de la 
pêche maritime peuvent être consultés, dans leur rédaction issue de cette modification, sur le site Légifrance 
(https://www.legifrance.gouv.fr). 

Le Premier ministre, 

Sur le rapport de la ministre du travail, de l’emploi et de l’insertion, 

Vu le code rural et de la pêche maritime ; 
Vu le code de la santé publique ; 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 4622-8, L. 4623-11 et L. 4624-1 ; 
Vu l’avis du Conseil d’orientation des conditions de travail en date du 8 avril 2022 ; 
Vu l’avis de la caisse centrale de la Mutualité sociale agricole en date du 14 avril 2022 ; 
Vu l’avis du Haut Conseil des professions paramédicales en date du 14 avril 2022 ; 
Vu la saisine de la Caisse nationale d’assurance maladie en date du 30 mars 2022 ; 
Vu la saisine de l’Union nationale des caisses d’assurance maladie en date du 30 mars 2022 ; 
Le Conseil d’Etat (section sociale) entendu, 

Décrète : 

Art. 1er. – Le chapitre III du titre II du livre VI de la quatrième partie du code du travail est ainsi modifié : 

1o Au 3o de l’article R. 4623-1, après le mot : « protocoles », sont insérés les mots : « mentionnés à 
l’article R. 4623-14 » ; 

2o A l’article R. 4623-14 : 

a) Avant le premier alinéa, est inséré un « I. – » ; 

b) Le deuxième alinéa est remplacé par dix alinéas ainsi rédigés : 

« II. – Le médecin du travail peut toutefois confier, dans le cadre de protocoles écrits, les visites et examens 
relevant du suivi individuel des travailleurs aux collaborateurs médecins et aux internes en médecine du travail. 

« Le médecin du travail peut également confier, selon les mêmes modalités, à un infirmier en santé au travail la 
réalisation des visites et examens prévus au chapitre IV du titre II du livre VI de la quatrième partie du présent 
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code, à l’exclusion de l’examen médical d’aptitude et de son renouvellement mentionnés aux articles R. 4624-24 et 
R. 4624-25 et de la visite médicale mentionnée à l’article R. 4624-28-1, sous les réserves suivantes : 

« 1o Ne peuvent être émis que par le médecin du travail les avis, propositions, conclusions écrites ou indications 
reposant sur des éléments de nature médicale ; 

« 2o Lorsqu’il l’estime nécessaire pour tout motif, notamment pour l’application du 1o, ou lorsque le protocole le 
prévoit, l’infirmier oriente, sans délai, le travailleur vers le médecin du travail qui réalise alors la visite ou 
l’examen. 

« III. – Le médecin du travail peut également confier des missions, à l’exclusion de celles mentionnées au II, aux 
personnels concourant au service de prévention et de santé au travail et, lorsqu’une équipe pluridisciplinaire a été 
mise en place, aux membres de cette équipe. 

« IV. – Les missions déléguées dans le cadre des II et III sont : 
« 1o Réalisées sous la responsabilité du médecin du travail ; 
« 2o Adaptées à la formation et aux compétences des professionnels auxquels elles sont confiées ; 
« 3o Exercées dans la limite des compétences respectives des professionnels de santé déterminées par les 

dispositions du code de la santé publique pour les professions dont les conditions d’exercice relèvent de ce code ; 
« 4o Mises en œuvre dans le respect du projet de service pluriannuel lorsque les missions sont confiées aux 

membres de l’équipe pluridisciplinaire. » ; 
3o L’article R. 4623-29 est abrogé ; 
4o A l’article R. 4623-30, les mots : « définies par le médecin du travail, sur la base du protocole mentionné à 

l’article R. 4623-14 du présent code » sont remplacés par les mots : « déléguées par le médecin du travail dans les 
conditions prévues à l’article R. 4623-14 du présent code » ; 

5o A l’article R. 4623-31 : 

a) Le premier alinéa est remplacé par les dispositions suivantes : 
« Un entretien infirmier peut être mis en place en accord avec le médecin du travail et sous sa responsabilité. » ; 
b) Au second alinéa, les mots : « selon les mêmes modalités, effectuer des examens complémentaires et » et les 

mots : « dans le respect des règles liées à l’exercice de la profession d’infirmier déterminées en application de 
l’article L. 4311-1 du code de la santé publique » sont supprimés et, après le mot : « actions », sont insérés les 
mots : « en milieu de travail et » ; 

c) Il est ajouté un troisième alinéa ainsi rédigé : 
« Les actions prévues par le présent article sont réalisées dans le respect des règles liées à l’exercice de la 

profession d’infirmier déterminées en application de l’article L. 4311-1 du code de la santé publique. » ; 

6o L’article R. 4623-34 est remplacé par les dispositions suivantes : 

« Art. R. 4623-34. – L’infirmier assure ses missions de santé au travail qui lui sont dévolues par le présent code 
ou déléguées dans les conditions prévues à l’article R. 4623-14 sous l’autorité du médecin du travail de l’entreprise 
dans le cas des services de prévention et de santé au travail autonomes ou sous celle du médecin du travail du 
service de prévention et de santé au travail interentreprises intervenant dans l’entreprise. 

« L’équipe pluridisciplinaire du service de prévention et de santé au travail interentreprises se coordonne avec 
l’infirmier de l’entreprise. » ; 

7o L’article R. 4623-35 est abrogé ; 

8o L’article R. 4623-36 est remplacé par les dispositions suivantes : 

« Art. 4623-36. – A l’exception des situations d’urgence, les missions de l’infirmier sont principalement 
orientées vers la prévention. » 

Art. 2. – I. – Le chapitre IV du titre II du livre VI de la quatrième partie du code du travail est ainsi modifié : 
1o A l’article R. 4624-19, les mots : « à l’issue de la visite d’information et de prévention, ou, » sont supprimés ; 

2o La sous-section 3 de la section 2 est complétée par un paragraphe ainsi rédigé : 

« Paragraphe 3 

« Rendez-vous de liaison 

« Art. R. 4624-33-1. – Les personnels des services de prévention et de santé au travail chargés de la prévention 
des risques professionnels ou du suivi individuel de l’état de santé participent en tant que de besoin au rendez-vous 
de liaison mentionné à l’article L. 1226-1-3. » ; 

3o Au premier alinéa de l’article R. 4624-34, après le mot : « travail », sont insérés les mots : « ou par un autre 
professionnel de santé mentionné à l’article L. 4624-1, au choix du travailleur, dans les conditions prévues par 
l’article R. 4623-14 ». 

II. – Au titre II du livre VI de la quatrième partie du code du travail, les mots : « service de santé au travail », 
« services de santé au travail », « service de santé au travail interentreprises », « services de santé au travail 
interentreprises », « service autonome de santé au travail » et « services autonomes de santé au travail » sont 
remplacés respectivement par les mots : « service de prévention et de santé au travail », « services de prévention et 
de santé au travail », « service de prévention et de santé au travail interentreprises », « services de prévention et de 
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santé au travail interentreprises », « service autonome de prévention et de santé au travail » et « services autonomes 
de prévention et de santé au travail ». 

Art. 3. – La sous-section 6 de la section 2 du chapitre IV du titre II du livre VI de la quatrième partie du code 
du travail est ainsi modifiée : 

1o Les articles R. 4624-39, R. 4624-40 et R. 4624-41 sont regroupés au sein d’un paragraphe 1 intitulé : 
« Dispositions diverses » ; 

2o Après le paragraphe 1, il est inséré un paragraphe 2 ainsi rédigé : 

« Paragraphe 2 

« Télésanté au travail 

« Art. R. 4624-41-1. – Les visites et examens réalisés dans le cadre du suivi individuel de l’état de santé du 
travailleur peuvent être effectués à distance, par vidéotransmission, dans le respect des conditions prévues au 
titre VII du livre IV de la première partie du code de la santé publique, par les professionnels de santé mentionnés 
au I de l’article L. 4624-1 du présent code, à leur initiative ou à celle du travailleur. 

« Art. R. 4624-41-2. – La pertinence de la réalisation à distance d’une visite ou d’un examen, y compris 
lorsqu’elle est sollicitée par le travailleur, est appréciée par le professionnel de santé du service de prévention et de 
santé au travail en charge du suivi de l’état de santé du travailleur. 

« Si le professionnel de santé constate au cours d’une visite ou d’un examen réalisé à distance qu’une 
consultation physique avec le travailleur ou qu’un équipement spécifique non disponible auprès du travailleur est 
nécessaire, une nouvelle visite est programmée en présence de ce dernier dans les meilleurs délais et, le cas 
échéant, dans les délais prévus pour l’intervention des actes de suivi individuel de l’état de santé par le présent 
code. 

« Art. R. 4624-41-3. – Chaque visite ou examen effectué à distance est réalisé dans des conditions 
garantissant : 

« 1o Le consentement du travailleur à la réalisation de l’acte par vidéotransmission ; 
« 2o Le cas échéant, le consentement du travailleur à ce que participe à cette visite ou à cet examen son médecin 

traitant ou un professionnel de santé de son choix et l’information du travailleur des conditions, prévues par 
l’article R. 4624-41-6, dans lesquelles cette participation est prise en charge par l’assurance maladie. 

« Le consentement préalable du travailleur est recueilli par tout moyen et consigné au sein de son dossier 
médical en santé au travail. 

« Si le travailleur ne consent pas à la réalisation à distance de la visite ou de l’examen, une consultation physique 
est programmée dans les meilleurs délais et, le cas échéant, dans les délais prévus pour l’intervention des actes de 
suivi individuel de l’état de santé par le présent code. 

« Art. R. 4624-41-4. – Le professionnel de santé s’assure que la visite ou l’examen en vidéotransmission peut 
être réalisé dans des conditions sonores et visuelles satisfaisantes et de nature à garantir la confidentialité des 
échanges. 

« Lorsque la visite ou l’examen en vidéotransmission est réalisé sur le lieu de travail, l’employeur met, si 
nécessaire, à disposition du travailleur un local adapté permettant le respect des conditions mentionnées à l’alinéa 
précédent. 

« Art. R. 4624-41-5. – Les services de prévention et de santé au travail s’assurent que les professionnels de 
santé qui ont recours aux dispositifs de télésanté disposent de la formation et des compétences techniques requises. 

« Dans les services de prévention et de santé au travail interentreprises, le recours aux visites ou examens à 
distance est réalisé dans le respect du projet de service pluriannuel. 

« Art. R. 4624-41-6. – Les tarifs et les modes de rémunération du médecin traitant ou du professionnel de santé 
choisi par le travailleur pour participer à la visite ou à l’examen réalisé à distance en application du II de 
l’article L. 4624-1, ainsi que les modalités de prise en charge par l’assurance maladie de ces prestations, sont ceux 
appliqués par le code de la sécurité sociale aux actes de télémédecine ou aux activités de télésoin réalisés par ces 
professionnels. » 

Art. 4. – La section 2 du chapitre VII du titre Ier du livre VII du code rural et de la pêche maritime est ainsi 
modifiée : 

1o Au III de l’article R. 717-15, les mots : « à l’issue de la visite d’information et de prévention, ou, » sont 
supprimés ; 

2o Le sous-paragraphe 3 du paragraphe 2 de la sous-section 2 est complété par un article R. 717-17-1-1 ainsi 
rédigé : 

« Art. R. 717-17-1-1. – Les personnels des services de santé au travail chargés de la prévention des risques 
professionnels ou du suivi individuel de l’état de santé participent en tant que de besoin au rendez-vous de liaison 
mentionné à l’article L. 1226-1-3 du code du travail. » ; 

3o Au premier alinéa de l’article R. 717-18, après le mot : « demande, », est inséré le mot : « à », après la 
première occurrence du mot : « travail, », sont insérés les mots : « ou à » et, après la seconde occurrence du mot : 
« travail », sont inséré les mots : « ou par un autre professionnel de santé mentionné à l’article L. 4624-1 du code 
du travail, au choix du travailleur, dans les conditions prévues par l’article R. 717-52-3 du présent code » ; 
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4o Au 3o de l’article R. 717-52-2, après le mot : « protocoles », sont insérés les mots : « prévus par 
l’article R. 717-52-3 du présent code » ; 

5o A l’article R. 717-52-3 : 
a) Avant le premier alinéa, est inséré un « I. – » ; 

b) Le deuxième alinéa est remplacé par dix alinéas ainsi rédigés : 
« II. – Le médecin du travail peut toutefois confier, dans le cadre de protocoles écrits, les visites et examens 

relevant du suivi individuel des travailleurs aux collaborateurs médecins et aux internes en médecine du travail. 

« Le médecin du travail peut également confier, selon les mêmes modalités, à un infirmier en santé au travail la 
réalisation des visites et examens prévus au chapitre IV du titre II du livre VI de la quatrième partie du code du 
travail et aux paragraphes 2 et 3 de la sous-section 2 de la section 2 du présent chapitre, à l’exclusion de l’examen 
médical d’aptitude et de son renouvellement mentionnés aux articles R. 717-16-1, R. 717-16-2, R. 717-26-4 et 
R. 717-26-6 du présent code et de la visite médicale mentionnée à l’article R. 717-16-3, sous les réserves 
suivantes : 

« 1o Ne peuvent être émis que par le médecin du travail les avis, propositions, conclusions écrites ou indications 
reposant sur des éléments de nature médicale ; 

« 2o Lorsqu’il l’estime nécessaire pour tout motif, notamment pour l’application du 1o, ou lorsque le protocole le 
prévoit, l’infirmier oriente, sans délai, le travailleur vers le médecin du travail qui réalise alors la visite ou 
l’examen. 

« III. – Le médecin du travail peut également confier des missions, à l’exclusion de celles mentionnées au II, aux 
personnels concourant au service de santé au travail et, lorsqu’une équipe pluridisciplinaire a été mise en place, aux 
membres de cette équipe. 

« IV. – Les missions déléguées dans le cadre des II et III sont : 
« 1o Réalisées sous la responsabilité du médecin du travail ; 
« 2o Adaptées à la formation et aux compétences des professionnels auxquels elles sont confiées ; 
« 3o Exercées dans la limite des compétences respectives des professionnels de santé déterminées par les 

dispositions du code de la santé publique pour les professions dont les conditions d’exercice relèvent de ce code ; 
« 4o Mises en œuvre dans le respect du plan d’activité en milieu de travail lorsque les missions sont confiées aux 

membres de l’équipe pluridisciplinaire. » ; 
c) Au dernier alinéa, avant les mots : « Le médecin », est inséré un : « V. – » ; 
6o A l’article R. 717-52-12, les mots : « ses missions propres et celles définies par le médecin du travail, sur la 

base des protocoles écrits mentionnés » sont remplacés par les mots : « les missions dévolues par le présent code et 
celles déléguées par le médecin du travail, selon les modalités prévues » ; 

7o A l’article R. 717-52-13 : 

a) Le premier alinéa est remplacé par les dispositions suivantes : 
« Un entretien infirmier peut être mis en place en accord avec le médecin du travail et sous sa responsabilité. » ; 
b) Au deuxième alinéa, les mots : « dans le cadre de ces protocoles, effectuer des examens complémentaires. » et 

les mots : « dans le respect des règles liées à l’exercice de la profession d’infirmier déterminées en application de 
l’article L. 4311-1 du code de la santé publique » sont supprimés ; 

c) Après le deuxième alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 
« Les actions prévues par le présent article sont réalisées dans le respect des règles liées à l’exercice de la 

profession d’infirmier déterminées en application de l’article L. 4311-1 du code de la santé publique. » ; 

8o A l’article R. 717-54 : 

a) Le premier alinéa est remplacé par un alinéa ainsi rédigé : 
« Dans les entreprises disposant d’un service autonome d’entreprise, l’infirmier assure ses missions de santé au 

travail qui lui sont dévolues par le présent code ou déléguées, sous l’autorité du médecin du travail de 
l’entreprise » ; 

b) Au deuxième alinéa, après la première occurrence du mot : « travail », sont insérés les mots : « qui lui sont 
dévolues par le présent code ou déléguées, » et après les mots : « l’entreprise », sont supprimés les mots : « , dans 
le cadre de protocoles écrits » ; 

c) Après le deuxième alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 
« Les missions déléguées à l’infirmier le sont dans les conditions prévues à l’article R. 717-52-3. » ; 

9o A l’article R. 717-56-1 : 
a) Au premier alinéa, les mots : « recruté ou » sont supprimés ; 

b) Le deuxième alinéa est remplacé par les dispositions suivantes : 
« A l’exception des situations d’urgence, les missions de l’infirmier sont principalement orientées vers la 

prévention. » 
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Art. 5. – Après le sous-paragraphe 6 du paragraphe 2 de la sous-section 2 de la section 2 du chapitre VII du 
titre Ier du livre VII du code rural et de la pêche maritime, il est inséré un sous-paragraphe 6-1 ainsi rédigé : 

« Sous-paragraphe 6-1 

« Télésanté au travail 

« Art. R. 717-23-1. – Les visites et examens réalisés dans le cadre du suivi individuel de l’état de santé du 
travailleur peuvent être effectués à distance, par vidéotransmission, dans le respect des conditions prévues au 
titre VII du livre IV de la première partie du code de la santé publique, par les professionnels de santé mentionnés 
au I de l’article L. 4624-1 du code du travail, à leur initiative ou à celle du travailleur. 

« Art. R. 717-23-2. – La pertinence de la réalisation à distance d’une visite ou d’un examen, y compris 
lorsqu’elle est sollicitée par le travailleur, est appréciée par le professionnel de santé du service de santé au travail 
en charge du suivi de l’état de santé du travailleur. 

« Si le professionnel de santé constate au cours d’une visite ou d’un examen réalisé à distance qu’une 
consultation physique avec le travailleur ou qu’un équipement spécifique non disponible auprès du travailleur est 
nécessaire, une nouvelle visite est programmée en présence de ce dernier dans les meilleurs délais et, le cas 
échéant, dans les délais prévus pour l’intervention des actes de suivi individuel de l’état de santé par le présent 
code. 

« Art. R. 717-23-3. – Chaque visite ou examen effectué à distance est réalisé dans des conditions garantissant : 
« 1o Le consentement du travailleur à la réalisation de l’acte par vidéotransmission ; 
« 2o Le cas échéant, le consentement du travailleur à ce que participe à cette visite ou à cet examen son médecin 

traitant ou un professionnel de santé de son choix et l’information du travailleur des conditions, prévues par 
l’article R. 717-23-6, dans lesquelles cette participation est prise en charge par l’assurance maladie. 

« Le consentement préalable du travailleur est recueilli par tout moyen et consigné au sein de son dossier 
médical en santé au travail. 

« Si le travailleur ne consent pas à la réalisation à distance de la visite ou de l’examen, une consultation physique 
est programmée dans les meilleurs délais et, le cas échéant, dans les délais prévus pour l’intervention des actes de 
suivi individuel de l’état de santé par le présent code. 

« Art. R. 717-23-4. – Le professionnel de santé s’assure que la visite ou l’examen en vidéotransmission peut 
être réalisé dans des conditions sonores et visuelles satisfaisantes et de nature à garantir la confidentialité des 
échanges. 

« Lorsque la visite ou l’examen en vidéotransmission est réalisé sur le lieu de travail, l’employeur met, si 
nécessaire, à disposition du travailleur un local adapté permettant le respect des conditions mentionnées à l’alinéa 
précédent. 

« Art. R. 717-23-5. – Les services de santé au travail s’assurent que les professionnels de santé qui ont recours 
aux dispositifs de télésanté disposent de la formation et des compétences techniques requises. 

« Dans les services de santé au travail interentreprises, le recours aux visites ou examens à distance est réalisé 
dans le respect du plan d’activité en milieu de travail. 

« Art. R. 717-23-6. – Les tarifs et les modes de rémunération du médecin traitant ou du professionnel de santé 
choisi par le travailleur pour participer à la visite ou à l’examen réalisé à distance en application du II de 
l’article L. 4624-1 du code du travail, ainsi que les modalités de prise en charge par l’assurance maladie de ces 
prestations, sont ceux appliqués par le code de la sécurité sociale aux actes de télémédecine ou aux activités de 
télésoin réalisés par ces professionnels. » 

Art. 6. – La ministre du travail, de l’emploi et de l’insertion et le secrétaire d’État auprès de la ministre du 
travail, de l’emploi et de l’insertion, chargé des retraites et de la santé au travail, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française. 

Fait le 26 avril 2022. 
JEAN CASTEX 

Par le Premier ministre : 

La ministre du travail, de l’emploi  
et de l’insertion, 
ELISABETH BORNE 

Le secrétaire d’État  
auprès de la ministre du travail, de l’emploi  

et de l’insertion, chargé des retraites  
et de la santé au travail, 
LAURENT PIETRASZEWSKI  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE L’EMPLOI ET DE L’INSERTION 

Décret no 2022-681 du 26 avril 2022 relatif aux modalités de prévention des risques professionnels 
et de suivi en santé au travail des travailleurs indépendants, des salariés des entreprises 
extérieures et des travailleurs d’entreprises de travail temporaire 

NOR : MTRT2210087D 

Publics concernés : travailleurs indépendants, chefs d’entreprise, travailleurs d’entreprises de travail 
temporaire, travailleurs des entreprises extérieures et sous-traitantes, services de prévention et de santé au travail. 

Objet : modalités de prévention des risques professionnels et de suivi en santé au travail des travailleurs 
indépendants, des salariés des entreprises extérieures et des travailleurs d’entreprises de travail temporaire. 

Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le lendemain de sa publication. 
Notice : le texte précise les modalités de la mise en œuvre de l’affiliation des travailleurs indépendants au 

service de prévention et de santé au travail interentreprises de leur choix et fixe les conditions d’organisation de la 
prévention des risques professionnels auprès des salariés d’entreprises extérieures. Il prévoit notamment 
l’obligation, pour chaque service de prévention et de santé au travail interentreprises, de proposer une offre de 
service aux travailleurs indépendants. Il fixe la durée de l’affiliation du travailleur indépendant et l’obligation de 
publicité du contenu et de la grille tarifaire de l’offre spécifique de service. Il détermine également la nature et la 
durée des activités exercées par les salariés d’entreprises extérieures justifiant la conclusion d’une convention 
entre le service de prévention et de santé au travail autonome de l’entreprise utilisatrice et celui dont relèvent ces 
salariés. Il précise enfin les modalités de la réalisation d’une expérimentation relative à la prévention des risques 
pour les travailleurs des entreprises de travail temporaire, prévue à l’article 24 de la loi no 2021-1018 du 
2 août 2021 pour renforcer la prévention en santé au travail, ainsi que celles relatives à son évaluation. 

Références : le décret est pris en application de la loi pour renforcer la prévention en santé au travail, 
notamment ses articles 23 et 24. Le décret, ainsi que les dispositions du code du travail qu’il modifie, peuvent être 
consultés sur le site Légifrance (https://www.legifrance.gouv.fr). 

Le Premier ministre, 
Sur le rapport de la ministre du travail, de l’emploi et de l’insertion, 
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 4621-3, L. 4622-5-1 et L. 4624-1 ; 
Vu la loi no 2021-1018 du 2 août 2021 pour renforcer la prévention en santé au travail, notamment son 

article 24 ; 
Vu l’avis du Conseil d’orientation des conditions de travail en date du 14 avril 2022, 

Décrète : 

Art. 1er. – Le code du travail est ainsi modifié : 

1o La sous-section 1 de la section 3 du chapitre II du titre II du livre VI est complétée par un paragraphe 4 ainsi 
rédigé : 

« Paragraphe 4 

« Offre de services à destination des travailleurs indépendants 

« Art. D. 4622-27-1. – Chaque service de prévention et de santé au travail interentreprises propose aux 
travailleurs indépendants mentionnés à l’article L. 4621-3 une offre spécifique de services en matière de prévention 
des risques professionnels, de suivi individuel et de prévention de la désinsertion professionnelle, dont il détermine 
le contenu pour l’adapter aux besoins de ces travailleurs. 

« Art. D. 4622-27-2. – L’offre spécifique de services proposée par le service de prévention et de santé au 
travail interentreprises et la grille tarifaire de celle-ci prévue à L. 4622-6 sont rendus publics par tout moyen. 

« Art. D. 4622-27-3. – L’affiliation à l’offre spécifique de services mentionnée à l’article L. 4621-3 du 
travailleur indépendant au service de prévention et de santé au travail interentreprises de son choix est d’une durée 
minimale d’un an. Le renouvellement de cette affiliation ne peut se faire de manière tacite. » ; 
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2o Le chapitre V du titre II du livre VI de la quatrième partie est complété par une section 4 ainsi rédigée : 

« Section 4 

« Travailleurs des entreprises extérieures 

« Art. D. 4625-34-1. – La prévention des risques professionnels prévue aux 1o, 1o bis, 2o, 4o et 5o de 
l’article L. 4622-2 auxquels sont exposés les salariés d’une entreprise extérieure est assurée de manière conjointe 
dans le cadre de la convention prévue à l’article L. 4622-5-1, dès lors que l’intervention au sein de l’entreprise 
revêt un caractère permanent ou que les deux conditions cumulatives suivantes sont remplies : 

« 1o L’intervention à réaliser par les entreprises extérieures, y compris les entreprises sous-traitantes auxquelles 
elles peuvent faire appel, représente un nombre total d’heures de travail prévisible égal à au moins 400 heures sur 
une période inférieure ou égale à douze mois. Il en est de même dès lors qu’il apparaît, en cours d’exécution des 
travaux, que le nombre d’heures de travail doit atteindre 400 heures ; 

« 2o L’intervention expose le travailleur à des risques particuliers pour sa santé ou sa sécurité ou pour celles de 
ses collègues ou des tiers évoluant dans l’environnement immédiat de travail définis à l’article R. 4624-23, ou est 
réalisée dans les conditions du travail de nuit prévues à l’article L. 3122-5. » 

Art. 2. – 1o A titre expérimental, en application de l’article 24 de la loi du 2 août 2021 susvisée, les travailleurs 
temporaires peuvent bénéficier d’une action de prévention collective organisée par un service de prévention et de 
santé au travail avant leur affectation au poste ou en cours de mission, lorsqu’ils sont exposés aux mêmes risques 
professionnels, afin de les sensibiliser aux risques professionnels auxquels ils sont exposés ou sont susceptibles 
d’être exposés dans le cadre de leur mission, et à la prévention de ces risques. 

Cette action de prévention collective est réalisée par un des professionnels de santé mentionnés au premier alinéa 
du I de l’article L. 4624-1 du code du travail, le cas échéant en lien avec des intervenants extérieurs qualifiés, selon 
des modalités précisées par un cahier des charges arrêté par le ministre chargé de la santé au travail ; 

2o Au plus tard six mois avant le terme de l’expérimentation prévue à l’article 24 de la loi du 2 août 2021 
susvisée, le ministre chargé de la santé au travail transmet un rapport final d’évaluation au Parlement, sur la base 
des bilans annuels d’évaluation fournis par les autorités administratives compétentes. 

Ces bilans annuels d’évaluation sont établis dans le cadre de l’évaluation régionale de la mise en œuvre de cette 
expérimentation, comprenant notamment une description qualitative et quantitative des actions réalisées et des 
moyens mis en œuvre, selon des modalités fixées par une convention conclue entre l’autorité administrative 
compétente et les services de prévention et de santé au travail volontaires dans chaque région. Les organisations 
professionnelles d’employeurs et les organisations syndicales de salariés représentatives dans la branche du travail 
temporaire peuvent être parties à ces conventions, s’ils en font la demande. 

La convention mentionnée à l’alinéa précédent fait l’objet d’une information au comité régional de prévention et 
de santé au travail compétent. 

Art. 3. – La ministre du travail, de l’emploi et de l’insertion et le secrétaire d’État auprès de la ministre du 
travail, de l’emploi et de l’insertion, chargé des retraites et de la santé au travail, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française. 

Fait le 26 avril 2022. 
JEAN CASTEX 

Par le Premier ministre : 

La ministre du travail, de l’emploi  
et de l’insertion, 
ELISABETH BORNE 

Le secrétaire d’État  
auprès de la ministre du travail, de l’emploi  

et de l’insertion, chargé des retraites  
et de la santé au travail, 
LAURENT PIETRASZEWSKI  
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Annexe – Dispositifs de maintien en emploi 

 

Outil de ME  Fondement 
juridique  

Objectifs  Acteurs  Public  Financement  

Rendez-vous de liaison  L.1226-3 et 
D.1226-8-1 
du code du 

travail   

Maintenir un lien entre 
le salarié pendant son 
arrêt de travail et 
l’employeur, présenter 
les différents dispositifs 
en maintien en emploi, 
les visites de préreprise 
et de reprise, les 
mesures 
d’aménagement e 
poste et/ou du temps de 
travail.  
N’est pas un rendez-
vous médical  

  

Employeurs, salariés, 
services de prévention et 

de santé au travail  

Salariés en arrêt de 
travail de plus de 

trente jours  

employeur  

Visite médicale de mi-
carrière  

L. 4624-2-2 
du code du 
travail  

Etablir un état des lieux 
de l’adéquation entre le 
poste de travail et l’état 
de santé du salarié,   
Evaluer les risques de 
désinsertion 
professionnelle et sur la 
prévention des risques 
professionnels, en 
prenant en compte 
l'évolution de ses 
capacités, en fonction de 
son parcours 
professionnel, de son 

Employeurs, salariés, 
médecin du travail, 
infirmier en pratique 
avancée, branches 
professionnelles   

  

Salariés âgés de 45 
ans (ou d’un âge 
déterminé par accord 
de branche)  

employeur  



âge et de son état de 
santé ;  
Sensibiliser le travailleur 
aux enjeux du 
vieillissement au travail 
et sur la prévention des 
risques professionnels.  

Visite de pré-reprise  L.4624-2-4 
du code du 
travail  

Repérer le plus en 
amont possible le 
risque de désinsertion 
professionnelle, en 
proposant des mesures 
d’adaptation 
individuelle   
pour préparer le retour 
à l’emploi dans les 
meilleures conditions.  

Médecin du travail, 
médecin traitant, 
médecin conseil  

Salariés en arrêt de 
travail d’une durée 
déterminée par 
décret  

employeur  

Visite de reprise  L.4624-2-3 
du code du 
travail  

Vérifier l’aptitude du 
salarié à reprendre son 
poste après un arrêt de 
travail  

Médecin du travail  Salariées revenant 
de congé maternité, 
salariés en arrêt de 
travail pour cause de 
maladie 
professionnelle sans 
condition de durée, 
salariés en arrêt pour 
cause d’accident du 
travail d‘une durée de 
trente jours, salariés 
en arrêt maladie 
ordinaire d’une durée 
de 60 jours  

employeur  

Le projet de transition 
professionnelle (PTP)  

Articles 
L6323-17-1 
à L6323-17-

Permettre aux salariés 
souhaitant changer de 
métier ou de profession 
de financer des 

Commission Paritaire 
interprofessionnelles 
régionales (Transitions 
Pro)  

Salariés de droit 
privé, sous conditions 
d’ancienneté, sauf 
ceux ayant connu, 

Commission Paritaire 
interprofessionnelles 
régionales 
(Transitions Pro)  



6 du code 
du travail  

formations certifiantes 
en lien avec leur 
projet.  

dans les 24 derniers 
mois, une absence 
au travail due à une 
maladie 
professionnelle, ou 
une absence d’au 
moins six mois, 
consécutifs ou non, 
suite à un accident 
du travail, à une 
maladie ou à un 
accident non-
professionnel   

  

Transitions Collectives 
(Transco)  

Instruction 
du 7 février 
2022 
modifiée  

Permet aux salariés 
dont le métier est 
identifié comme 
fragilisé au sein de 
l’entreprise de financer 
des formations 
certifiantes ciblant des 
métiers porteurs dans 
son bassin d’emploi  

Employeur / Commission 
Paritaire 
interprofessionnelles 
régionales (Transitions 
Pro)  
  

Salariés de droit 
privé  

Employeur / 
Commission Paritaire 
interprofessionnelles 
régionales 
(Transitions Pro)  
  

Reconversion ou 
Promotion par 
l’alternance  

Articles 
L6324-1 à 
L6324-10) 
du code du 
travail  

Permet aux salariés 
souhaitant changer de 
métier ou de profession 
d’accéder à une 
formation certifiante 
tout en restant dans 
dans leur entreprise  

Employeur / Opérateur 
de compétences 
(OPCO)  

Salariés n'ayant pas 
acquis 
de  certification 
professionnelle 
correspondant au 
grade de la licence, 
en CDI, en CUI, en 
position d’activité 
partielle, et pour les 
sportifs et entraîneurs 
professionnels en 
CDD  

Employeur / 
Opérateur de 
compétences 
(OPCO)  



Compte personnel de 
formation  

Articles 
L6323-10 à 
L6323-20-1 
du code du 
travail  

Permet aux 
bénéficiaires de 
financer des formations 
certifiantes de leur 
choix  

Toute personne active 
d’au moins 16 ans  

Toute personne 
active d’au moins 16 
ans  
  

Caisse des dépôts et 
consignations  

Essai encadré  L. 323-3-1 
et D. 323-6 
et suivants 
du code de 
la sécurité 
sociale  

Tester, pendant un 
arrêt de travail, au sein 
de son entreprise ou 
d’une autre entreprise, 
la compatibilité d’un 
poste de travail avec 
son état de santé.   

Service social de 
l’assurance maladie, et 
avec l’accord du médecin 
traitant et du médecin du 
travail assurant le suivi 
du salarié. Appui 
possible du Cap Emploi  

Salariés du régime 
général, intérimaires, 
apprentis, stagiaires 
de la formation 
professionnelle en 
arrêt de travail.   

Assurance maladie 
(IJ) et l’employeur 
pour le complément 
employeur le cas 
échéant  

Convention de 
rééducation 

professionnelle en 
entreprise  

L.5213-3-1 
et R.5213-
15 et 
suivants du 
code du 
travail  

Faciliter à la suite d’un 
arrêt de travail, la 
reprise des salariés 
dans leur emploi ou 
leur permettre 
d’acquérir la 
connaissance et le 
savoir-faire 
nécessaires à 
l’exercice d’un nouveau 
métier (au sein de la 
même entreprise ou 
dans une autre 
entreprise).   

Convention conclue 
entre la CPAM, 
l’employeur et le salarié. 
La DREETS est informée 
de la mise en place de la 
convention. Appui 
possible du Cap Emploi  

Dispositif élargi par la 
loi du 2 août 2021 
aux salariés 
présentant une 
inaptitude ou un 
risque d’inaptitude 
sans nécessairement 
être bénéficiaires de 
la RQTH.  
Les salariés 
bénéficiaires de la 
RQTH, et présentant 
une inaptitude ou un 
risque d'inaptitude 
restent éligibles.  

Assurance maladie et 
employeur  

Temps partiel 
thérapeutique  

L. 323-3 et 
R. 323-3 du 
code de la 
sécurité 
sociale  

Réduire 
temporairement le 
temps de travail afin de 
permettre au salarié de 
se maintenir dans 
l’emploi et de le 
reprendre à terme à 
temps complet.  

Prescrit par le médecin 
traitant, avec accord de 
l’Assurance maladie et 
après visite de reprise 
menée par le médecin du 
travail et accord de 
principe de l’employeur.   

Ouvert en cas de 
maladie d’origine non 
professionnelle, 
concerne un salarié 
en arrêt de travail, ou 
rencontrant des 
difficultés au travail 

Salaire versé par 
l’employeur + 
indemnités 
journalières versées 
par l’Assurance 
maladie.   



liées à sa santé ou à 
son handicap.   

Travail aménagé ou à 
temps partiel  

L. 433-1 
code de la 
sécurité 
sociale  

Aménager 
temporairement le 
temps de travail et/ou 
la charge de travail par 
une reprise progressive 
de l’activité après un 
arrêt de travail  

Prescrit par le médecin 
traitant. Accord du 
médecin conseil et de la 
CPAM. Négociation des 
modalités avec 
employeur et médecin du 
travail.   

Ouvert aux victimes 
d’AT/MP, concerne 
un salarié en arrêt de 
travail ou rencontrant 
des difficultés au 
travail liées à sa 
santé ou à son 
handicap  

Salaire versé par 
l’employeur + 
indemnités 
journalières versées 
par l’Assurance 
maladie.   

Invalidité  L.341-1 à L. 
341-17 du 
code de la 
sécurité 
sociale  

Compenser la perte de 
salaire pour raison de 
santé, en raison d’une 
incapacité permanente 
de travail, partielle ou 
totale.  

Evaluation par le 
médecin conseil de la 
caisse d’assurance 
maladie et classement 
parmi les trois 
catégories. Vérification 
des droits par la CPAM 
de l’assuré.  
  

Tout travailleur dont 
la capacité de travail 
et de gain est réduite 
d’au moins deux tiers 
après accident ou 
maladie d’origine non 
professionnelle.   

Assurance maladie  

Actions de 
remobilisation 

précoces(actions de 
formation) pendant 

l’arrêt de travail  

Article 
L323-3-1 et 
L. 433-1 du 
code de la 
sécurité 
sociale  

Élaborer et/ou mettre 
en oeuvre un projet de 
maintien en emploi 
pendant l'arrêt de 
travail (plutôt actions 
de formation).   

Sur autorisation de l’AM, 
via accord du médecin 
traitant et avis du 
médecin du travail et de 
la cellule PDP.   

Salariés du régime 
général en arrêt total 
ou partiel présentant 
un risque de PDP.   

Assurance maladie  

Période de mise en 
situation en milieu 

professionnel (PMSMP 
ex période d’immersion)  

  

Article 
L.5135-1 et 
L.5135-8 du 
code du 
travail  

Pendant la PMSMP, le 
salarié est mis à 
disposition d'un autre 
employeur pendant un 
certain temps.  
Permettre au salarié 
pendant cette période 
notamment de 
découvrir un métier, de 
confirmer un projet 

Pôle emploi ;  
les missions locales ;  
les Cap emploi ;  
les structures d’insertion 
par l’activité économique 
(SIAE), à l’exception des 
ETTI : entreprises 
d’insertion (EI), 
associations 
intermédiaires (AI), 

Salariés en 
recherche d’emploi 
ou de réorientation 
professionnelle, TIH   

  



professionnel, 
d'acquérir de nouvelles 
compétences ou 
expériences.  

ateliers chantiers 
d’insertion (ACI).  
les conseils 
départementaux, par 
l’intermédiaire de leurs 
présidents ;  
les organismes 
proposant des actions de 
préparation à 
l’apprentissage.  

 

 

 

 
Dispositifs spécifiques pour les Bénéficiaires de l’Obligation Emploi (BOE) et employeurs du secteur privé   

 
 

 

Outil de ME Description Vers quel acteur se 
tourner  

Publics Financement 
 

     
Etude préalable à 

l’aménagement des 
situations de travail 

Analyser la situation de travail et 
identifier les solutions permettant 
l’adaptation du poste de travail en 
fonction du handicap de la 
personne handicapée via 
l’intervention d’un expert pour 
mettre en évidence les éléments 
contraignants/inadaptés à 
l’exécution d’une tâche 

Cap Emploi - Agefiph Tout employeur 
d’une personne BOE 
ou en voie de l’être 

Prestation financée 
par l’Agefiph 

Prestation d’appuis 
spécifiques 

Appui expert permettant 
d’identifier précisément les 

Cap emploi -Agefiph Toute personne  
BOE ou en voie de 

Prestation financée 
par l’Agefiph 



conséquences du handicap au 
regard du projet professionnel(de 
maintien, de formation) de la 
personne et les moyens de le 
compenser quelle que soit l’étape 
du parcours professionnel 

l’être, employeur ou 
organisme de 
formation 

 
Inclu’pro 

 

Permettre à toute personne 
handicapée, engagée dans un 
parcours de maintien dans 
l’emploi ou de transition 
professionnelle, de développer 
des compétences, d’obtenir une 
qualification , de se réorienter 

Cap Emploi – Agefiph 
(ou tout organisme 
habilité par l’Agefiph 
défini en région) 

Toute personne  
BOE ou en voie de 
l’être 

Prestation financée 
par l’Agefiph 

Emploi accompagné Permettre à une personne 
handicapée, ayant des difficultés 
particulières, de 
conserver un emploi rémunéré. 
Soutien aux personnes 
handicapées et aux employeurs : 
accompagnement professionnel 
et médico-social. 

accordé sur décision de 
la Maison 
Départementale des 
Personnes 
Handicapées (MDPH), 
ou sur prescription du 
Service Public de 
l’emploi (Pôle emploi, 
Cap emploi ou mission 
locale d’insertion) avec 
l’accord du salarié ou 
agent en situation de 
handicap. 

Toute personne 
handicapée 
en emploi en milieu 
ordinaire 
de travail 
rencontrant des 
difficultés 
particulières pour 
conserver son 
emploi. 
Toute personne 
handicapée 
accueillie dans un 
établissement 
ou service d’aide par 
le travail 
ayant un projet 
d’insertion en milieu 
ordinaire de travail. 

Dispositif financé 
par La Direction 
Générale de la 
Cohésion Sociale, 
l’Agefiph et le 
Fiphfp. 

Aide à la recherche et 
la mise en œuvre de 

Permettre le maintien dans 
l’emploi d’une personne 
handicapée menacée dans son 

Aide prescrite 
exclusivement par le 
conseiller Cap emploi 

Tout employeur d’un 
BOE ou en voie de 
l’être, menacé dans 

Aide financée par 
l’Agefiph Aide 
forfaitaire d’un 



solutions pour le 
maintien dans l’emploi 

 

emploi en raison de 
l’inadéquation entre son handicap 
et sa situation de travail, en 
finançant les frais occasionnés 
par la recherche de solutions de 
maintien dans l’emploi (temps de 
concertation,                                              
réunion,..) et/ou par la mise en 
œuvre d’une solution de maintien 
dans l’emploi (maintien du salarie 
en attendant la livraison du 
matériel,..) 

son emploi en raison 
de l’inadéquation 
entre son handicap 
et sa situation de 
travail (ou tout 
travailleur 
indépendant  BOE 
ou en voie de l’être)  

montant de 2000 
euros – possibilité 
de renouvellement                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                         

Aide à l’accueil, 
l’intégration et 

l’évolution 
professionnelle 

Accompagner la prise de fonction 
et l’évolution professionnelle de la 
personne handicapée dans 
l’entreprise. Elle vise à faciliter 
l’accompagnement sur un 
nouveau poste dans le cadre de 
l’évolution ou de la mobilité 
professionnelle ou suite à une 
évolution du poste de travail, des 
conditions de l’activité.  

Aide prescrite par Cap 
emploi - Agefiph  
 

Tout employeur 
d’une personne 
handicapée en CDI 
ou CDD de 6 mois et 
plus et que la durée 
de travail est au 
moins égale à 24h 

Aide financée par 
l’Agefiph Montant 
maximum de 
l’aide :3000€ - 
possibilité de 
renouvellement 

Aide à l’adaptation des 
situations de travail 

Permettre le maintien dans 
l’emploi par l’adaptation du poste 
de travail ou de télétravail d’une 
personne handicapée ( Par 
exemple, prise en charge des 
frais liés à l’aménagement de 
poste, interprétariat, tutorat, 
logiciels spécifiques,… ) Peut 
permettre également la prise en 
charge du surcoût des 
équipements spécifiques 
nécessaires, au regard du 
handicap, mis à disposition par 

Avec l’appui du Cap 
Emploi - Agefiph 
 

-Tout employeur 
d’un salarié 
handicapé ayant une 
attestation de son 
médecin du travail  
-Travailleur 
indépendant 
handicapé détenteur 
d’un avis médical.  

Aide financée par 
l’Agefiph, Montant 
de l’aide évalué 
après analyse de 
chaque situation et 
dans une logique 
de stricte 
compensation du 
handicap. 
 



l’employeur au bénéfice de la 
personne handicapée et du 
collectif dans lequel elle travaille 
(Masques inclusifs) 
 

Aide aux déplacements 
en compensation du 

handicap 

Favoriser le maintien en emploi, 
ou l’exercice d’une activité 
indépendante pour une personne 
handicapée ayant des difficultés à 
se déplacer de façon durable (Par 
exemple équipements adaptés à 
installer sur un véhicule 
individuel, taxi, transport 
adapté,..) 
ou ayant des besoins temporaires 
liés à un contexte médical 
(comme rencontré lors du 
contexte épidémique – taxi, 
VTC,..) 
 

Avec l’appui du Cap 
Emploi - Agefiph 
 

Personne  BOE ou 
en voie de l’être  

Aide financée par 
l’Agefiph  
 
Montant maximum 
de l’aide : 11400 
euros 

Aide à la formation 
dans le cadre d’un 

maintien dans l’emploi 

Contribuer au maintien dans 
l’emploi d’une PSH en finançant 
le coût pédagogique de tout type 
d’actions de formation ouvrant 
des perspectives réelles et 
sérieuses de maintien dans 
l’emploi 

Avec l’appui du Cap 
emploi, Agefiph 

Employeur d’une 
PSH ayant une 
attestation du 
médecin du travail 
que son handicap 
entraîne des 
conséquences sur 
l’aptitude à occuper 
le poste de travail 
Travailleur 
indépendant 
handicapé ayant un 
avis médical 

Aide financée par 
l’Agefiph en 
fonction du coût du 
projet et des 
cofinancements 
prévus ou 
mobilisés auprès 
des autres 
financeurs (OPCO, 
Plan de 
développement 
des compétences, 
CPF, Transitions 
pro,..) 



 Aide à la formation des 
personnes 

handicapées dans le 
cadre du maintien de 

l’employabilité 

Contribuer au maintien de 
l’employabilité d’une PSH par la 
formation dans une logique 
d’anticipation de 
l’évolution/Aggravation du 
handicap en finançant le coût 
pédagogique des actions de 
formation en amont de la 
qualification (acquisition de pré-
requis, compensation du 
handicap) 

Avec l’appui du Cap 
emploi, Agefiph 

Employeur d’une 
PSH en situation 
d’évolution 
professionnelle/trava
illeur indépendant 
handicapé en 
situation d’évolution 
professionnelle 

Aide financée par 
l’Agefiph  en 
fonction du coût du 
projet et des 
cofinancements 
prévus ou 
mobilisés auprès 
des autres 
financeurs (OPCO, 
Plan de 
développement 
des compétences, 
CPF, Transitions 
pro,..) 

Aide technique, Aide 
humaine à la 

compensation du 
handicap, Aide 

Prothèses auditives 

Compenser le handicap grâce à 
des moyens techniques ou 
humains afin de favoriser 
l’autonomie de la PSH dans son 
parcours professionnel – Aide 
pour compenser le handicap 
d’une personne déficiente 
auditive utilisant un appareillage 
auditif 

Avec l’appui du Cap 
Emploi - Agefiph 
 

Toute PSH engagée 
dans un parcours 
professionnel ou un 
parcours vers 
l’emploi 

Aide financée par 
l’Agefiph Montant 
maximum : 
5000€pour l’aide 
technique, 4000€ 
pour l’aide 
humaines, 800€ 
pour 1 prothèse 
(1600€ pour 2) 

Reconnaissance de la 
lourdeur du handicap 

( Loi du 11 février 
2005 ; L-5213-11 du 

code du travail)  

Aide pour compenser 
financièrement les charges 
importantes supportées par une 
entreprise du fait des 
conséquences du handicap d’une 
personne sur la tenue de son 
poste après mise en place de 
l’aménagement optimal de la 
situation de travail. 

La demande doit être 
déposée : 
→ en ligne au moyen 
du portail de services 
en ligne RLH : 
https://services.agefiph.
fr 
 
Avec l’appui possible 
du Cap Emploi 
 

Tout employeur ou 
travailleur 
non-salarié 
bénéficiant pour son 
salarié ou pour lui-
même 

Le montant annuel 
de l’aide, par poste 
de travail occupé, 
est de : 
→ 550 fois le SMIC 
horaire pour une 
décision à taux 
normal; 
→ 1095 fois le 
SMIC horaire pour 
une décision à taux 
majoré. 



Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DU TRAVAIL, DU PLEIN EMPLOI ET DE L’INSERTION 

Décret no 2022-1031 du 20 juillet 2022 relatif aux référentiels et aux principes guidant l’élaboration 
du cahier des charges de certification des services de prévention et de santé au travail 
interentreprises 

NOR : MTRT2218965D 

Publics concernés : services de prévention et de santé au travail interentreprises, employeurs adhérents, 
salariés. 

Objet : référentiels et principes guidant l’élaboration du cahier des charges de certification des services de 
prévention et de santé au travail interentreprises. 

Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur à la date de publication de l’arrêté mentionné à l’article 1er et au 
plus tard le 1er mai 2023. 

Notice : le texte fixe les référentiels et les principes guidant l’élaboration du cahier des charges de certification 
des services de prévention et de santé au travail interentreprises prévus à l’article L. 4622-9-3 du code du travail, 
sur proposition du comité national de prévention et de santé au travail du conseil d’orientation des conditions de 
travail. Il prévoit notamment une accréditation des organismes certificateurs par le comité français 
d’accréditation (COFRAC) et une certification selon une durée proportionnée au niveau visé et atteint par 
chaque service. 

Références : le décret est pris pour l’application de l’article 11 de la loi no 2021-1018 du 2 août 2021 pour 
renforcer la prévention en santé au travail. Ses dispositions peuvent être consultées sur le site Légifrance 
(https://www.legifrance.gouv.fr). 

La Première ministre, 
Sur le rapport du ministre du travail, du plein emploi et de l’insertion, 
Vu le règlement (CE) no 765/2008 du Parlement européen et du Conseil du 9 juillet 2008 fixant les prescriptions 

relatives à l’accréditation et abrogeant le règlement (CEE) no 339/93 du Conseil ; 
Vu le code du travail, notamment son article L. 4622-9-3 ; 
Vu la loi no 2021-1018 du 2 août 2021 pour renforcer la prévention en santé au travail, notamment son 

article 11 ; 
Vu la délibération du comité national de prévention et de santé au travail en date du 10 juin 2022 ; 
Vu l’avis du Conseil d’orientation des conditions de travail en date du 29 juin 2022, 

Décrète : 

Art. 1er. – La section 3 du chapitre II du titre II du livre VI de la quatrième partie du code du travail est 
complétée par une sous-section 5 ainsi rédigée : 

« Sous-section 5 

Certification 

« Paragraphe 1 

Principes 

« Art. D. 4622-47-1. – L’appréciation sur les éléments prévus aux 1o à 5o de l’article L. 4622-9-3, portée par la 
procédure de certification des services de prévention et de santé au travail interentreprises prévue au même article, 
garantit l’homogénéité, l’effectivité et la qualité des services rendus par ces entités ainsi que celle des processus qui 
s’y rapportent ou y contribuent. Elle garantit également le respect par ces mêmes entités, dans l’exercice de leurs 
activités, de l’impartialité et de la confidentialité vis-à-vis des entreprises adhérentes et de leurs salariés. 

« La certification est accessible à tout service de prévention et de santé au travail interentreprises, progressive et 
tient compte des capacités et des moyens des services de prévention et de santé au travail interentreprises en vue 
d’atteindre un niveau élevé d’exigence. Elle est délivrée pour une période comprise entre un et cinq ans, en année 
complète, en fonction du niveau de certification déterminés dans les conditions mentionnées à l’arti-
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cle D. 4622-47-3. Le service dont la certification est délivrée pour une durée inférieure à cinq ans prend, pendant 
cette durée, toute mesure utile pour obtenir une certification d’une durée supérieure lors de son renouvellement. 

« Paragraphe 2 

Référentiels 

« Art. D. 4622-47-2. – La certification des services de prévention et de santé au travail interentreprises prévue 
à l’article L. 4622-9-3 est délivrée par un organisme certificateur accrédité par le Comité français d’accréditation 
ou par un autre organisme d’accréditation visé par le règlement (CE) no 765/2008 du Parlement européen et du 
Conseil du 9 juillet 2008 fixant les prescriptions relatives à l’accréditation et abrogeant le règlement (CEE) 
no 339/93 du Conseil, signataire d’un accord de reconnaissance multilatéral pris dans le cadre de la coordination 
européenne des organismes d’accréditation. Le choix de l’organisme certificateur est libre et exclusif. 

« Art. D. 4622-47-3. – La durée pour laquelle la certification est délivrée au service de prévention et de santé 
au travail interentreprises est fonction de niveaux de certification correspondant respectivement à une liste de 
critères factuels, non discriminants, explicites et reproductibles, définis dans le cahier des charges mentionné à 
l’article D. 4622-47-4. 

« Les services candidats à la certification sont soumis à des audits sur site dans des conditions définies dans ce 
cahier des charges. 

« L’organisme certificateur qui refuse la certification motive sa décision. 
« L’organisme certificateur qui délivre la certification peut formuler des observations, des réserves ou des 

demandes d’actions correctives immédiates, assorties d’une demande de réexamen dans un délai déterminé. 

« Art. D. 4622-47-4. – Les principes et référentiels mentionnés au dernier alinéa de l’article L. 4622-9-3 sont 
déclinés et mis en œuvre, en application des dispositions de la présente sous-section, dans un cahier des charges 
fixé par un arrêté du ministre chargé du travail. Cet arrêté précise notamment : 

« 1o Les modalités d’accréditation des organismes certificateurs mentionnés à l’article D. 4622-47-2 ; 
« 2o Les modalités ainsi que la méthode et les conditions de délivrance de la certification des services de 

prévention et de santé au travail interentreprises ; 
« 3o La liste et la nature des critères de chacun des niveaux de certification mentionnés à l’article D. 4622-47-3, 

ainsi que les indicateurs qui s’y rapportent ; 
« 4o Les modalités de transmission, de communication et de suivi de la certification, aux adhérents, aux membres 

du comité national de prévention et de santé au travail et des comités régionaux de prévention et de santé au travail 
et aux autorités administratives mentionnées à l’article D. 4622-47-5 ; 

« 5o Les modalités de traitement par le service de prévention et de santé au travail interentreprises des 
réclamations émanant d’adhérents ou de tiers, notamment des salariés, des représentants du personnel ou des 
membres de la commission de contrôle, en rapport avec l’objet de la certification ; 

« 6o Les modalités de traitement des réclamations adressées à l’organisme certificateur par le service de 
prévention et de santé au travail interentreprises certifié ou candidat à la certification, par des adhérents ou des tiers 
en rapport avec la certification de ce service, notamment ceux mentionnés au 5o ; 

« 7o Les modalités de transfert et de traitement des dossiers de certification, en cas de suspension ou de retrait de 
l’accréditation, ou en cas de cessation d’activité ; 

« 8o Les modalités de publicité de la certification. 

« Art. D. 4622-47-5. – Le directeur général du travail et le directeur régional de l’économie, de l’emploi, du 
travail et des solidarités compétent peuvent à tout moment, de leur propre initiative ou sur demande des membres 
du comité national de prévention et de santé au travail ou du comité régional de prévention et de santé au travail : 

1o Solliciter de l’organisme certificateur un bilan d’activité ou tout document ou information complémentaires 
relatifs à la certification ; 

2o Lui demander d’organiser un audit supplémentaire. 

« Art. D. 4622-47-6. – La direction générale du travail informe le comité national de prévention et de santé au 
travail des travaux relatifs à l’élaboration et à la mise en œuvre de la certification, qui peut le cas échéant, dans le 
cadre de ses missions prévues aux 2o, 3o et 4o de l’article L. 4641-2-1, formuler des propositions d’évolution des 
principes ou des modalités de certification. 

Art. 2. – Le présent décret entre en vigueur à la date de publication de l’arrêté mentionné à l’article 1er et au 
plus tard le 1er mai 2023. 

Art. 3. – Le ministre du travail, du plein emploi et de l’insertion est chargé de l’exécution du présent décret, 
qui sera publié au Journal officiel de la République française. 

Fait le 20 juillet 2022. 
ÉLISABETH BORNE 

Par la Première ministre : 

Le ministre du travail,  
du plein emploi et de l’insertion, 

OLIVIER DUSSOPT 
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Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE L’AGRICULTURE ET DE LA SOUVERAINETÉ ALIMENTAIRE 

Décret no 2022-1163 du 18 août 2022 relatif à l’ensemble socle de services  
à mettre en œuvre par les services de santé au travail en agriculture 

NOR : AGRS2214783D 

Publics concernés : services de santé au travail en agriculture, employeurs, salariés et non-salariés agricoles. 
Objet : mise en œuvre de l’ensemble socle de services prévu à l’article L. 4622-9-1 du code du travail par les 

services de santé au travail en agriculture. 
Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le lendemain de sa publication au Journal officiel de la République 

française. 
Notice : le texte concerne l’ensemble socle de services que les services de santé au travail en agriculture doivent 

obligatoirement proposer à leurs entreprises et à leurs travailleurs en contrepartie des cotisations versées. 
Références : le décret est pris pour l’application des articles L. 4622-9-1 du code du travail et L. 717-3-1 du 

code rural et de la pêche maritime. Le décret peut être consulté sur le site Légifrance (https://www.legifrance. 
gouv.fr). 

La Première ministre, 

Sur le rapport du ministre de l’agriculture et de la souveraineté alimentaire, 

Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment ses articles L. 717-1 à L. 717-3-1 ; 
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 4622-2, L. 4622-9-1, L. 4641-2-1 et R. 4641-8 ; 
Vu l’avis du Comité national de prévention et de santé au travail en date du 24 juin 2022 ; 
Vu l’avis du Conseil d’orientation des conditions de travail en date du 29 juin 2022 ; 
Vu l’avis du conseil central d’administration de la Caisse centrale de la mutualité sociale agricole en date du 

11 juillet 2022, 

Décrète : 

Art. 1er. – L’ensemble socle de services, prévu en application de l’article L. 717-3-1 du code rural et de la 
pêche maritime, à mettre en œuvre par les services de santé au travail en agriculture, est constitué des actions 
relatives à la prévention des risques professionnels, au suivi individuel de l’état de santé des travailleurs et à la 
prévention de la désinsertion professionnelle, dont la liste est précisée en annexe au présent décret. 

La définition de l’ensemble socle de services résultant des dispositions de l’article L. 4622-9-1 du code du travail 
et du présent décret ne fait pas obstacle à l’application des dispositions de l’article L. 4622-6 du même code aux 
termes desquelles les dépenses résultant des missions des services de prévention et de santé au travail définies à 
l’article L. 4622-2 de ce code sont à la charge des employeurs. 

Les dispositions du présent décret ne font pas obstacle à la participation des services de santé au travail en 
agriculture à la mise en œuvre du plan santé sécurité au travail mentionné à l’article D. 717-33 du code rural et de 
la pêche maritime et du plan régional de santé au travail mentionné à l’article L. 4641-5 du code du travail. 

Art. 2. – Le ministre de l’agriculture et de la souveraineté alimentaire est chargé de l’exécution du présent 
décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française. 

Fait le 18 août 2022. 
ÉLISABETH BORNE 

Par la Première ministre : 

Le ministre de l’agriculture  
et de la souveraineté alimentaire, 

MARC FESNEAU  
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ANNEXE 

Liste des actions relatives à la prévention des risques professionnels, au suivi individuel de l’état de santé des 
travailleurs agricoles et à la prévention de la désinsertion professionnelle constituant l’offre socle prise en 
application de l’article L. 717-3-1 du code rural et de la pêche maritime. 

Les services de santé au travail en agriculture dispensent une information complète, accessible et circonstanciée 
sur l’ensemble de ces actions à l’égard des employeurs, de leurs salariés et de leurs représentants, et des non- 
salariés agricoles. 

I. – Actions relatives à la prévention des risques professionnels 

Les actions en milieu de travail prévues à l’article R. 717-3-1 du code rural et de la pêche maritime incluses dans 
l’offre socle sont : 

– l’élaboration et la mise à jour, a minima tous les 4 ans, ou dans les délais les plus brefs sur demande motivée 
de l’entreprise, de la fiche d’entreprise prévue à l’article R. 717-31 du code rural et de la pêche maritime, pour 
les entreprises et établissements de plus de 10 salariés ; 

– l’accompagnement de l’entreprise, à sa demande, pour l’évaluation et la prévention des risques auxquels sont 
exposés ses salariés ; 

– la réalisation d’une action de prévention primaire, au moins une fois tous les quatre ans, telle que : 
– des conseils d’aménagement ou d’amélioration des postes et lieux de travail ; 
– l’identification des postes à risques nécessitant des aménagements, notamment les risques couverts par le 

compte professionnel de prévention (C2P) ; 
– la réalisation de mesures métrologiques ; 
– un accompagnement spécifique sur un risque (chimique, troubles musculo-squelettiques, biologique, 

physique ou autre) ; 
– des actions de sensibilisation collectives à la prévention (par exemple pour les salariés saisonniers) et des 

conseils collectifs de prévention, à partir de l’analyse des conditions et de l’organisation du travail, avec 
pour objectif, notamment, la prévention de la désinsertion professionnelle ; 

– des actions de prévention et de dépistage des conduites addictives ; 
– l’animation de campagnes d’information et de sensibilisation aux questions de santé publique (vaccination, 

nutrition…) ; 
– la participation aux réunions des instances représentatives du personnel. 

II. – Suivi individuel de l’état de santé des travailleurs agricoles 

Les actions relatives au suivi individuel de l’état de santé des travailleurs agricoles incluses dans l’offre socle 
sont : 

– les visites d’information et de prévention initiales et périodiques des travailleurs relevant du suivi individuel 
prévues aux articles L. 4624-1 du code du travail et R. 717-13 et suivants du code rural et de la pêche 
maritime ; 

– les visites médicales initiales et périodiques des travailleurs relevant du suivi individuel adapté ou renforcé 
prévues aux articles R. 717-15 et suivants du code rural et de la pêche maritime ; 

– les examens réalisés, au choix du travailleur, par le médecin du travail ou par un autre professionnel de santé 
mentionné à l’article L. 4624-1 du code du travail, à la demande du médecin du travail, du salarié, de son 
médecin traitant ou sur demande écrite et motivée de l’employeur, prévus à l’article R. 717-18 du code rural et 
de la pêche maritime ; 

– les examens de pré-reprise et de reprise prévus aux articles R. 717-17 et suivants du code rural et de la pêche 
maritime ; 

– les visites médicales de mi-carrière prévues à l’article L. 4624-2-2 du code du travail ; 
– les visites médicales de fin de carrière ou post-exposition prévues aux articles L. 4624-2-1 du code du travail 

et R. 717-16-3 du code rural et de la pêche maritime ; 
– les visites médicales dont bénéficient les travailleurs saisonniers et les salariés des entreprises de travail 

temporaire ou de groupements d’employeur, prévues aux articles R. 717-26-2 à R. 717-26-6 du code rural et 
de la pêche maritime. 

III. – Actions relatives à la prévention de la désinsertion professionnelle 

Les actions relatives à la prévention de la désinsertion professionnelle assurées par les cellules pluridisciplinaires 
opérationnelles de maintien en emploi incluses dans l’offre socle sont : 

– le recueil et l’analyse des alertes et des signalements précoces émanant notamment du médecin du travail, du 
médecin traitant, du médecin conseil, de l’employeur et du salarié, à l’occasion : 
– de la survenance d’un accident grave ou d’une maladie professionnelle ; 
– des visites médicales organisées dans le cadre du suivi individuel de l’état de santé des travailleurs 

agricoles ; 
– du rendez-vous de liaison prévu aux articles L. 1226-1-3 du code du travail et R. 717-17-1-1 du code rural 

et de la pêche maritime. 
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– les études de postes et propositions d’aménagement de postes en faisant appel, en tant que de besoin, à des 
compétences spécifiques telles que l’ergonomie et la métrologie ; 

– l’accompagnement médico-social en lien avec les services en charge de l’action sanitaire et sociale du 
travailleur exposé au risque de désinsertion professionnelle : 
– en dispensant des informations sur les possibilités de formation, sur le bilan de compétence, sur l’essai 

encadré ; 
– en accompagnant le travailleur pour effectuer, le cas échéant, une demande de reconnaissance de la qualité 

de travailleur handicapé (RQTH).  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DU TRAVAIL, DU PLEIN EMPLOI ET DE L’INSERTION 

Décret no 2022-1434 du 15 novembre 2022  
relatif au dossier médical en santé au travail 

NOR : MTRT2205793D 

Publics concernés : services de prévention et de santé au travail, services de santé au travail en agriculture, 
travailleurs et employeurs de droit privé. 

Objet : règles d’élaboration, d’accessibilité et de conservation des dossiers médicaux en santé au travail. 
Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le lendemain de sa publication. 
Notice : le texte précise les modalités de constitution du dossier médical en santé au travail, son contenu, les 

différents accès possibles au dossier en lecture et en alimentation par les différents professionnels des services de 
prévention et de santé au travail, l’information du travailleur sur son droit d’opposition à l’accès à ses données, 
ainsi que les modalités d’échanges d’informations entre professionnels de santé. Il prévoit également les modalités 
d’hébergement et la conservation des dossiers pendant une durée de quarante ans minimum et définit les règles qui 
s’appliquent aux dossiers médicaux en santé au travail existants avant l’entrée en vigueur de ce texte. Enfin, il tire 
les conséquences au niveau réglementaire des modifications apportées par la loi no 2021-1018 du 2 août 2021 pour 
renforcer la prévention en santé au travail concernant le rapport d’activité du médecin du travail. 

Références : le décret est pris pour l’application des articles 16 et 21 de la loi du 2 août 2021 pour renforcer la 
prévention en santé au travail. Le décret, ainsi que les dispositions du code du travail, du code rural et de la pêche 
maritime et du code de la santé publique, ainsi que des autres textes qu’il modifie, peuvent être consultés, dans leur 
rédaction issue de cette modification, sur le site Légifrance (https://www.legifrance.gouv.fr). 

La Première ministre, 

Sur le rapport du ministre du travail, du plein emploi et de l’insertion et du ministre de l’agriculture et de la 
souveraineté alimentaire, 

Vu le règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 relatif à la protection des 
personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces 
données, et abrogeant la directive 95/46/CE ; 

Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment son article L. 717-2 ; 
Vu le code de la santé publique ; 
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 4622-17 et L. 4624-8 ; 
Vu la loi no 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés ; 
Vu le décret no 2019-341 du 19 avril 2019 modifié relatif à la mise en œuvre de traitements comportant l’usage 

du numéro d’inscription au répertoire national d’identification des personnes physiques ou nécessitant la 
consultation de ce répertoire ; 

Vu l’avis du Conseil d’orientation des conditions de travail en date du 16 février 2022 et du 8 juillet 2022 ; 
Vu l’avis de la Commission nationale de l’informatique et des libertés en date du 23 juin 2022 ; 
Le Conseil d’Etat (section sociale) entendu, 

Décrète : 

Art. 1er. – La section 2 du chapitre IV du titre II du livre VI de la quatrième partie du code du travail, est 
complétée par une sous-section 9 ainsi rédigée : 

« Sous-section 9 

« Dossier médical en santé au travail 

« Art. R. 4624-45-3. – Le dossier médical en santé au travail prévu à l’article L. 4624-8 est constitué sous 
format numérique sécurisé, pour chaque travailleur bénéficiant d’un suivi individuel de son état de santé dans un 
service de prévention et de santé au travail, par les professionnels de santé au travail mentionnés au premier alinéa 
de l’article L. 4624-1. 
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« Le traitement de données ainsi mis en œuvre est placé sous la responsabilité du service de prévention et de 
santé au travail pour le respect des obligations légales auxquelles il est soumis, conformément au c du 1 de 
l’article 6 du règlement (UE) 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes physiques à l’égard du 
traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données. 

« Art. R. 4624-45-4. – Le dossier médical en santé au travail comprend les éléments suivants : 
« 1o Les données d’identité, incluant l’identifiant national de santé mentionné à l’article L. 1111-8-1 du code de 

la santé publique, les données médico-administratives du travailleur nécessaires à la coordination de sa prise en 
charge en matière de santé et, le cas échéant, les données d’identité et de contact de son médecin traitant ; 

« 2o Les informations permettant de connaître les risques actuels ou passés auxquels le travailleur est ou a été 
exposé, notamment les informations relatives aux caractéristiques du ou des postes de travail et au secteur 
d’activité dans lequel il exerce, les données d’exposition à un ou plusieurs facteurs de risques professionnels 
mentionnés à l’article L. 4161-1 du code du travail ou toute autre donnée d’exposition à un risque professionnel de 
nature à affecter l’état de santé du travailleur, ainsi que les mesures de prévention mises en place ; 

« 3o Les informations relatives à l’état de santé du travailleur recueillies lors des visites et examens nécessaires 
au suivi individuel de son état de santé ; 

« 4o Les correspondances échangées entre professionnels de santé aux fins de la coordination et de la continuité 
de la prise en charge du travailleur ; 

« 5o Les informations formalisées concernant les attestations, avis et propositions des professionnels de santé au 
travail, notamment celles formulées en application des articles L. 4624-1, L. 4624-3 et L. 4624-4, les informations 
délivrées au travailleur sur les expositions professionnelles, les risques identifiés, les moyens de protection, 
l’existence ou l’absence d’une pathologie en lien possible avec une exposition professionnelle, ainsi que les avis 
médicaux ; 

« 6o La mention de l’information du travailleur sur ses droits en matière d’accès aux données le concernant et sur 
les conditions d’accès à son dossier médical de santé au travail ; 

« 7o Le cas échéant, le consentement ou l’opposition du travailleur pour les situations prévues respectivement 
aux articles L. 4624-1 et L. 4624-8. 

« Art. R. 4624-45-5. – L’alimentation et la consultation du dossier médical en santé au travail par les 
professionnels de santé en charge du suivi individuel du travailleur prévu à l’article L. 4624-1 sont réalisées dans le 
respect des règles de confidentialité précisées au I de l’article L. 1110-4 du code de la santé publique et dans le 
respect des règles d’identification électronique et d’interopérabilité définies par les référentiels mentionnés aux 
articles L. 1470-1 à L. 1470-5 du même code. 

« L’alimentation et la consultation des informations du dossier médical en santé au travail mentionnées au 1o ou 
au 2o de l’article R. 4624-45-4 peuvent également être réalisées par les personnels mentionnés aux 
articles R. 4623-38 et R. 4623-40, sur délégation du médecin du travail et sous sa responsabilité, dans le respect 
des règles d’identification électronique et d’interopérabilité définies par les référentiels mentionnés aux 
articles L. 1470-1 à L. 1470-5 du code de la santé publique. 

« Les référentiels d’interopérabilité mentionnés à l’article L. 1470-5 du code de la santé publique peuvent être 
adaptés aux spécificités de l’activité des services de prévention et de santé au travail. 

« Toutes les actions réalisées sur le dossier médical en santé au travail, quel qu’en soit l’auteur, sont tracées et 
conservées dans le dossier médical en santé au travail, notamment la date, l’heure, et l’identification du 
professionnel du service de prévention et de santé au travail. 

« Art. R. 4624-45-6. – Le travailleur est informé, lors de la création de son dossier médical en santé au travail 
et lors des situations prévues à l’article R. 4624-45-7, par tout moyen y compris dématérialisé : 

« 1o De son droit de s’opposer à l’accès au dossier médical en santé au travail, du médecin praticien 
correspondant ou des professionnels chargés d’assurer, sous l’autorité du médecin du travail, le suivi de son état de 
santé ; 

« 2o De son droit de s’opposer à l’accès des professionnels chargés du suivi de son état de santé aux dossiers 
médicaux en santé au travail dont il est titulaire et qui sont détenus par d’autres services de prévention et de santé 
au travail. 

« La délivrance de ces informations et l’exercice de l’un de ces droits sont retracés dans le dossier médical en 
santé au travail conformément à l’article R. 4624-45-4. 

« Art. R. 4624-45-7. – Lorsqu’un travailleur relève de plusieurs services de prévention et de santé au travail ou 
cesse de relever d’un de ces services, le service compétent pour assurer la continuité du suivi du travailleur peut 
demander la transmission de son dossier médical en santé au travail, sauf dans le cas où le travailleur a déjà 
exprimé son opposition à une telle transmission en application du 2o de l’article R. 4624-45-6. 

« Le service demandeur informe le travailleur et s’assure qu’il ne s’oppose pas à une telle transmission. En 
l’absence d’opposition du travailleur, son dossier médical est transmis par messagerie sécurisée au service 
demandeur. 

« Les informations concernant des tiers n’intervenant pas dans le suivi individuel de l’état de santé ne sont 
communicables que dans la mesure où elles sont strictement nécessaires à la continuité du suivi. 

« Art. R. 4624-45-8. – Le travailleur, ou en cas de décès de celui-ci toute personne autorisée par les 
articles L. 1110-4 et L. 1111-7 du code de la santé publique, peut demander la communication de son dossier 
médical en santé au travail sous format papier ou dématérialisé. 
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« Le travailleur peut également exercer ses droits de rectification, d’effacement et de limitation, prévus aux 
articles 16 à 18 du règlement (UE) 2016/679, auprès du service de prévention et de santé au travail. 

« Sous réserve des dispositions prévues à l’article R. 4624-45-6, le droit d’opposition ne s’applique pas à la 
constitution et à l’alimentation du dossier médical en santé au travail. 

« Art. R. 4624-45-9. – Les informations concernant la santé des travailleurs sont soit conservées au sein des 
services de prévention et de santé au travail qui les ont recueillies, soit déposées par ces établissements auprès d’un 
organisme hébergeur dans le respect des dispositions de l’article L. 1111-8 du code de la santé publique. 

« Le service de prévention et de santé au travail veille à ce que toutes dispositions soient prises pour assurer la 
confidentialité des informations ainsi conservées ou hébergées. 

« Le dossier médical en santé au travail mentionné à l’article L. 4624-8 est conservé pendant une durée de 
quarante ans à compter de la date de la dernière visite ou examen du titulaire au sein du service de prévention et de 
santé au travail concerné, dans la limite d’une durée de dix ans à compter de la date du décès de la personne 
titulaire du dossier. Ces délais sont suspendus par l’introduction de tout recours gracieux ou contentieux tendant à 
mettre en cause la responsabilité médicale du service ou de professionnels de santé à raison de leurs interventions 
au sein du service. 

« Par dérogation à l’alinéa précédent, lorsque la durée de conservation d’un dossier médical en santé au travail 
devrait s’achever avant la durée mentionnée aux articles R. 4412-55, R. 4426-9 et R. 4451-83, la conservation du 
dossier est prorogée jusqu’aux échéances prévues par ces articles. » 

Art. 2. – 1o L’article R. 717-27 du code rural et de la pêche maritime est remplacé par les dispositions 
suivantes : 

« Art. R. 717-27. – I. – Le dossier médical en santé au travail prévu à l’article L. 4624-8 du code du travail est 
constitué sous format numérique sécurisé, pour chaque travailleur bénéficiant d’un suivi individuel de son état de 
santé dans un service de santé au travail en agriculture, par les professionnels de santé au travail mentionnés au 
premier alinéa de l’article L. 4624-1 du même code. 

« Le traitement de données ainsi mis en œuvre est placé sous la responsabilité du service de santé au travail en 
agriculture pour le respect des obligations légales auxquelles il est soumis, conformément au c du 1 de l’article 6 du 
règlement (UE) 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes physiques à l’égard du traitement 
des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données. 

« II. – Le dossier médical en santé au travail comprend les éléments suivants : 

« 1o Les données d’identité, incluant l’identifiant national de santé mentionné à l’article L. 1111-8-1 du code de 
la santé publique, les données médico-administratives du travailleur nécessaires à la coordination de sa prise en 
charge en matière de santé et, le cas échéant, les données d’identité et de contact de son médecin traitant ; 

« 2o Les informations permettant de connaître les risques actuels ou passés auxquels le travailleur est ou a été 
exposé, notamment les informations relatives aux caractéristiques du ou des postes de travail et au secteur 
d’activité dans lequel il exerce, les données d’exposition à un ou plusieurs facteurs de risques professionnels 
mentionnés à l’article L. 4161-1 du code du travail ou toute autre donnée d’exposition à un risque professionnel de 
nature à affecter l’état de santé du travailleur, ainsi que les mesures de prévention mises en place ; 

« 3o Les informations relatives à l’état de santé du travailleur recueillies lors des visites et examens nécessaires 
au suivi individuel de son état de santé ; 

« 4o Les correspondances échangées entre professionnels de santé aux fins de la coordination et de la continuité 
de la prise en charge du travailleur ; 

« 5o Les informations formalisées concernant les attestations, avis et propositions des professionnels de santé au 
travail, notamment celles formulées en application des articles L. 4624-1, L. 4624-3 et L. 4624-4 du code du 
travail, les informations délivrées au travailleur sur les expositions professionnelles, les risques identifiés, les 
moyens de protection, l’existence ou l’absence d’une pathologie en lien possible avec une exposition 
professionnelle, ainsi que les avis médicaux ; 

« 6o La mention de l’information préalable du travailleur sur ses droits en matière d’accès aux données le 
concernant et sur les conditions d’accès à son dossier médical en santé au travail ; 

« 7o Le cas échéant, le consentement ou l’opposition du travailleur pour les situations prévues respectivement 
aux articles L. 4624-1 et L. 4624-8 du code du travail. 

« III. – L’alimentation et la consultation du dossier médical en santé au travail par les professionnels de santé en 
charge du suivi individuel du travailleur prévu à l’article L. 4624-1 du code du travail sont réalisées dans le respect 
des règles de confidentialité précisées au I de l’article L. 1110-4 du code de la santé publique et dans le respect des 
règles d’identification électronique et d’interopérabilité définies par les référentiels mentionnés aux 
articles L. 1470-1 à L. 1470-5 du code de la santé publique. 

« L’alimentation et la consultation des informations du dossier médical en santé au travail mentionnées au 1o ou 
au 2o du II du présent article peuvent également être réalisées par les personnels mentionnés aux articles R. 717-56-4 
et R. 717-56-5, sur délégation du médecin du travail et sous sa responsabilité, dans le respect des règles 
d’identification électronique et d’interopérabilité définies par les référentiels mentionnés aux articles L. 1470-1 à 
L. 1470-5 du code de la santé publique. 

« Les référentiels d’interopérabilité mentionnés à l’article L. 1470-5 du code de la santé publique peuvent être 
adaptés aux spécificités de l’activité des services de santé au travail en agriculture. 
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« Toutes les actions réalisées sur le dossier médical en santé au travail, quel qu’en soit l’auteur, sont tracées et 
conservées dans le dossier médical en santé au travail, notamment la date, l’heure, et l’identification du 
professionnel du service de santé au travail en agriculture. 

« IV. – Le travailleur est informé, lors de la création de son dossier médical en santé au travail et lors des 
situations prévues au V du présent article, par tout moyen y compris dématérialisé : 

« 1o De son droit de s’opposer à l’accès au dossier médical en santé au travail, du médecin praticien 
correspondant ou des professionnels chargés d’assurer, sous l’autorité du médecin du travail, le suivi de son état de 
santé ; 

« 2o De son droit de s’opposer à l’accès des professionnels chargés du suivi de son état de santé aux dossiers 
médicaux en santé au travail dont il est titulaire et qui sont détenus par d’autres services de santé au travail en 
agriculture ou de prévention et de santé au travail. 

« La délivrance de ces informations et l’exercice de l’un de ces droits sont retracés dans le dossier médical en 
santé au travail conformément au II du présent article. 

« V. – Lorsqu’un travailleur relève de plusieurs services de santé au travail en agriculture ou de plusieurs 
services de prévention et de santé au travail ou cesse de relever d’un de ces services, le service compétent pour 
assurer la continuité du suivi du travailleur peut demander la transmission de son dossier médical en santé au 
travail, sauf dans le cas où le travailleur a déjà exprimé son opposition à une telle transmission en application du 2o 

du IV du présent article. 
« Le service demandeur informe le travailleur et s’assure qu’il ne s’oppose pas à une telle transmission. En 

l’absence d’opposition du travailleur, son dossier médical est transmis par messagerie sécurisée au service 
demandeur. 

« Les informations concernant des tiers n’intervenant pas dans le suivi individuel de l’état de santé ne sont 
communicables que dans la mesure où elles sont strictement nécessaires à la continuité du suivi. 

« VI. – Le travailleur, ou en cas de décès de celui-ci toute personne autorisée par les articles L. 1110-4 et 
L. 1111-7 du code de la santé publique, peut demander la communication de son dossier médical en santé au travail 
sous format papier ou dématérialisé. 

« Le travailleur peut également exercer ses droits de rectification, d’effacement et de limitation, prévus aux 
articles 16 à 18 du règlement (UE) 2016/679, auprès du service de prévention et de santé au travail. 

« Sous réserve des dispositions prévues au IV du présent article, le droit d’opposition ne s’applique pas à la 
constitution et à l’alimentation du dossier médical en santé au travail. 

« VII. – Les informations concernant la santé des travailleurs sont soit conservées au sein des services de santé 
au travail en agriculture qui les ont recueillies, soit déposées par ces établissements auprès d’un organisme 
hébergeur dans le respect des dispositions de l’article L. 1111-8 du code de la santé publique. 

« Le service de santé au travail en agriculture veille à ce que toutes dispositions soient prises pour assurer la 
confidentialité des informations ainsi conservées ou hébergées. 

« Le dossier médical en santé au travail mentionné à l’article L. 4624-8 du code du travail est conservé pendant 
une durée de quarante ans à compter de la date de la dernière visite ou examen du titulaire au sein du service de 
santé au travail en agriculture concerné, dans la limite d’une durée de dix ans à compter de la date du décès de la 
personne titulaire du dossier. Ces délais sont suspendus par l’introduction de tout recours gracieux ou contentieux 
tendant à mettre en cause la responsabilité médicale du service ou de professionnels de santé à raison de leurs 
interventions au sein du service. 

« Par dérogation à l’alinéa précédent, lorsque la durée de conservation d’un dossier médical en santé au travail 
devrait s’achever avant la durée mentionnée aux articles R. 4412-55, R. 4426-9 et R. 4451-83 du code du travail, la 
conservation du dossier est prorogée jusqu’aux échéances prévues par ces articles. » ; 

2o A l’article R. 717-26-8 du même code, les mots : « Le médecin du travail conserve ce dossier médical. » sont 
remplacés par les mots : « conformément aux dispositions de l’article R. 717-27. » 

Art. 3. – I. – A l’article R. 1111-8-3 du code de la santé publique, à la fin du premier alinéa, après les mots : 
« personne concernée », sont insérés les mots : « ainsi que par des services mentionnés à l’article L. 4622-1 du 
code du travail ». 

II. – Au 1o du B de l’article 2 du décret du 19 avril 2019 susvisé, après les mots : « selon les modalités fixées aux 
articles R. 1111-8-1 à R. 1111-8-7 du même code », sont insérés les mots : « ainsi que les services de prévention de 
santé au travail dans le cadre du dossier médical en santé au travail ». 

Art. 4. – I. – La quatrième partie du code du travail est ainsi modifié : 

1o Dans le titre de la section 3 du chapitre VI du titre II du livre IV, le mot : « spécial » est supprimé ; 

2o L’article R. 4426-8 est remplacé par les dispositions suivantes : 

« Art. R. 4426-8. – Le dossier médical prévu à l’article L. 4624-8 est rempli, pour chaque travailleur 
susceptible d’être exposé à des agents biologiques pathogènes, conformément à l’article R. 4624-45-4. » ; 

3o A l’article R. 4426-9 : 

a) Le premier alinéa est remplacé par les dispositions suivantes : « Le dossier médical est établi à la suite des 
examens et visites prévus à l’article R. 4426-7. » ; 
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b) Au deuxième alinéa, les mots : « Toutefois, lorsque » sont remplacés par le mot : « Lorsque » et le mot : 
« spécial » ainsi que les mots : « plus longue, » sont supprimés ; 

4o A l’article R. 4426-10, le mot : « spécial » est supprimé ; 
5o A l’article R. 4451-83, la référence : « R. 4624-26 » est remplacée par la référence : « L. 4624-8 » ; 
6o A l’article R. 4451-108, la référence : « R. 4624-12 » est remplacée par la référence : « L. 4624-8 » ; 
7o Les articles R. 4624-12 et R. 4624-26 sont abrogés ; 
8o La sous-section 2 de la section 3 du chapitre IV du titre II du livre VI est abrogée ; 
9o A l’article R. 4625-16, les mots : « Le rapport annuel relatif à l’organisation, au fonctionnement et à la gestion 

financière du service de santé au travail et les rapports d’activité du médecin du travail comportent » sont 
remplacés par les mots : « Le rapport annuel d’activité prévu à l’article D. 4622-54 comporte » ; 

10o A l’article R. 4626-33 : 
a) Au premier alinéa, la référence : « L. 4624-2 » est remplacée par la référence : « L. 4624-8 » ; 
b) Au deuxième alinéa, les mots : « de l’article 71 de la loi no 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée portant 

dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière » sont remplacés par les mots : « du livre VIII 
du code général de la fonction publique » ; 

c) Le troisième alinéa est remplacé par les dispositions suivantes : « Lorsque l’agent quitte l’établissement, son 
dossier médical est transmis dans les conditions prévues à l’article R. 4624-45-7. Dans le cas où l’agent s’oppose à 
la transmission de son dossier médical, seuls la liste des vaccinations pratiquées et les résultats des tests 
tuberculiniques sont transmis. » 

II. – Le III de l’article R. 717-13 et la dernière phrase du II de l’article R. 717-16-1 du code rural et de la pêche 
maritime sont abrogés. 

Art. 5. – I. – Les dossiers médicaux en santé au travail créés à compter de la publication du présent décret, 
ainsi que ceux, établis avant cette date, des travailleurs toujours suivis à cette même date par un service de 
prévention et de santé au travail, ou un service de santé au travail en agriculture, sont conformes respectivement 
aux dispositions des articles R. 4624-45-3 et R. 4624-45-4 du code du travail ou à celles des I et II de 
l’article R. 717-27 du code rural et de la pêche maritime, dans leur rédaction issue du présent décret, au plus tard le 
31 mars 2023. 

II. – Les dossiers médicaux en santé au travail, établis avant la publication du présent décret, des travailleurs qui 
ne sont plus suivis à cette même date par un service de prévention et de santé au travail, ou par un service de santé 
au travail en agriculture restent régis par les dispositions du code du travail et du code rural et de la pêche maritime, 
dans leur rédaction antérieure au présent décret, à l’exception des dispositions relatives à la communication, à 
l’hébergement et à la conservation des dossiers. 

Art. 6. – Le ministre du travail, du plein emploi et de l’insertion et le ministre de l’agriculture et de la 
souveraineté alimentaire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera 
publié au Journal officiel de la République française. 

Fait le 15 novembre 2022. 
ÉLISABETH BORNE 

Par la Première ministre : 

Le ministre du travail,  
du plein emploi et de l’insertion, 

OLIVIER DUSSOPT 

Le ministre de l’agriculture  
et de la souveraineté alimentaire, 

MARC FESNEAU  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DU TRAVAIL, DU PLEIN EMPLOI ET DE L’INSERTION 

Décret no 2022-1435 du 15 novembre 2022 relatif à l’agrément  
et aux rapports d’activité des services de prévention et de santé au travail 

NOR : MTRT2220614D 

Publics concernés : services de prévention et de santé au travail, services déconcentrés de l’Etat. 
Objet : modalités relatives à l’agrément et aux rapports d’activité des services de prévention et de santé au 

travail. 
Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le lendemain de sa publication. 
Notice : le texte définit le cahier des charges national de l’agrément prévu à l’article L. 4622-6-1, et notamment 

les critères de délivrance et de renouvellement de l’agrément des services de prévention et de santé au travail. Il 
prévoit également les conditions de retrait de l’agrément ou de révision de sa durée. Enfin, il fixe la liste des 
documents transmis aux entreprises adhérentes, au comité régional de prévention et de santé au travail et rendus 
publics, ainsi que les modalités de transmission des données d’activité et de gestion des services de prévention et 
de santé au travail aux autorités publiques. 

Références : le décret est pris pour l’application des articles 11 et 14 de la loi no 2021-1018 du 2 août 2021 
pour renforcer la prévention en santé au travail. Le texte, ainsi que les dispositions du code du travail qu’il 
modifie, peuvent être consultés, dans leur rédaction issue du présent décret, sur le site Légifrance (https://www. 
legifrance.gouv.fr). 

La Première ministre, 

Sur le rapport du ministre du travail, du plein emploi et de l’insertion, 

Vu le code du travail, notamment son article L. 4622-17 ; 
Vu la loi no 2021-1018 du 2 août 2021 pour renforcer la prévention en santé au travail, notamment ses articles 11 

et 14 ; 
Vu l’avis du Conseil d’orientation des conditions de travail en date du 8 juillet 2022, 

Décrète : 

Art. 1er. – Le chapitre II du titre II du livre VI de la quatrième partie du code du travail est ainsi modifié : 

1o L’article D. 4622-21 est complété par trois alinéas ainsi rédigés : 

« Un service de prévention et de santé au travail interentreprises peut accepter l’adhésion d’une entreprise située 
dans la région où il dispose d’un agrément dès lors que les conditions suivantes sont réunies : 

« 1o L’adhésion de l’entreprise ne remet pas en cause la couverture effective des besoins en médecine du travail 
des secteurs pour lesquels le service est agréé ; 

« 2o Le service garantit un accès de proximité pour chaque travailleur dans les conditions prévues au d du 5o du I 
de l’article D. 4622-49-1. » ; 

2o Le second alinéa de l’article D. 4622-26 est supprimé ; 

3o L’article D. 4622-48 est ainsi modifié : 

a) Au premier alinéa, les mots : « pour une période de cinq ans, » sont supprimés et les mots : « des entreprises, 
de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi » sont remplacés par les mots : « de l’économie de 
l’emploi, du travail et des solidarités » ; 

b) Le troisième alinéa est supprimé ; 

4o L’article D. 4622-49 est remplacé par les dispositions suivantes : 

« Art. D. 4622-49. – L’agrément ne peut être refusé que pour des motifs tirés de la non-conformité des 
prescriptions au présent titre, notamment celles du cahier des charges national de l’agrément défini à 
l’article D. 4622-49-1. Tout refus d’agrément est motivé. » ; 
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5o Après l’article D. 4622-49, sont insérés deux articles ainsi rédigés : 
« Art. D. 4622-49-1. – I. – Pour les services de prévention et de santé au travail interentreprises, le cahier des 

charges national de l’agrément comprend les critères suivants : 

« 1o Au titre de la gouvernance et du pilotage des services de prévention et de santé au travail : 
« a) Le service est administré paritairement par un conseil d’administration composé de représentants des 

employeurs et de représentants des salariés dans les conditions prévues à l’article L. 4622-11 ; 
« b) Le service respecte la durée maximale du mandat des membres du conseil d’administration définie à 

l’article D. 4622-19 et applique la limitation du nombre de mandats successifs de ces membres dans les conditions 
prévues à l’article L. 4622-11 ; 

« c) La commission médico-technique élabore le projet de service pluriannuel ; 
« d) Le projet de service pluriannuel s’appuie sur un diagnostic territorial en matière de santé au travail ; 
« e) La commission de contrôle assure un contrôle effectif du fonctionnement et des actions menées par le 

service ; 
« f) La formation effective des membres de la commission de contrôle intervient dans les conditions prévues à 

l’article D. 4622-39 ; 
« g) Le service assure la publicité et la transmission de la liste des documents prévus à l’article L. 4622-16-1 à 

ses adhérents, ainsi qu’au comité régional de prévention et de santé au travail ; 
« h) Le montant de la cotisation prévu à l’article L. 4622-6 est défini proportionnellement au nombre de 

travailleurs suivis comptant chacun pour une unité. 

« 2o Au titre de la qualité de l’offre de services : 
« a) Le service a obtenu le niveau minimal de certification en application de l’article L. 4622-9-3 et met en 

œuvre des actions pour atteindre le niveau le plus élevé s’il ne l’a pas atteint ; 
« b) Le service réalise l’ensemble des missions mentionnées à l’article L. 4622-2, en veillant à l’effectivité et à la 

qualité de la réalisation de l’ensemble socle de services prévu à l’article L. 4622-9-1 ; 
« c) Le service garantit les conditions d’exercice des personnels concourant aux services de prévention et de 

santé au travail prévues au présent titre, notamment le temps de travail consacré par le médecin du travail aux 
actions sur le milieu de travail prévu à l’article L. 4623-3-1 ; 

« d) Le service utilise des systèmes d’informations ou des outils numériques conformes aux dispositions de 
l’article L. 4624-8-2 ; 

« e) Le service met en œuvre le dossier médical en santé au travail prévu à l’article L. 4624-8 dans les conditions 
définies au 4o de l’article L. 4622-9-3 ; 

« 3o Au titre de sa contribution à la mise en œuvre de la politique de santé au travail : 
« a) Le service a signé le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens prévu à l’article L. 4622-10 ; 
« b) Le service contribue à la traçabilité des expositions professionnelles et aux enquêtes en matière de veille 

sanitaire, notamment celles menées par le ministère chargé du travail, l’Agence nationale de sécurité sanitaire de 
l’alimentation, de l’environnement et du travail et l’Agence nationale de santé publique ; 

« c) Le service transmet chaque année les données relatives à son activité et à sa gestion financière selon les 
modalités prévues à l’article D. 4622-57 ; 

« d) Le service utilise l’identifiant national de santé défini à l’article L. 1111-8-1 du code de la santé publique et 
a recours à une messagerie de santé sécurisée conforme aux dispositions de l’article R. 4624-45-7. 

« 4o Au titre de la mise en œuvre de la pluridisciplinarité : 
« a) Le service dispose, le cas échéant par convention avec d’autres services de prévention et de santé au travail, 

d’une ou plusieurs équipes pluridisciplinaires permettant d’assurer l’effectivité de l’ensemble socle de services, qui 
comprend des médecins du travail, des collaborateurs médecins, des internes en médecine du travail, des 
intervenants en prévention des risques professionnels et des infirmiers en nombre suffisant ; 

« b) Les délégations de missions des médecins du travail aux personnels concourant au service de prévention et 
de santé au travail et aux membres de l’équipe pluridisciplinaire, lorsqu’elles sont mises en œuvre, respectent les 
conditions fixées par les articles L. 4622-8 et R. 4623-14 ; 

« c) La cellule pluridisciplinaire de prévention de la désinsertion professionnelle assure ses missions dans les 
conditions prévues à l’article L. 4622-8-1. 

« 5o Au titre de la couverture par les services de prévention et de santé au travail des besoins des entreprises et de 
l’ensemble des secteurs définis à l’article D. 4622-25 ; 

« a) L’effectif maximal de travailleurs suivis par le médecin du travail ou par l’équipe pluridisciplinaire permet 
une couverture adéquate des besoins des entreprises ou des besoins des secteurs pour lesquels le service demande 
son agrément ; 

« b) Le service est d’une capacité lui permettant de disposer des moyens nécessaires à la réalisation des missions 
prévues à l’article L. 4622-2 ; 

« c) Les secteurs pour lesquels le service de prévention et de santé au travail sollicite un agrément participent à la 
couverture effective des besoins en médecine du travail, appréciés au niveau régional ; 

« d) L’accès à un centre fixe et, le cas échéant, mobile, garantit un service de proximité aux entreprises 
adhérentes et aux travailleurs. 
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« II. – Pour les services de prévention et de santé au travail autonomes, le cahier des charges national de 
l’agrément comprend les critères prévus aux c à e du 2o, aux b à d du 3o, au b du 4o et au a et d du 5o du I. 

« Art. D. 4622-49-2. – Chaque direction régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités 
présente pour avis au comité régional de prévention et de santé au travail les modalités d’application au niveau 
régional du cahier des charges national de l’agrément prévu à l’article D. 4622-49-1. » ; 

6o A l’article D. 4622-50, les mots : « qui tient compte notamment de la couverture géographique assurée, 
professionnelle ou interprofessionnelle, des moyens affectés ainsi que des locaux et des équipements dédiés et, le 
cas échéant, de la mise en œuvre des dispositions du contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens par le service de 
santé au travail interentreprises » sont supprimés ; 

7o L’article D. 4622-51 est remplacé par les dispositions suivantes : 

« Art. D. 4622-51. – Lorsque le directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités 
constate que les conditions de fonctionnement du service de prévention et de santé au travail ne sont pas conformes 
aux prescriptions du présent titre, et notamment celles du cahier des charges national de l’agrément, il peut, après 
avis du médecin inspecteur du travail : 

« 1o En cas de demande d’agrément ou de renouvellement, délivrer un agrément pour une durée maximale de 
deux ans non renouvelable, sous réserve d’un engagement précis et daté de mise en conformité par le service de 
prévention et de santé au travail. Lorsqu’à l’issue de cette période le service de prévention et de santé au travail 
satisfait à ses obligations, l’agrément lui est accordé pour une durée de cinq ans ; 

« 2o En cours d’agrément : 
« a) Soit mettre fin à l’agrément ; 
« b) Soit réduire la durée de l’agrément. 
« Les mesures prévues au 2o ne peuvent être mises en œuvre qu’après que le service de prévention et de santé au 

travail a été invité à se mettre en conformité avec les prescriptions du présent titre, et notamment celles du cahier 
des charges national, par tout moyen permettant de conférer une date certaine à cette demande, dans un délai fixé 
par le directeur régional dans la limite de six mois si le service n’a pas accompli dans ce délai les diligences 
nécessaires. 

« Le président du service de prévention et de santé au travail informe chaque entreprise adhérente dès la 
réception de la notification de la décision prononçant la réduction de la durée de l’agrément ou son retrait. » ; 

8o L’article D. 4622-53 est abrogé. 

9o La section 3 est complétée par une sous-section 5 ainsi rédigée : 

« Sous-section 5 

« Documents communiqués aux adhérents et rendus publics 

« Art. D. 4622-47-1. – Les documents prévus au 4o de l’article L. 4622-16-1 sont les suivants : 
« 1o Les résultats de la dernière certification ; 
« 2o Le projet de service pluriannuel ; 
« 3o L’offre de service spécifique à destination des travailleurs indépendants. 

« Art. D. 4622-47-2. – Les documents mentionnés à l’article L. 4622-16-1 sont transmis par tout moyen aux 
adhérents et au comité régional de prévention et de santé au travail et publiés sur le site internet du service de 
prévention et de santé au travail, au plus tard à la fin de l’année à laquelle ils ont été établis. » ; 

10o La sous-section 2 de la section 4 est remplacée par les dispositions suivantes : 

« Sous-section 2 

« Rapports 

« Art. D. 4622-54. – I. – Le directeur du service de prévention et de santé au travail interentreprises établit le 
rapport annuel d’activité mentionné à l’article L. 4622-16, qui est présenté au comité interentreprises ou à la 
commission de contrôle et au conseil d’administration au plus tard à la fin du quatrième mois qui suit l’année au 
titre de laquelle il a été établi. Ce rapport est ensuite transmis aux adhérents. 

« La commission médico-technique prévue à l’article L. 4622-13 émet un avis sur ce rapport, avant sa 
présentation aux instances mentionnées au premier alinéa. 

« Les instances mentionnées au premier alinéa peuvent faire toute proposition relative à l’organisation, au 
fonctionnement, à l’équipement et au budget du service de prévention et de santé au travail 

« II. – Dans les entreprises ou établissements de plus de trois cents salariés, les données d’activité propres à 
l’entreprise ou à l’établissement sont transmises au comité social et économique. 

« Il en est de même dans les autres entreprises ou établissements lorsque le comité social et économique 
intéressé en fait la demande. 

« Art. D. 4622-55. – Pour les services de prévention et de santé au travail autonomes, un rapport annuel 
d’activité est présenté au comité social et économique au plus tard à la fin du quatrième mois qui suit l’année au 
titre de laquelle il a été établi. 
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« L’instance mentionnée au premier alinéa peut faire toute proposition relative à l’organisation, au 
fonctionnement, à l’équipement et au budget du service de prévention et de santé au travail. 

« Art. D. 4622-56. – Un rapport comptable d’entreprise, certifié par un commissaire aux comptes, est versé en 
complément des rapports prévus aux articles D. 4622-54 et D. 4622-55 au plus tard avant la fin du premier semestre 
suivant l’exercice considéré. 

« Art. D. 4622-57. – Les services de prévention et de santé au travail transmettent par voie dématérialisée les 
données relatives à leur activité et à leur gestion financière et toute autre information demandée par l’autorité 
administrative dans les délais fixés par celle-ci. Elles concernent l’organisation et le fonctionnement des services de 
prévention et de santé au travail notamment : 

« 1o Les ressources et les outils utilisés, notamment une adresse électronique à jour pour faciliter la transmission 
des données ; 

« 2o La réalisation des actions figurant dans le cadre du projet pluriannuel de service et notamment, pour les 
services de prévention et de santé interentreprises, la réalisation de l’offre socle de services ; 

« 3o Pour les services de prévention et de santé au travail interentreprises, les données relatives à la gestion 
financière du service permettant notamment de calculer le coût moyen national de l’offre socle. 

« 4o Toute autre information relative à la contribution des services de prévention et de santé au travail à la mise 
en œuvre de la politique de santé au travail. 

« Art. D. 4622-58. – Un rapport de synthèse annuel relatif à l’activité et à la gestion financière des services de 
prévention et de santé au travail est publié sur le site internet du ministère chargé du travail. » ; 

11o L’article D. 4625-31 est abrogé. 
Art. 2. – Le ministre du travail, du plein emploi et de l’insertion est chargé de l’exécution du présent décret, 

qui sera publié au Journal officiel de la République française. 
Fait le 15 novembre 2022. 

ÉLISABETH BORNE 

Par la Première ministre : 

Le ministre du travail,  
du plein emploi et de l’insertion, 

OLIVIER DUSSOPT  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DU TRAVAIL, DU PLEIN EMPLOI ET DE L’INSERTION 

Décret no 2022-1664 du 27 décembre 2022  
relatif à la formation spécifique des infirmiers de santé au travail 

NOR : MTRT2229133D 

Publics concernés : infirmiers en santé au travail exerçant en services de prévention et de santé au travail et 
exerçant au sein des services de santé au travail en agriculture, infirmiers d’entreprise. 

Objet : modalités de formation spécifique des infirmiers en santé au travail. 
Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le 31 mars 2023. 
Notice : le texte précise les modalités de formation spécifique en santé au travail des infirmiers exerçant en 

services de prévention et de santé au travail ou en service de santé au travail en agriculture, ainsi que des 
infirmiers d’entreprise. Comme le prévoit l’article 34 de la loi no 2021-1018 du 2 août 2021 pour renforcer la 
prévention en santé au travail, les infirmiers qui, à la date d’entrée en vigueur du texte, justifient de l’inscription à 
une formation remplissant les conditions qu’il fixe sont réputés avoir satisfait aux obligations de formation. Ils 
devront avoir réalisé cette formation dans les trois ans suivant cette date. 

Références : le décret ainsi que les dispositions du code du travail et du code rural et de la pêche qu’il modifie 
peuvent être consultés, dans leur rédaction issue de cette modification, sur le site Légifrance (https://www. 
legifrance.gouv.fr). 

La Première ministre, 

Sur le rapport du ministre du travail, du plein emploi et de l’insertion et du ministre de l’agriculture et de la 
souveraineté alimentaire, 

Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment son article L. 717-2 ; 
Vu le code du travail, notamment son article L. 4623-10 ; 
Vu l’avis du Haut Conseil des professions paramédicales en date du 17 novembre 2022 ; 
Vu l’avis du Conseil d’orientation des conditions de travail en date du 30 novembre 2022 ; 
Vu l’avis du conseil central d’administration de la mutualité sociale agricole en date du 1er décembre 2022 ; 
Le Conseil d’Etat (section sociale) entendu, 

Décrète : 

Art. 1er. – La sous-section 1 de la section 5 du chapitre III du titre II du livre VI de la quatrième partie du code 
du travail est ainsi modifiée : 

1o Les articles R. 4623-30 et R. 4623-31 constituent un paragraphe 1 intitulé : 

« Paragraphe 1 

« Missions » ; 

2o Il est créé un paragraphe 2 ainsi rédigé : 

« Paragraphe 2 

« Formation 

« Art. R. 4623-31-1. – La formation spécifique en santé au travail prévue à l’article L. 4623-10 est acquise par 
la justification : 

« 1o D’un parcours de formation d’un minimum de 240 heures d’enseignements théoriques ; 
« 2o D’un stage de 105 heures de pratique professionnelle en santé au travail. 
« Cette formation est assurée par un établissement public à caractère scientifique, culturel et professionnel ou par 

un organisme de formation certifié dans les conditions prévues par l’article L. 6316-1 du code du travail, qui atteste 
de sa validation. 
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« Ces établissements et organismes tiennent compte, le cas échéant, des formations en santé au travail et de 
l’expérience professionnelle du candidat pour le dispenser d’effectuer tout ou partie du parcours de formation 
mentionné au 1o ou du stage mentionné au 2o. 

« Art. R. 4623-31-2. – La formation spécifique en santé au travail prévue à l’article L. 4623-10 permet, au 
minimum, au candidat d’acquérir des compétences dans les matières suivantes : 

« 1o La connaissance du monde du travail et de l’entreprise ; 
« 2o La connaissance des risques et pathologies professionnels et des moyens de les prévenir ; 
« 3o L’action collective de prévention des risques professionnels et de promotion de la santé sur le lieu de travail 

et l’accompagnement des employeurs et des entreprises ; 
« 4o Le suivi individuel de l’état de santé des salariés, incluant la traçabilité des expositions et la veille sanitaire 

et épidémiologique ; 
« 5o La prévention de la désinsertion professionnelle ; 
« 6o L’exercice infirmier dans le cadre des équipes pluridisciplinaires des services de prévention et de santé au 

travail et la collaboration avec les personnes et organismes mentionnés aux troisième et quatrième alinéas du I de 
l’article L. 4644-1. 

« Art. R. 4623-31-3. – Les modalités d’organisation de la formation spécifique en santé au travail prévue à 
l’article L. 4623-10, le cadre du contrôle des connaissances acquises lors du parcours de formation et celui de 
l’évaluation du stage de pratique professionnelle sont précisés par un arrêté du ministre chargé du travail. » 

Art. 2. – Au paragraphe 5 de la sous-section 4 de la section 2 du chapitre VII du titre Ier du livre VII du code 
rural et de la pêche maritime, après l’article R. 717-52-13, sont insérés des articles R. 717-52-14 à R. 717-52-16 
ainsi rédigés : 

« Art. R. 717-52-14. – La formation qualifiante en santé au travail prévue à l’article R. 717-52-11 est acquise 
par la justification : 

« 1o D’un parcours de formation d’un minimum de 240 heures d’enseignements théoriques ; 
« 2o D’un stage de 105 heures de pratique professionnelle en santé au travail. 
« Cette formation est assurée par un établissement public à caractère scientifique, culturel et professionnel ou par 

un organisme de formation certifié dans les conditions prévues par l’article L. 6316-1 du code du travail, qui atteste 
de sa validation. 

« Ces établissements et organismes tiennent compte, le cas échéant, des formations en santé au travail et de 
l’expérience professionnelle du candidat pour le dispenser d’effectuer tout ou partie du parcours de formation 
mentionné au 1o ou du stage mentionné au 2o. 

« Art. R. 717-52-15. – La formation qualifiante en santé au travail prévue à l’article R. 717-52-11 permet, au 
minimum, au candidat d’acquérir des compétences dans les matières suivantes : 

« 1o La connaissance du monde du travail et de l’entreprise ; 
« 2o La connaissance des risques et pathologies professionnels, notamment de ceux qui sont spécifiques au 

monde agricole, et des moyens de les prévenir ; 
« 3o L’action collective de prévention des risques professionnels et de promotion de la santé sur le lieu de travail 

et l’accompagnement des employeurs et des entreprises ; 
« 4o Le suivi individuel de l’état de santé des salariés, incluant la traçabilité des expositions et la veille sanitaire 

et épidémiologique ; 
« 5o La prévention de la désinsertion professionnelle ; 
« 6o L’exercice infirmier dans le cadre des équipes pluridisciplinaires des services de santé au travail en 

agriculture et la collaboration avec les personnes et structures partenaires de ces services. 

« Art. R. 717-52-16. – Les modalités d’organisation de la formation spécifique en santé au travail prévue à 
l’article R. 717-52-11, le cadre du contrôle des connaissances acquises lors du parcours de formation et celui de 
l’évaluation du stage de pratique professionnelle sont précisés par un arrêté du ministre chargé de l’agriculture. » 

Art. 3. – I. – Les dispositions du présent décret entrent en vigueur le 31 mars 2023. 
II. – Les infirmiers ayant exercé dans un service de prévention et de santé au travail ou dans un service de santé 

au travail en agriculture depuis plus de douze mois avant la date mentionnée au I ne sont pas tenus de justifier du 
stage professionnel mentionné au 2o de l’article R. 4623-31-1 du code du travail et au 2o de l’article R. 717-52-14 
du code rural et de la pêche maritime. 

III. – L’inscription mentionnée à la seconde phrase du IV de l’article 34 de la loi no 2021-1018 du 2 août 2021 
pour renforcer la prévention en santé au travail est assurée par l’employeur. 

Art. 4. – Le ministre du travail, du plein emploi et de l’insertion et le ministre de l’agriculture et de la 
souveraineté alimentaire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera 
publié au Journal officiel de la République française. 

Fait le 27 décembre 2022. 
ÉLISABETH BORNE 

Par la Première ministre : 
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Le ministre du travail,  
du plein emploi et de l’insertion, 

OLIVIER DUSSOPT 

Le ministre de l’agriculture  
et de la souveraineté alimentaire, 

MARC FESNEAU  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DU TRAVAIL, DU PLEIN EMPLOI ET DE L’INSERTION 

Décret no 2022-1712 du 29 décembre 2022 relatif à l’approbation de la délibération du comité 
national de prévention et de santé au travail du conseil d’orientation des conditions de travail 
fixant les modalités de mise en œuvre du passeport de prévention et de sa mise à la disposition 
de l’employeur 

NOR : MTRT2230690D 

Publics concernés : employeurs, travailleurs, demandeurs d’emploi, organismes de formation, Caisse des 
dépôts et consignations. 

Objet : modalités de mise en œuvre du passeport de prévention et de sa mise à disposition de l’employeur. 
Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le lendemain de sa publication. 
Notice : le texte porte approbation, en application de l’article 6 de la loi no 2021-1018 du 2 août 2021 pour 

renforcer la prévention en santé au travail, de la délibération du comité national de prévention et de santé au 
travail qui détermine les modalités de mise en œuvre du passeport de prévention et de sa mise à disposition de 
l’employeur, notamment le rôle des différentes parties, les catégories d’informations contenues dans le passeport 
de prévention, le calendrier de sa mise en œuvre et les modalités d’association du comité national de prévention et 
de santé au travail. 

Références : le décret est pris pour l’application de l’article 6 de la loi no 2021-1018 du 2 août 2021 pour 
renforcer la prévention en santé au travail. Il peut être consulté sur le site Légifrance (https://www.legifrance. 
gouv.fr). 

La Première ministre, 
Sur le rapport du ministre du travail, du plein emploi et de l’insertion, 
Vu le code monétaire et financier, notamment son article L. 518-3 ; 
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 4141-5, L. 4641-2-1 et R. 4641-8 ; 
Vu la loi no 2021-1018 du 2 août 2021 pour renforcer la prévention en santé au travail, notamment son article 6 ; 
Vu la délibération du comité national de prévention et de santé au travail du 24 juin 2022, précisée par 

délibération du 13 juillet 2022 ; 
Vu l’avis du Conseil d’orientation des conditions de travail en date du 19 octobre 2022 ; 
Vu l’avis de la commission de surveillance de la Caisse des dépôts et des consignations en date du 

16 novembre 2022, 

Décrète : 

Art. 1er. – I. – La décision du comité national de prévention et de santé au travail relative aux modalités de mise 
en œuvre du passeport de prévention et de sa mise à la disposition de l’employeur prévue à l’article L. 4141-5 du 
code du travail est approuvée dans sa rédaction figurant en annexe du présent décret, à l’exception des dispositions 
qui prévoient un arrêté pour fixer : 

1o Les « modalités et conditions d’accès au passeport » « (dont l’accord total, l’accord partiel, ou le refus 
d’accès) » ; 

2o Les « informations recensées dans le passeport de prévention ». 
II. – La notification électronique automatique prévue à l’avant dernier alinéa du point 2 de la délibération en 

annexe au présent décret, relatif aux parties intéressées au passeport de prévention, ne s’applique qu’aux 
formations organisées à l’initiative de l’employeur. 

III. – Le salarié peut donner son accord pour un accès, total ou partiel, par son employeur, au passeport le 
concernant, ou lui refuser cet accès. Les modalités de cet accord et les conditions de cet accès sont précisées par 
arrêté du ministre chargé du travail. 

Art. 2. – Le ministre du travail, du plein emploi et de l’insertion est chargé de l’exécution du présent décret, 
qui sera publié au Journal officiel de la République française. 

Fait le 29 décembre 2022. 
ÉLISABETH BORNE 
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Par la Première ministre : 

Le ministre du travail,  
du plein emploi et de l’insertion, 

OLIVIER DUSSOPT  

ANNEXE  

Conseil d’Orientation des Conditions de Travail  

Secrétariat général du COCT, 13 juillet 2022 

Procès-verbal de la délibération du comité national de prévention et de santé au travail du 13 juillet 2022 
portant sur la proposition relative aux modalités de mise en œuvre du passeport de prévention et de sa 
mise à disposition de l’employeur 

Le comité national de prévention et de santé au travail (CNPST) du Conseil d’orientation des conditions de 
travail est appelé à déterminer « les modalités de mise en œuvre du passeport de prévention et de sa mise à la 
disposition de l’employeur » en application de l’article L. 4141-5 du code du travail. 

L’objet de la délibération porte sur la proposition transmise par les partenaires sociaux intitulée : 
« Passeport de prévention : propositions des partenaires sociaux » présenté le 24 juin au CNPST et amendé à la 

suite de cette réunion du Comité. 
Les modalités de la délibération sont fixées au troisième alinéa de l’article R. 4641-4 du code du travail, ainsi 

qu’aux trois derniers alinéas de l’article R. 4641-8 du même code. 

Etaient présents : 
Pour le MEDEF : Mme Renaud Giroudet et Mme Carole Panozzo Pour la CPME : M. le docteur Thillaud et 

Mme Sophie Capron Pour l’U2P : M. Philippe Goj M. Jean-Baptiste Moustié 
Pour la CFDT : Mme Catherine Pinchaut et Pierre-Gaël Loréal Pour la CGT : M. Olivier Perrot 
Pour la CGT-FO : M. Maxime Raulet 
Pour la CFE-CGC : Mme le docteur Anne-Michèle Chartier Pour la CFTC : M. Frédéric Fischbach et 

Mme Frédérique Parrot Pour la CCMSA : Mme Hanane Mouftadi 
Pour le ministère de l’agriculture : M. Jérôme Couët 
Pour le Ministère du travail : Mme Amel Hafid et M. Nicolas Bessot. 
Le président, M. Dominique GIORGI, ayant constaté que le quorum était atteint, a soumis pour adoption la 

proposition qui avait été transmise aux membres du comité national de prévention et de santé au travail en même 
temps que la convocation à la séance du Comité. 

A l’exception de la Confédération générale du travail qui s’est abstenue, les partenaires sociaux ont approuvé la 
proposition qui leur a été soumise pour approbation. 

Les partenaires sociaux ont tenu à préciser qu’ils avaient manifesté dans la proposition susmentionnée leur 
souhait que certaines dispositions du décret soient précisées par arrêté. Ils rappellent cependant qu’il revient au 
pouvoir réglementaire de prendre ces dispositions spécifiques. 

Suite à la proposition du comité national de prévention et de santé au travail, il revient ainsi à l’autorité 
administrative compétente de mettre en œuvre par tout moyen, y compris par voie réglementaire les propositions 
des partenaires sociaux. 

Le document relatif au passeport-prévention adoptée par les partenaires sociaux est annexé au présent procès- 
verbal de délibération. 

Fait à Paris, le 13 juillet 2022. 
Le Secrétaire général du Conseil d’orientation des conditions de travail 

Philippe Garabiol  

Le comité national de prévention et de santé au travail est composé des organisations syndicales (CFDT, 
CGT, CGT-FO, CFTC, CFE-CGC) et professionnelles (MEDEF, CPME, U2P) représentatives au niveau 
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national et interprofessionnel, de l’Etat (ministère chargé du travail – DGT- et ministère chargé de l’agriculture 
–SAFSL-), de la CNAM (direction des risques professionnels) et de la CCMSA (SST MSA). 

Passeport de prévention 

Propositions des partenaires sociaux 

Le document relatif au passeport de prévention présenté par les partenaires sociaux le 24 juin 2022 au CNPST a 
fait l’objet d’un consensus1 des membres votants du CNPST au sens de l’article R. 4641- 8 du code du travail. Il a 
été décidé, lors de ce dernier CNPST, de l’ajuster dans les meilleurs délais pour prendre en compte les remarques 
juridiques faites par la DGT. 

* 
* * 

L’ANI du 9 décembre 2020 prévoit la création d’un passeport de prévention pour les salariés en particulier pour 
éviter « les formations surabondantes et parfois même redondantes » tout en rappelant l’importance du sujet de la 
formation dans la démarche de prévention des risques professionnels. 

La loi du 2 août 2021 est venue préciser les modalités de déploiement du passeport de prévention au-delà de ce 
qu’avaient prévu les partenaires sociaux en prévoyant que le passeport prévention soit intégré au passeport 
d’orientation, de formation et de compétences lui-même intégré au système d’information du compte personnel de 
formation. C’est à ce titre que la Caisse des dépôts et consignations (CDC) assurera la gestion du passeport de 
prévention à l’instar du passeport d’orientation, de formation et de compétences. 

Par ailleurs, la loi a modifié les objectifs visés par l’ANI et l’esprit de ce dispositif en conduisant à faire du 
passeport de prévention une nouvelle obligation pour les employeurs. 

C’est dans ce contexte contraint et pour répondre à une demande de la loi du 2 août 2021 que les partenaires 
sociaux membres du CNPST sont amenés à proposer « les modalités de mise en œuvre du passeport prévention et 
de sa mise à disposition de l’employeur ». 

Les documents de la caisse des dépôts et consignations présentés lors du CNPST sont un appui aux travaux des 
partenaires sociaux et leur fournissent quelques repères : 

– Le passeport d’orientation, de formation et de compétences serait effectif fin 2022 avec des évolutions 
fonctionnelles en 2023 et 2024, 

– Le passeport prévention se matérialisera d’abord par un site d’information livré en octobre 2022 puis par une 
ouverture effective en avril 2023. Cette situation implique : 
– une mise en œuvre progressive de ce dispositif tant sur son architecture que sur son contenu (périmètre des 

formations visées), 
– une progressivité, en parallèle, des exigences qui pourront être demandées aux employeurs, 
– de prendre en compte la question de compatibilité technique des échanges d’informations entre les 

entreprises, les organismes de formation, et le site Passeport formation ; cette compatibilité ne pourra pas 
être immédiate pour toutes les entreprises ou OF car devra nécessiter des développements informatiques 
permettant un flux machine to machine  

1 Abstention de la CGT. 

Au regard des différentes questions posées aux partenaires sociaux pour la mise en place du passeport de 
prévention, ces derniers retiennent les orientations suivantes : 

1/ Le passeport de prévention devra rester un outil au service des employeurs et des salariés ; il doit faciliter la 
circulation entre eux de l’information sur les formations suivies, les compétences acquises et les certificats obtenus. 

Dans cette logique, le passeport ne doit pas : 
– Être un moyen de contrôle des compétences des salariés. 
– Constituer un prérequis obligatoire à tout recrutement des salariés. 
– Avoir pour finalité d’être un outil de contrôle des formations dispensées par l’employeur. Comme ce dernier 

renseigne le passeport de prévention, la priorité devra être donnée à un accompagnement de ces derniers, en 
particulier pour les TPE/PME. 

– L’employeur reste libre de garder les supports qu’il utilise actuellement pour justifier de la réalisation des 
formations en cas de contrôle. 

– Être confondu avec les droits du salarié attachés au CPF même s’il est intégré dans le même système 
d’informations. L’utilisation des droits CPF acquis par les salariés reste à l’unique appréciation de ces 
derniers. 

2/ Les parties intéressées au passeport de prévention 
– Les titulaires du passeport de prévention. 

Au titre des articles L. 4141-5 et L. 4111-5 du code du travail, le passeport de prévention vise les travailleurs et 
les demandeurs d’emploi. 
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Le passeport est un outil géré par le salarié, c’est à ce dernier d’apprécier ce qu’il rend consultable/commu-
nicable par un employeur ou son délégataire, y compris : 

– Les données que l’employeur n’y a pas versées dans le passeport, 
– les formations que le titulaire du passeport a suivies de sa propre initiative et telles que visées au 4/ du présent 

document. 

Les modalités et conditions d’accès au passeport seront fixées par arrêté (dont l’accord total, l’accord partiel, ou 
le refus d’accès) 

– Les employeurs ou leurs délégataires. 
– Plusieurs situations sont à distinguer selon le statut juridique de l’employeur : l’entreprise de droit commun, 

les entreprises de travail temporaire, les entreprises étrangères intervenant en France. 
– Pour optimiser la visibilité de l’employeur sur les formations qu’il a dispensées ou fait réaliser par un 

organisme de formation, l’employeur pourra activer un espace dédié d’information auquel seul lui ou son 
délégataire pourra accéder. 

– Les organismes de formation qui ont l’obligation de renseigner le passeport prévention pour les formations 
qu’ils dispensent (article L. 4141-5 CT alinéa 1er dans sa version applicable au plus tard au 1er octobre 2022) 

– Lorsqu’une formation est assurée par un organisme de formation externe à l’entreprise, cet organisme 
alimente le Passeport de prévention du titulaire pour la formation qu’il aura assurée. Cette alimentation 
portera notamment sur l’attestation de suivi de formation, ou le cas échéant sur le certificat de réussite. 

– Pour les formations débouchant sur une certification, l’alimentation par l’organisme certificateur du passeport 
d’orientation, de formation et de compétences du salarié entrainera l’alimentation, par ricochet, du passeport 
de prévention. 

– Dans ce cadre, les organismes concernés informeront l’employeur par tout moyen qu’ils ont effectivement 
alimenté le passeport. Cela se traduira par la mise en place d’un système de notification automatique sur 
l’espace dédié visé supra. 

– Le salarié est aussi informé de l’alimentation de son passeport par l’organisme de formation ou de certification 
par le biais d’une notification électronique. 

3/ Le périmètre du contenu du passeport de prévention est composé : 
– Des attestations, certificats et diplômes dispensés en interne au sein de l’entreprise, y compris à l’étranger ou 

en externe par le biais d’organisme de formation. 

Ces attestation, certificat ou diplôme permettent de s’assurer de la bonne réalisation de la formation dans les 
conditions fixées par la réglementation du code du travail ou garanties par tout autre dispositif de validation. 

– D’informations recensées dans le passeport qui relèvent de 5 catégories : 
1. Les données relatives à l’identification de l’employeur ; 
2. Les données relatives à l’identification de l’organisme de formation ; 
3. Les données relatives à l’identification du titulaire du passeport de prévention ; 
4. Les données relatives aux attestations, certificats et diplômes obtenus par le titulaire du passeport de 

prévention dans le cadre des formations relatives à la santé et à la sécurité au travail ; 
5. Les certificats en santé et sécurité au travail obtenus par le titulaire du passeport de prévention et recensées 

dans son passeport d’orientation, de formation et de compétences mentionné au second alinéa du II de 
l’article L. 6323-8 du code du travail. Les informations recensées dans le passeport de prévention seront 
fixées par arrêté 

4/ Le passeport doit se développer de façon progressive dans la mesure où il ne pourra pas intégrer d’emblée 
l’ensemble des « attestations, certificats et diplômes » 

Il est donc proposé d’intégrer dans un premier temps les formations transférables c’est-à-dire des formations qui 
peuvent être transférées aisément d’une entreprise à une autre, ce qui vise les formations en santé-sécurité visées 
par le code du travail et réalisées par des organismes de formation externes ou réalisées en interne par l’entreprise. 

Ces premières formations viseront dans un premier temps les formations obligatoires spécifiques au titre du code 
du travail (Amiante, Travaux sous tension, travaux en hauteur, travaux hyperbares, appareils de levage ou 
équipement de travail mobile auto-moteur …), exceptées les formations liées à la prise de poste de travail et à son 
évolution, les « Formations non réglementées avec objectif précisé par la réglementation pour des postes qui 
nécessitent l’habilitation par l’employeur » (CACES, risque pyrotechnique), et pas l’habilitation elle-même. 

Dans un objectif de rationalisation/optimisation de la formation professionnelle, l’attestation susvisée doit 
permettre, lorsque le travailleur le souhaite, de renseigner le nouvel employeur afin de lui permettre d’adapter les 
formations à mettre en œuvre, en tant que de besoin. 

* 
* * 

L’alimentation du passeport de prévention ne concerne pas les formations qui ont été dispensées antérieurement 
à la mise en œuvre effective de ce dispositif. Le travailleur conserve néanmoins la faculté d’y intégrer ces 
formations suivies antérieurement. 
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Les partenaires sociaux proposent que le cahier des charges prévoie une clause de revoyure qui permettra de 
faire une évaluation de cette étape de « mise en route » du passeport prévention.  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DU TRAVAIL, DU PLEIN EMPLOI ET DE L’INSERTION 

Décret no 2022-1749 du 30 décembre 2022 relatif au financement des services  
de prévention et de santé au travail interentreprises 

NOR : MTRT2236177D 

Publics concernés : services de prévention et de santé au travail interentreprises. 
Objet : détermination du coût moyen national de l’ensemble socle de services mentionné à l’article L. 4622-9-1 

du code du travail et du montant des cotisations des services de prévention et de santé au travail interentreprises. 
Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le 1er janvier 2025. 
Notice : ce décret précise les principes de détermination et de calcul du coût moyen national, fixé annuellement 

par arrêté, de l’ensemble socle de services mentionné à l’article L. 4622-9-1 du code du travail, défini par chaque 
service de prévention et de santé au travail interentreprises. Il encadre l’amplitude au-sein de laquelle le montant 
des cotisations des services de prévention et de santé au travail interentreprises doit demeurer, sauf hypothèses 
limitativement énumérées pour lesquelles l’assemblée générale du service de prévention et de santé au travail peut 
approuver un montant de cotisations qui s’en écarte. 

Références : le décret est pris pour l’application de l’article 13 de la loi no 2021-1018 du 2 août 2021 pour 
renforcer la prévention en santé au travail et peut être consulté sur le site Légifrance (https://www.legifrance.gouv. 
fr). 

La Première ministre, 

Sur le rapport du ministre du travail, du plein emploi et de l’insertion, 

Vu le code du travail ; 
Vu la loi no 2021-1018 du 2 août 2021 pour renforcer la prévention en santé au travail, notamment son 

article 13 ; 
Vu l’avis du Conseil d’orientation des conditions de travail en date du 14 décembre 2022, 

Décrète : 

Art. 1er. – La sous-section 1 de la section 3 du chapitre II du titre II du livre VI de la quatrième partie du code 
du travail (partie règlementaire) est complétée par un paragraphe 5 ainsi rédigé : 

« Paragraphe « 5 

« Financement 

« Art. D. 4622-27-4. – Le coût moyen de l’ensemble socle de services mentionné à l’article L. 4622-6, défini 
pour chaque service de prévention et de santé au travail interentreprises, est calculé au titre de l’année précédant 
l’année en cours de la manière suivante :  

« Art. D. 4622-27-5. – Un arrêté du ministre chargé du travail fixe chaque année, à partir des données 
transmises selon les modalités prévues à l’article D. 4622-57, le coût moyen national mentionné à l’article L. 4622-6 
et correspondant au montant moyen du coût défini à l’article D. 4622-27-4. 

« Ce coût est présenté au comité national de prévention et de santé au travail dans le cadre de sa mission prévue 
au 3° de l’article L. 4641-2-1. 

« Les services de prévention et de santé au travail interentreprises le présentent à leur conseil d’administration et 
à la commission de contrôle ou au comité social et économique interentreprises avant approbation, par l’assemblée 
générale, du montant des cotisations et de la grille tarifaire au titre de l’année civile suivante. Ce coût moyen 
national est également présenté à l’assemblée générale à l’occasion du vote d’approbation des cotisations 
mentionné à l’article L. 4622-6. 
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« Art. D. 4622-27-6. – I. – Le montant des cotisations versées pour chaque travailleur au service de prévention 
et de santé au travail interentreprises ne peut être inférieur à 80 % ou supérieur à 120 % du coût fixé par l’arrêté 
prévu à l’article D. 4622-27-5. 

« II. – L’assemblée générale peut approuver un montant des cotisations supérieur à la borne haute définie au I 
lorsque le niveau des charges d’exploitation s’explique par un ou plusieurs des motifs suivants : 

« 1o Le suivi de l’état de santé des travailleurs bénéficiant d’un suivi individuel renforcé, tel que prévu par 
l’article R. 4624-22, lorsqu’ils représentent un effectif supérieur à 30% de l’ensemble des travailleurs suivis ; 

« 2o Le suivi des travailleurs exposés aux rayonnements ionisants, tel que prévu par l’article R. 4451-82, ou le 
suivi des travailleurs exécutant ou participant à l’exécution d’une opération dans un établissement comprenant une 
installation nucléaire de base, tel que prévu par l’article R. 4451-85 ; 

« 3o Le constat d’une augmentation significative des investissements, identifiée par une augmentation des 
dotations aux amortissements parmi les charges d’exploitation, visant à améliorer la qualité du service rendu dans 
le cadre de la réalisation de l’offre socle prévue à l’article L. 4622-9-1 ou des autres missions définies à 
l’article L. 4622-2 ; 

« 4o Le constat d’un résultat net négatif et de la baisse continue du nombre de salariés pour lesquels une 
cotisation a été facturée au cours du dernier exercice comptable. 

« III. – L’assemblée générale peut également approuver un montant des cotisations inférieur à la borne basse 
définie au I dans les conditions cumulatives suivantes : 

« 1o Au cours du dernier exercice comptable, le rapport entre le montant total des cotisations et le total des 
charges d’exploitation dans le compte de résultat, est supérieur à un ; 

« 2o Le service bénéficie d’un agrément valide d’une durée de cinq ans. 
« IV. – La mise en œuvre des dérogations prévues aux II et au III ne peut porter atteinte à l’accomplissement par 

le service de l’ensemble de ses missions prévues à l’article L. 4622-2. » 
« V. – Pour l’application des dispositions prévues aux II et III, les services de prévention et de santé au travail 

interentreprises présentent à leur conseil d’administration, à la commission de contrôle ou au comité social et 
économique interentreprises et à l’assemblée générale, le rapport comptable d’entreprise mentionné à 
l’article D. 4622-56 en indiquant le ratio entre les fonds propres figurant au passif du bilan et les charges 
d’exploitation figurant dans le compte de résultat. » 

Art. 2. – Le présent décret entre en vigueur le 1er janvier 2025. 
L’arrêté mentionné à l’article D. 4622-27-5 est publié au plus tard le 1er octobre 2024 ; 
Art. 3. – Le ministre du travail, du plein emploi et de l’insertion est chargé de l’exécution du présent décret, 

qui sera publié au Journal officiel de la République française. 
Fait le 30 décembre 2022. 

ÉLISABETH BORNE 

Par la Première ministre : 

Le ministre du travail,  
du plein emploi et de l’insertion, 

OLIVIER DUSSOPT  

31 décembre 2022 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 57 sur 251 



Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE L’AGRICULTURE ET DE LA SOUVERAINETÉ ALIMENTAIRE 

Décret no 2022-1752 du 28 décembre 2022 relatif à l’agrément et aux rapports d’activité 
des services de santé au travail en agriculture 

NOR : AGRS2226224D 

Publics concernés : services de santé au travail en agriculture, services déconcentrés de l’Etat. 
Objet : modification des procédures d’agrément applicables aux services de santé au travail en agriculture, 

définition d’un cahier des charges national agricole de l’agrément, de la liste des documents transmis aux 
entreprises cotisantes et aux travailleurs non-salariés agricoles adhérents, aux ministères chargés du travail et de 
l’agriculture et rendus publics ainsi que des modalités de remontées de données d’activité et de gestion des 
services de santé au travail en agriculture aux autorités publiques. 

Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le lendemain de sa publication. 
Notice : ce décret vise à réécrire la sous-section 3 de la section 2 du chapitre VII du titre 1er du livre VII du code 

rural et de la pêche maritime relative à l’organisation et au fonctionnement des services de santé au travail en 
agriculture, afin de préciser les nouveaux critères de délivrance et de renouvellement de l’agrément des services de 
santé au travail en agriculture dans un cahier des charges national agricole. Il précise également les conditions de 
retrait ou de réduction de la durée de l’agrément. De plus, il fixe la liste des documents qui sont transmis aux 
entreprises cotisantes, aux travailleurs non-salariés agricoles adhérents et aux ministères chargés du travail et de 
l’agriculture et qui sont rendus publics, ainsi que les modalités de transmission aux autorités publiques de données 
d’activité et de gestion des services de santé au travail en agriculture. 

Références : le décret est pris pour l’application des articles 11 et 14 de la loi no 2021-1018 du 2 août 2021 
pour renforcer la prévention en santé au travail (codifiés aux articles L. 4622-6-1 et L. 4622-16 du code du 
travail). Le décret peut être consulté sur le site Légifrance (https://www.legifrance.gouv.fr). 

La Première ministre, 
Sur le rapport du ministre de l’agriculture et de la souveraineté alimentaire, 
Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment ses articles L. 717-2 à L. 717-4 ; 
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 4622-6-1 et L. 4622-16 ; 
Vu l’avis du conseil d’orientation des conditions de travail en date du 10 novembre 2022 ; 
Vu l’avis du conseil d’administration de la caisse centrale de la mutualité sociale agricole en date 

du 22 novembre 2022, 

Décrète : 

Art. 1er. – La sous-section 3 de la section 2 du chapitre VII du titre 1er du livre VII du code rural et de la pêche 
maritime est remplacée par les dispositions suivantes : 

« Sous-section 3 

« Organisation et fonctionnement 

« Paragraphe 1 

« Echelon national de santé et de sécurité au travail 

« Art. D. 717-33. – La Caisse centrale de la mutualité sociale agricole assure, par son échelon national de santé 
et de sécurité au travail, la coordination des services de santé et de sécurité au travail mentionnés à 
l’article D. 717-34 ainsi que celle des services de santé au travail mentionnés à l’article D. 717-35. 

« L’échelon national, dont les principes d’organisation sont fixés par arrêté du ministre chargé de l’agriculture, 
est placé sous la responsabilité d’un médecin du travail, chef de l’échelon national de santé et de sécurité au travail. 

« Art. D. 717-33-1. – Chaque année, l’échelon national propose à travers son plan santé et sécurité au travail 
approuvé par le conseil d’administration de la caisse centrale de la Mutualité sociale agricole, sur proposition de 
médecin du travail, chef de l’échelon national de santé et de sécurité au travail, les priorités d’actions nationales de 
santé et sécurité au travail, leur programmation, les moyens mobilisés, et assure leur suivi après consultation d’une 
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formation restreinte de la commission spécialisée du conseil d’orientation des conditions de travail chargée des 
questions relatives aux activités agricoles prévue à l’article R. 4641-14 du code du travail. 

« Art. D. 717-33-2. – Le budget de l’échelon national, complété des fonds nationaux de prévention des risques 
professionnels des salariés et non-salariés agricoles, est présenté au conseil central d’administration de la Mutualité 
sociale agricole par le directeur général de la caisse centrale de la Mutualité sociale agricole. 

« Il est approuvé par le conseil central d’administration sur proposition du médecin du travail chef de l’échelon 
national de santé et de sécurité au travail. Le conseil central arrête le budget qui ne devient exécutoire qu’après 
approbation du ministre chargé de l’agriculture. 

« Art. D. 717-33-3. – Le médecin-chef de l’échelon national de santé et de sécurité au travail établit chaque 
année un rapport d’activité de l’ensemble des services de santé au travail et de l’échelon national et le présente au 
conseil central d’administration au plus tard à la fin du sixième mois suivant l’année pour laquelle ce rapport est 
établi. 

« Paragraphe 2 

« Sections de santé au travail 

« Art. D. 717-34. – La section de santé au travail, instituée en son sein par la caisse de mutualité sociale 
agricole en application de l’article L. 717-3, est créée à l’initiative du conseil d’administration de cette caisse dans 
les conditions fixées par l’article L. 723-3. La création d’une section donne lieu à une modification des statuts. 

« Les opérations comptables relatives à la section de santé au travail sont enregistrées dans une section distincte 
du compte d’exploitation générale de la caisse de mutualité sociale agricole. 

« Les caisses de mutualité sociale agricole adjoignent à la section de santé au travail les missions de gestion et de 
promotion de la prévention des risques professionnels des salariés et des non-salariés agricoles définies aux 
articles L. 751-48 et L. 752-29. 

« La section ainsi créée est dénommée service de santé et de sécurité au travail en agriculture. 

« Paragraphe 3 

« Associations spécialisées de santé au travail 

« Art. D. 717-35. – L’association spécialisée créée par une ou plusieurs caisses de mutualité sociale agricole en 
application de l’article L. 717-3 est constituée sur l’initiative du ou des conseils d’administration de la ou des 
caisses intéressées. 

« Les modalités de fonctionnement de l’association sont fixées par un règlement intérieur. 
« Le directeur et le directeur comptable et financier de la caisse ou de l’une des caisses de mutualité sociale 

agricole ayant créé l’association exercent les mêmes fonctions au sein de l’association spécialisée ; ils sont 
nommés par le conseil d’administration de l’association sur proposition du conseil d’administration de la caisse de 
mutualité sociale agricole concernée. Les autres agents de direction peuvent également s’y voir confier des 
fonctions équivalentes. Ces fonctions ne sont pas rémunérées distinctement. 

« Les opérations financières et comptables de l’association sont enregistrées suivant les règles définies au plan 
comptable des caisses de mutualité sociale agricole. Un compte de résultat et un bilan sont établis annuellement. 

« Au titre de la responsabilité qui leur incombe en application de l’article L. 717-3, les caisses de mutualité 
sociale agricole sont informées des délibérations du conseil d’administration des associations créées à leur 
initiative. Ces délibérations sont également transmises à la Caisse centrale de la mutualité sociale agricole. 

« Paragraphe 4 

« Dispositions communes aux sections de santé au travail et aux associations spécialisées de santé au travail 

« Art. D.717-36. – Une caisse de mutualité sociale agricole peut, par convention, donner mandat à une autre 
caisse de mutualité sociale agricole, pour exercer une partie des missions du service de santé au travail. 

« Ces conventions sont conclues pour une période au plus égale à trois ans renouvelables et sont approuvées par 
les préfets de région compétents. Elles doivent respecter les dispositions de l’article R. 717-51-2. 

« Art. D. 717-37. – Afin d’assurer la surveillance médicale de leurs agents, l’Etat ou ses établissements 
publics, intervenant dans le secteur agricole, ainsi que les collectivités territoriales ou leurs établissements publics 
peuvent, sous réserve des dispositions de l’article D. 4622-5 du code du travail, conclure une convention 
pluriannuelle avec la caisse de mutualité sociale agricole ou l’association spécialisée. 

« Afin de permettre au médecin du travail de formuler l’avis prévu aux articles R. 4153-40, R. 4153-45 et 
R. 4153-49 à R. 4153-52 du code du travail, une convention peut être conclue entre les établissements 
d’enseignement agricole et la caisse de mutualité agricole ou l’association spécialisée. 

« Ces conventions sont conclues par le conseil d’administration de la caisse de mutualité sociale agricole ou de 
l’association spécialisée, pour une période au plus égale à trois ans renouvelables. Elles sont approuvées par le 
préfet de région, qui s’assure du respect des dispositions de l’article D. 717-51-2 relatives à l’effectif de médecins 
du travail. 

« Art. D.717-38. – Les délibérations des conseils d’administration des caisses de mutualité sociale agricole 
relatives aux sections de santé au travail mentionnées à l’article R. 717-34 et les délibérations des conseils 
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d’administration des associations de santé au travail en agriculture sont soumises à l’approbation du préfet de 
région dans les conditions prévues aux articles R. 152-2 et R. 152-3 du code de la sécurité sociale. 

« Les délibérations des assemblées générales des associations de santé au travail en agriculture sont exécutoires 
de plein droit si, à l’issue d’un délai de vingt jours à compter de la date à laquelle il a été saisi, le préfet de région 
n’a pas fait connaître son opposition. 

« Art. D. 717-39. – Le médecin du travail, chef du service de santé et de sécurité au travail organisé dans les 
conditions prévues à l’article D. 717-34, ou le chef du service de santé au travail prévu à l’article D. 717-35 assure 
la direction technique de ce service ; il en fixe l’organisation du travail en concertation avec le directeur de la caisse 
ou de l’association. 

« Art. D. 717-39-1. – Les membres de l’équipe pluridisciplinaire de santé au travail et les conseillers en 
prévention dans les services de santé et de sécurité au travail sont placés sous la responsabilité hiérarchique du 
médecin du travail, chef de service. 

« Art. D. 717-39-2. – Dans les services de santé et de sécurité au travail, un responsable de la prévention des 
risques professionnels, agréé à ce titre conformément à l’arrêté prévu à l’article D. 751-158, et un responsable des 
assistants du service de santé et de sécurité au travail peuvent être nommés par le directeur de la caisse sur 
proposition du médecin du travail, chef du service. 

« Art. D. 717-39-3. – Les mesures concernant le recrutement du personnel autre que les médecins du travail 
qui, pour partie ou totalité de son temps de travail, participe au fonctionnement du service, ne peuvent être prises 
qu’avec l’accord du médecin-chef du service ; celui-ci donne son accord lorsqu’une mesure de licenciement d’un 
infirmier est envisagée et son avis lorsque cette mesure concerne un autre membre du personnel. Il a l’initiative des 
propositions concernant l’avancement et les changements de poste du personnel. 

« Art. D. 717-39-4. – Le directeur de la caisse ou de l’association délègue au médecin-chef du service le 
pouvoir d’ordonnancer les dépenses se rapportant aux activités médicales du service de santé au travail ainsi que 
celles se rapportant aux activités de prévention des risques professionnels dans les services de santé et de sécurité 
au travail mentionnés à l’article D. 717-34. 

« Art. D. 717-39-5. – Le budget de la section ou de l’association de santé au travail est préparé par le médecin- 
chef du service. Il est présenté au conseil d’administration de la caisse ou de l’association par le directeur de cet 
organisme. Le conseil arrête le budget au cours d’une séance à laquelle le médecin-chef du service assiste avec 
voix consultative. Ce budget ne devient exécutoire qu’après approbation de l’autorité de tutelle. 

« Art. D. 717-39-6. – Le médecin-chef du service établit le rapport annuel d’activité mentionné à 
l’article L. 4622-16 du code du travail qui est présenté au conseil d’administration au plus tard à la fin du 
quatrième mois qui suit l’année au titre de laquelle il a été établi. 

« Il présente chaque année le plan d’activité du service prévu à l’article R. 717-4 à la commission paritaire 
d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail prévue à l’article L. 717-7. Ce document est présenté au conseil 
d’administration en même temps et dans les mêmes conditions que le rapport d’activité de l’année précédente 
prévu ci-dessus. 

« Art. D. 717-39-7. – Dans les entreprises ou établissements de plus de trois cents salariés, les données 
d’activité propres à l’entreprise ou à l’établissement sont transmises au comité social et économique. Il en est de 
même dans les autres entreprises ou établissements lorsque le comité social et économique intéressé en fait la 
demande. 

« Le directeur de la caisse de mutualité sociale agricole ou de l’association spécialisée de santé au travail établit, 
chaque année, un rapport comptable, certifié par un commissaire aux comptes, versé en complément du rapport 
d’activité prévu à l’article D. 717-39-6 au plus tard avant la fin du premier semestre suivant l’exercice considéré. 

« Ce rapport est transmis à la Caisse centrale de la mutualité sociale agricole. 

« Art. D. 717-39-8. – Les services de santé au travail en agriculture transmettent par voie dématérialisée les 
données relatives à leur activité et à leur gestion financière et toute autre information demandée par l’autorité 
administrative dans les délais fixés par celle-ci. Elles concernent l’organisation et le fonctionnement des services de 
santé au travail en agriculture, notamment : 

« 1o Les ressources et les outils utilisés, notamment une adresse électronique à jour pour faciliter la transmission 
des données ; 

« 2o La réalisation des actions entrant dans le cadre de l’offre socle de services et notamment celles figurant dans 
le plan d’activité en milieu de travail ; 

« 3o Pour les services organisés en section ou en association, la gestion financière du service permettant 
notamment de calculer le coût moyen national de l’offre socle ; 

« 4o Toute autre information relative à la contribution des services de santé au travail en agriculture à la mise en 
œuvre de la politique de santé au travail. 

« Art. D. 717-39-9. – Le conseil d’administration de la caisse de mutualité sociale agricole et, s’il y a lieu, celui 
de l’association spécialisée de santé au travail déterminent les modalités selon lesquelles une coordination est 
assurée entre, d’une part, la section ou l’association de santé au travail et, d’autre part, les autres sections de la 
caisse de mutualité sociale agricole, afin que le médecin du travail puisse être informé en temps utile de l’identité 
des salariés susceptibles de bénéficier des examens prévus au paragraphe 2 de la sous-section 2 de la présente 
section. 
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« Dans les sections et les associations, le médecin du travail, chef du service, assiste, avec voix consultative, aux 
réunions du conseil d’administration et, le cas échéant, du comité de la protection sociale des salariés agricoles, 
lorsque l’ordre du jour de ces réunions comporte des questions relatives à l’organisation et au fonctionnement de 
son service. 

« Art. D. 717-40. – Dans les départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle, les caisses de mutualité 
sociale agricole bénéficient du concours des conseillers en prévention des caisses d’assurance accident agricole qui 
sont agréés et assermentés dans les mêmes conditions que ceux des caisses de mutualité sociale agricole. 

« Une convention conclue entre les directeurs des caisses d’assurance accident agricole, le directeur général de la 
Caisse centrale de la mutualité sociale agricole et les directeurs des caisses de mutualité sociale agricole du Haut- 
Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle détermine : 

« – la politique de prévention des risques professionnels dans le domaine de la santé et de la sécurité au travail ; 
« – l’organisation et les modalités d’une coordination entre les services de santé au travail des caisses de 

mutualité sociale agricole et les caisses d’assurance accident agricole dans le respect des dispositions de 
l’article L. 1110-4 du code de la santé publique. 

« Art. D. 717-41. – En application de l’article L. 4622-10 du code du travail, le directeur régional de 
l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités, d’une part, et les services de santé au travail organisés dans 
les conditions prévues aux articles D. 717-34 et D. 717-35 du présent code, d’autre part, collaborent en vue de 
développer et de coordonner des actions transversales de santé et sécurité au travail. 

« Paragraphe 5 

« Service autonome d’entreprise 

« Art. D. 717-42. – Toute entreprise agricole employant habituellement au moins cinq cents salariés peut être 
autorisée à organiser un service autonome de santé au travail, conformément aux dispositions de l’article L. 717-3. 

« Art. D. 717-42-1. – Le service autonome de santé au travail est administré par l’employeur sous la 
surveillance du comité social et économique. A ce titre, le comité est saisi de toutes les questions relatives à 
l’organisation et au fonctionnement du service de santé au travail. 

« Le comité présente ses observations sur le rapport annuel d’activité mentionné à l’article D. 717-42-2. 

« Art. D. 717-42-2. – L’employeur établit et présente un rapport annuel d’activité au comité social et 
économique au plus tard à la fin du quatrième mois qui suit l’année au titre de laquelle il a été établi. 

« L’instance mentionnée au premier alinéa peut faire toute proposition relative à l’organisation, au 
fonctionnement, à l’équipement et au budget du service de santé au travail. 

« Paragraphe 6 

« Dispositions communes aux sections de santé au travail, associations spécialisées 
de santé au travail et services autonomes d’entreprise 

« Sous-paragraphe 1 

« Agrément 

« Art. D. 717-43. – Chaque service de santé au travail en agriculture fait l’objet d’un agrément par le directeur 
régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités, après avis du médecin inspecteur du travail. 

« Art. D. 717-44. – L’agrément ne peut être refusé que pour des motifs tirés de la non-conformité aux 
prescriptions de la présente section, notamment celles du cahier des charges national de l’agrément défini à 
l’article D. 717-45. Tout refus d’agrément est motivé. 

« Art. D. 717-45. – I. – Le cahier des charges national agricole de l’agrément comprend, s’agissant des services 
de santé au travail organisés par les caisses de mutualité sociale agricole dans le cadre des sections de santé au 
travail ou des associations spécialisées, les critères suivants : 

« 1o Au titre de la gouvernance et du pilotage des services de santé au travail : 
« a) Le service est organisé et dirigé dans les conditions prévues aux articles L.717-3, L. 717-3-1, D. 717-38 et 

D. 717-39 à D 717-39-9 ; 
« b) Le service exerce ses missions sous la coordination de l’échelon national de santé et de sécurité au travail en 

agriculture, constitué au sein de la Caisse centrale de la mutualité sociale agricole et placé sous la responsabilité 
d’un médecin du travail, chef de l’échelon national, en cohérence avec le plan santé et sécurité au travail en 
agriculture de la mutualité sociale agricole ; 

« 2o Au titre de la qualité de l’offre de services : 
« a) Le service a obtenu le niveau minimal de certification en application de l’article L. 4622-9-3 du code du 

travail et de l’article L. 717-3-1 du présent code et met en œuvre des actions pour atteindre le niveau le plus élevé 
s’il ne l’a pas atteint ; 

« b) Le service réalise l’ensemble des missions mentionnées à l’article L. 4622-2 du code du travail, en veillant à 
l’effectivité et à la qualité de la réalisation de l’ensemble socle de services prévu à l’article L. 4622-9-1 du code du 
travail ; 
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« c) Le service garantit les conditions d’exercice des personnels concourant aux services de santé au travail en 
agriculture prévues à la présente section, notamment le temps de travail consacré par le médecin du travail aux 
actions sur le milieu de travail prévu à l’article R. 717-12 ; 

« d) Le service utilise des systèmes d’informations ou des outils numériques conformes aux dispositions de 
l’article L. 4624-8-2 du code du travail ; 

« e) Le service met en œuvre le dossier médical en santé au travail prévu à l’article L. 4624-8 du code du travail 
dans les conditions définies au 4o de l’article L. 4622-9-3 de ce code ; 

« 3o Au titre de la contribution à la mise en œuvre de la politique de santé au travail : 
« a) Le service contribue à la traçabilité des expositions professionnelles et aux enquêtes en matière de veille 

sanitaire, notamment celles menées par les ministères chargés du travail et de l’agriculture, l’Agence nationale de 
sécurité sanitaire de l’alimentation, de l’environnement et du travail et l’Agence nationale de santé publique ; 

« b) Le service transmet chaque année les données relatives à son activité et à sa gestion financière selon les 
modalités prévues à l’article D. 717-39-8 ; 

« c) Le service utilise l’identifiant national de santé défini à l’article L. 1111-8-1 du code de la santé publique et a 
recours à une messagerie de santé sécurisée conforme aux dispositions de l’article R. 717-27. 

« 4o Au titre de la mise en œuvre de la pluridisciplinarité : 
« a) Le service dispose, le cas échéant par convention avec d’autres services de santé au travail, d’une ou 

plusieurs équipes pluridisciplinaires permettant d’assurer l’effectivité de l’ensemble socle de services, qui 
comprend des médecins du travail, des collaborateurs médecins, des internes en médecine du travail, des 
intervenants en prévention des risques professionnels et des infirmiers en nombre suffisant ; 

« b) Les délégations de missions des médecins du travail aux personnels concourant au service de santé au 
travail en agriculture, lorsqu’elles sont mises en œuvre, respectent les conditions fixées par les articles L. 4622-8 du 
code du travail et R. 717-52-3 du présent code ; 

« c) La cellule pluridisciplinaire opérationnelle de maintien en emploi assure les missions prévues à 
l’article L. 4622-8-1 du code du travail en collaboration avec les différents acteurs mentionnés au même article. 

« II. – Les critères prévus aux c, d et e du 2o, au 3o, et au c du 4o du présent article constituent le cahier des 
charges national de l’agrément des services autonomes d’entreprises agricoles. 

« Art. D. 717-46. – Lorsque le directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités 
constate que les conditions de fonctionnement du service de santé au travail en agriculture ne sont pas conformes 
aux prescriptions du présent titre, et notamment celles du cahier des charges national de l’agrément, il peut, après 
avis du médecin inspecteur du travail : 

« 1o En cas de demande d’agrément ou de renouvellement, délivrer un agrément pour une durée maximale de 
deux ans non renouvelable, sous réserve d’un engagement précis et daté de mise en conformité par le service de 
santé au travail en agriculture. Lorsqu’à l’issue de cette période le service de santé au travail en agriculture satisfait 
à ses obligations, l’agrément lui est accordé pour cinq ans ; 

« 2o En cours d’agrément : 
« a) Soit mettre fin à l’agrément ; 
« b) Soit réduire la durée de l’agrément. 
« Les mesures prévues au 2o du présent article ne peuvent être mises en œuvre qu’après que le service de santé au 

travail en agriculture a été invité à se mettre en conformité avec les prescriptions de la présente section, et 
notamment celles du cahier des charges national, par tout moyen permettant de conférer une date certaine à cette 
demande, dans un délai fixé par le directeur régional dans la limite de six mois si le service n’a pas accompli dans 
ce délai les diligences nécessaires. 

« Le médecin du travail, chef du service de santé au travail en agriculture, informe chaque entreprise cotisante et 
travailleur non-salarié agricole adhérent dès la réception de la notification de la décision prononçant la réduction de 
la durée de l’agrément ou son retrait. 

« Sous-paragraphe 2 

« Documents communiqués et rendus publics 

« Art. D. 717-47. – Les documents mentionnés au 4o de l’article L. 4622-16-1 du code du travail sont les 
suivants : 

« 1o Les résultats de la dernière certification ; 
« 2o Le plan d’activité en milieu de travail ; 
« 3o L’offre de service à destination des travailleurs non-salariés agricoles visés à l’article D. 717-2. 

« Art. D. 717-48. – Les documents mentionnés à l’article L. 4622-16-1 du code du travail sont transmis par 
tout moyen aux cotisants et adhérents et au comité régional de prévention et de santé au travail et publiés sur le site 
internet du service de santé au travail, au plus tard à la fin de l’année à laquelle ils ont été établis. » 

Art. 2. – Le ministre du travail, du plein emploi et de l’insertion et le ministre de l’agriculture et de la 
souveraineté alimentaire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera 
publié au Journal officiel de la République française. 
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Fait le 28 décembre 2022. 
ÉLISABETH BORNE 

Par la Première ministre : 

Le ministre de l’agriculture  
et de la souveraineté alimentaire, 

MARC FESNEAU 

Le ministre du travail,  
du plein emploi et de l’insertion, 

OLIVIER DUSSOPT  
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NOUVELLE EDITION EXCEPTIONNELLE DU "MANUEL DE REFERENCE" !

CE QUE LES EXPERTS EN DISENT…

Un référentiel unique pour piloter la Prévention au travail de A à Z !
Tout est passé en revue de manière claire et précise dans ce nouveau guide 
exceptionnel afin de vous permettre d'élaborer, d'optimiser et de piloter votre 
démarche de prévention de manière efficace sans rien laisser au hasard, quel 
que soit votre secteur d’activité ! Cet ouvrage très complet et absolument 
unique dans ce domaine, va grandement faciliter votre recherche et votre 
compréhension de la législation, entièrement rassemblée et décryptée de A à Z, 
avec toutes les références règlementaires. Un outil idéal pour évaluer vos 
risques professionnels, former et informer les travailleurs, animer vos quarts 
d'heure sécurité, etc. !
A qui s’adresse le « Manuel de Référence » ?
Dirigeants, Cadres, Salariés, QHSE, DRH/RRH, CSE/CSSCT, Managers, Formateurs, 
Consultants, Ingénieurs/Conseillers/Assistants prévention, Médecins du travail, 
Équipes pluridisciplinaires SST, IPRP, Ergonomes, Psychologues du travail, 
Infirmiers en santé au travail, Responsables/Référents sécurité, CSPS, 
Représentants patronaux et syndicaux, Juristes, Avocats, Enseignants, Étudiants, 
Documentalistes, etc., les préventeurs profanes ou chevronnés ne peuvent 
passer à côté de cette ressource indispensable pour la Prévention au travail 
aujourd’hui !
Pourquoi opter pour ce « Manuel de Référence » ?
Tout simplement car il n’y en a pas d’autre ! Il s’agit bel et bien du seul et unique 
Référentiel complet sur la Prévention, Sécurité, Santé au Travail de A à Z existant 
à ce jour !!
Que trouve-t-on dans cet ouvrage inédit ?
👉 L’organisation de l’entreprise en matière de prévention, d’évaluation et 
de maitrise des risques (secteurs privé et public) :
Obligations de sécurité, droits et devoirs employeurs/employés, organisation et 
aménagements du travail, rôle du CSE/CSSCT, apports du référent prévention, 
du médecin du travail et d’autres acteurs internes ou externes à l’entreprise ; 
affichages obligatoires, règlement intérieur, Document unique (modèle)… ; 
Qualité de vie au travail, dialogue social, égalité professionnelle… ;  télétravail, 
travail isolé, travail de nuit, travail et handicap… ; troubles musculo-squelettiques 
(TMS)**, ergonomie… ; risques psychosociaux***, stress, burnout, souffrance au 
travail… ; et naturellement l’organisation de l’entreprise en période de pandémie, 
etc. 
👉 L’ensemble des risques professionnels listés de A à Z, avec pour 
chacun des risques : 
Ce que dit la loi, les clés de la prévention, l’évaluation des risques, les actions 
essentielles de sécurité, « Ce qu’il faut faire et ne pas faire », la protection 
collective et les équipements de protection individuelle, la formation et 
l’information, le suivi médical, les vérifications périodiques… ; les réflexes en cas 
d’urgence médicale ou de situation de danger (risques majeurs, 
technologiques, industriels…) ; les moyens d’alerte, les premiers secours et 
premiers soins d’urgence…
L’entreprise d’aujourd’hui : une fabrique à risques… évitables !
Quels que soient le corps de métier ou la taille d’une entreprise, aucun secteur 
d’activité n’échappe aux accidents du travail ou aux maladies professionnelles 
en augmentation en France*. Selon Albert DAVID, auteur de ce Manuel de 
Référence remarquable, "on n’a jamais produit autant de
matière que de risques dans la société d’aujourd’hui. Ces risques sont à présent 
bien connus, identifiables et évitables notamment via l’évaluation des risques et 
un plan de prévention et d’action bien défini, impliquant l’ensemble des 
membres de l’entreprise". 
L’auteur
Auteur de plusieurs ouvrages à succès depuis 2004, Albert DAVID, journaliste 
spécialisé dans les questions de prévention et de santé nous offre, 10 ans après 
la première édition (parue fin 2011), un nouveau "Manuel de Référence" complet, 
qui fait office, aux dires des nombreux lecteurs qui l’ont compulsé avant la 
parution officielle, d’une véritable "Bible de la Prévention et de la Santé" pour le 
monde du travail.
"Un document indispensable pour le monde du travail privé et public", 
selon l’ancien ministre du Travail, Jean AUROUX, qui en assure la préface.

Le Manuel de Référence - Prévention, Sécurité, Santé au Travail de A à Z !
Publié aux Editions Prévention, Tel. 0262 55.15.05 – 768 pages couleur – ISBN : 978-2-9539224-1-7

Questions : contact@editionsprevention.com

*Selon les dernières statistiques de l’Assurance maladie - Risques professionnels (publiées au mois de novembre 2022) : 604 565 accidents du travail, dont 985 mortels, en 2021 (+12%) ; 89 278 accidents du 
trajet, dont 240 mortels (+12,4%) ; 47 398 maladies professionnelles, dont 279 mortelles, (+17,8%). **Les TMS représentent 86% des maladies professionnelles en France. ***Les affections psychiques au travail 
(10 662 prises en charge en 2021) sont en augmentation de près de 50% sur les cinq dernières années !

• "Un outil indispensable pour le préventeur et le 
chef d’entreprise !"
Séverine ROUGET, Référente externalisée Santé et 
Sécurité au Travail

• "J’avoue que c’est un sacré ouvrage ! La Bible du 
HSE !"
Stéphanie PAUCHET, Animatrice HSE et MASE

• "LE LIVRE DE RÉFÉRENCE !! Indispensable quel que 
soit le secteur d’activité !"
Chloé PICHARD, Responsable Qualité

• "Un ouvrage que tout élu CSE/CSSCT doit avoir en 
sa possession !"
Martial LAMACHIA, Secrétaire général

• “Un recueil Santé Sécurité au Travail que toute 
société devrait avoir !!!“
Franciany GALVANI, Responsable RH

• “Le livre de chevet de la prévention avec 
l’approche secteur privé et fonction publique !"
Estelle MARCHAND, Inspecteur SST

• “Une mine d’or !!! Un grand merci pour ce travail !“
Hanane GHAZI, Chargée de prévention des risques 
professionnels

"Plus complet, plus clair, plus précis que ce 
livre, cela n'existe pas !"
Fabien JOFFRAUD, Formateur de formateurs 

Un guide complet sur la Prévention au Travail 
de A à Z enfin disponible aujourd’hui !
Les experts, dirigeants, préventeurs…, ne tarissent pas d’éloges sur 
cette nouvelle "Bible de la Prévention des risques au travail".

Offre Exclusive actuellement sur le Site Officiel : www.editionsprevention.com

“Une véritable Bible de la Prévention 
des risques au travail !!!“ 
Inforisque
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